
CHAPITRE 4

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

1 . REGIME D'ASSURANCE-CHBMAGE

1 . Comme nous 1'avons declare au chapitre 1, nous sommes d'avis
qu'un regime d'assurance-ch6mage devrait etre elabore en vue de
parer aux premieres consequences du chomage et qu'il devrait reposer
sur des principes d'assurance propres A un mode d'assurance sociale
de ce genre.

2 . Le principe d'assurance fondamental qu'il ne faut pas perdre de
vue, quel que soit le mode d'assurance, est celui-ci : 1'assurance vise A
indemniser d'une perte . Divers modes d'assurance indemnisent des
genres differents de pertes et l'objectif de 1'assurance-ch6mage est
d'indemniser les assures d'une perte de salaire resultant du chomage .

3 . A ce sujet, il y a lieu de remarquer qu'une personne ne peut
perdre ce qu'elle n'a jamais eu . On ne peut pretendre qu'une personne
qui travaille normalement du lundi au vendredi ait subi une perte de
salaire parce qu'elle ne travaille pas (c .-A-d . est Qen chomageb) le same-

di et le dimanche . De meme, si elle travaille normalement du ler avril
au ler decembre et est normalement oisive le reste de 1'annee, on ne
peut dire qu'elle a perdu quelque salaire du ler decembre au ler avril.

II est vrai qu'elle peut avoir besoin de quelque autre forme de secours

pour 1'aider A supporter la p€riode d'oisivete, mais ce West pas IA la
fonction de 1'assurance et ce serait fausser le sens d'un regime d'assu-
rance que de lui procurer un tel secours sous le couvert d'une assu-

rance.

4. Un regime d'assurance-chomage devrait donc se limiter au paie-
ment d'une indemnite pour perte de salaire en raison de 1'impossibilite
d'obtenir un emploi, lorsque 1'interesse pourrait, etant donne ses ante-
c€dents d'embauchage, s'attendre raisonnablement A en trouver un.

5. Un autre principe general d'assurance consiste en ce que 1'even-
tualite contre laquelle on est assure doit etre independante de l a

109



COMIT$ D'ENQLTtTE : ASSURANCE-CHOMAGE

volonte de 1'assure ou, si elle releve de sa volonte, elle doit 6tre une
eventualite non desiree, afin que 1'assure ne soit pas porte a susciter
1'eventualite. L'assurance-chomage est une source de difficultes particu-
lieres a cet egard, parce que 1'eventualite contre laquelle on est assure,
le chomage, est quelquefois desiree par 1'assure . Celui-ci peut devenir
volontairement chomeur (abandon volontaire) ou, une fois en chomage,
il peut preferer cet etat a un emploi . C'est pourquoi il importe de
veiller a ce que 1'indemnite ne soit pas si elevee par rapport au salaire
qu'elle encourage les assures a preferer le chomage au travail . D'autre
part, du point de vue de 1'efficacite sociale du regime, il est souhaitable
que 1'indemnite se rapproche autant que possible du salaire perdu .

6. L'indemnite fournie par 1'assurance-ch6mage doit se limiter de
fagon a ne pas trop encourager a continuer de toucher les prestations
ou au moins a ne pas supprimer grandement le stimulant a chercher et
a accepter un emploi. Le regime devrait donc comporter un mode
d'indemnisation visant a assurer des prestations quelque peu inferieures
au salaire normal . Cependant, les prestations peuvent representer un
plus fort pourcentage du salaire normal dans le cas des revenus infe-
rieurs comme dans le cas des reclamants ayant des charges de famille.
Lorsqu'on est en chomage, la pression economique qui pousse a cher-
cher un emploi est, en general, plus forte chez les personnes ayant un
revenu inferieur de meme que chez ceux qui ont des obligations de
famille . Ainsi, pour des prestations d'assurance representant une pro-
portion donnee du salaire normal, la diminution du stimulant a cher-
cher un emploi sera generalement moindre pour les personnes ayant
des charges de famille que pour les celibataires, et moindre aussi pour
les personnes gagnant normalement un petit salaire que pour les per-
sonnes gagnant un salaire eleve.

7. Le concept de 1'assurance implique 1'idee d'une mise en commun
des risques ou, en d'autres termes, d'un partage des pertes a 1'interieur

du groupe assure . Cela se fait habituellement par le paiement de pri-
mes par les assures, ou pour leur compte, a une caisse qui servira

a verser les indemnites . Le bon fonctionnement d'un regime d'assurance
exige donc que le risque puisse etre prevu d'une fagon raisonnable, de
sorte que les primes puissent etre etablies a un niveau propre a com-
penser les pertes et a permettre ainsi le partage desire . En ce qui con-

cerne 1'assurance-ch6mage, il semble possible d'etablir d'avance une

prime appropriee aux pertes qui decoulent d'un chomage de courte

duree plus ou moins normal. Toutefois, les pertes decoulant d'un

chomage generalise en temps de depression economique ne peuven t
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etre prevues avec quelque justesse on avec assez de justesse pour per-
mettre 1'imposition et la perception, d'avance, de primes destinees
a compenser toute la perte de salaire ou meme une proportion rai-
sonnable de celle-ci . Il en est de meme du chomage prolonge dans le
cas d'un particulier. Ici encore, les circonstances qui conduisent a
un chomage depassant une periode relativement courte sont censees
representer un probleme exceptionnel, personnel ou economique, et
tel qu'il deborde le cadre d'un regime d'assurance. 11 apparaIt donc
que 1'application des principes d'assurance a 1'assurance-ch6mage
exige que le regime indemnise seulement a 1'occasion d'un chomage
raisonnablement court et d'un caractere plus ou moins previsible .

8 . Bien qu'assez satisfaisant dans sa structure essentielle, le regime
actuel d'assurance-chomage, a la suite des modifications subies au
cours des annees, s'ecarte trop des principes d'assurance propres a un
tel regime. Certes, chacune de ces modifications se recommandait alors
du point de vue du probleme social qu'elle visait a soulager, mais, a
mesure que ces modifications s'accumulaient, le concept d'assurance
etait de plus en plus relegue an second plan . La situation est telle
aujourd'hui que, lorsqu'on cherche a se rendre compte de la valeur de
toute modification proposee, il est impossible d'etablir des principes
logiques pour juger du changement . Le regime n'est ni un regime
d'assurance valide dans sa forme actuelle, ni une forme socialement
desirable de supplement de revenu, puisque dans plusieurs cas le revenu
supplementaire est verse a qui n'en a pas besoin et qu'un tel supple-
ment n'est pas paye a qui il le devrait .

9 . D'apres le regime actuel, les prestations peuvent etre payees a
des travailleurs saisonniers pendant la morte-saison, meme s'ils n'ont
jamais travaille pendant la morte-saison et s'ils n'ont aucun espoir
d'y parvenir. Il s'agit la d'un supplement de revenu plutot que d'une
indemnite d'assurance . De tels reclamants peuvent toucher des pres-
tations bien superieures a leur interet assurable . Cela se produit lorsque
les reglements permettent a des personnes n'ayant qu'un lien inter-
mittent on flou avec un emploi assure d'acquerir le droit a des presta-
tions pour des periodes relativement longues . Le regime a ete elargi de
temps a autre de fagon a embrasser des degres de chomage s'ecartant
de la fonction reelle d'un regime d'assurance, tels par exemple 1'exten-

sion de la periode de paiement des prestations saisonnieres et 1'etablisse-
ment de formules pouvant conduire a des prestations durant jusqu'a 76
semaines dans certains cas . L'assurabilite a ete etendue a des personnes
qui ne sont pas veritablement employes d'un employeur et, dans leur
cas, leur chomage involontaire ne peut se determiner de fagon valable.
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10. Vu le programme d'ensemble que nous preconisons, nous som-
mes d'avis que le regime d'assurance existant devrait etre modifie de
fagon qu'il redevienne un regime fonde sur de justes principes d'assu-
rance. Nous allons done maintenant examiner les modi fications que
nous jugeons necessaires ~ cette fin .

A. Assupabilit6

11. Nous pensons que, pour realiser un juste partage des pertes
decoulant du chomage, tous ceux qui sont employes d'un employeur
devraient etre vises par le regime d'assurance-chomage, dans la me-
sure oiu la chose est pratique du point de vue administratif. Compara-
tivement au regime actuel, nous croyons donc que 1'assurabilite devrait
etre etendue ~ tous les groupes d'employes maintenant exceptes, sous
1'unique reserve de 1'exclusion imposee par des raisons d'ordre admi-
nistratif . Les principaux groupes qui sont exceptes A 1'heure actuelle
sont : les employes des gouvernements municipaux et federal qui sont
designes par ces gouvernements comme employes apermanentsa ; les
employes des gouvernements provinciaux autres que ceux qui sont
assujettis au regime par la volonte d'un gouvernement provincial et
avec 1'approbation de la Commission d'assurance-chdmage ; les em-
ployes des hopitaux sans but lucratif et des institutions de bienfaisance ;
les instituteurs ; les membres de certains corps policiers ; les membres
des forces armees ; les ouvriers agricoles ; et les domestiques . Une autre
grande classe est exceptee, mais non pas en raison de la nature de 1'en-
treprise ou de 1'emploi ; ce sont les personnes qui gagnent plus de
$5,460 par annee et qui ne sont pas remunerees A la journee, A
1'heure ou A la piece .

12 . La raison invoquee pour exclure les groupes tels que les em-
ployes du gouvernement, les policiers et les instituteurs est que le
chomage est essentiellement une particularite de l'industrie et que, par
consequent, 1'assurabilite devrait etre limitee A ceux qui occupent un
emploi industriel . On considerait que les emplois dans le service
public, 1'enseignement et la police se distinguaient de ceux de l'indus-
trie et ne comportaient pas de risque de chomage . Toutefois, les do-
maines d'activite des gouvernements des divers echelons sont mainte-
nant tellement etendus que dans plusieurs cas on ne peut pour ainsi
dire plus les differencier des emplois qui appartiennent a l'industrie .
De plus, il y a un continuel va-et-vient d'employes entre de tels em-
plois et ceux de l'industrie . Nous estimons done que les raisons tradi-
tionnelles de 1'exclusion de tels groupes, peu importe la valeur qu'elles
pouvaient avoir dans le passe, ne tiennent plus .
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13. A notre avis, 1'exclusion de tels groupes parce qu'ils ne cou-
rent pour ainsi dire aucun risque de ch8mage n'est plus fondee . Deja
assujettis a 1'application du regime se trouvent des groupes d'employes
qui ont des emplois s8rs, des emplois aussi surs, en fait, et parfois plus
sflrs que les emplois compris dans les classes exclues .

14. En ce qui concerne les employes des gouvernements, on nous
dit que 1'extension de 1'application obligatoire aux employes munici-
paux et federaux ne pose aucune difficulte d'ordre constitutionnel ou
legislatif. Neanmoins, il ne serait-pas de la competence du Parlement
federal, semble-t-il, d'etendre 1'application obligatoire aux employes
provinciaux . A ce propos, nous recommandons que 1'assurabilite obli-
gatoire s'etende aux emplois des gouvernements a tous les echelons
dans la mesure oii c'est possible . Lorsque la chose ne peut se faire
pour des raisons d'ordre constitutionnel, comme dans le cas des em-
ployes provinciaux, nous croyons qu'on devrait rechercher la coope-
ration de chaque province en vue d'une application universelle du
regime. A tout evenement, nous recommandons fortement que soit dis-
continuee la pratique qui fait qu'un gouvernement provincial peut
assurer certaines classes de ses employes et en exempter d'autres . Le
privilege d'une telle option creera et cree de fait une tendance a
n'assurer que les employes fortement exposes au chomage et a exclure
ceux qui occupent des emplois relativement permanents .

15. Nous recommandons aussi que 1'assurabilite s'etende aux per-
sonnes, autres que les religieux, qui se livrent a 1'enseignement . On
pourra objecter que la relation employeur-employe n'existe pas dans
1'enseignement au meme titre que dans les autres emplois . Tout en
admettant que cette relation peut avoir dans ce cas un caractere
quelque peu different, nous sommes d'avis qu'il n'y a pas de raison
valable pour exclure les enseignants du regime general de 1'assurance .
Nous croyons que la relation employeur-employe est suffisamment
semblable a celle qui existe generalement dans 1'industrie pour exiger
1'application du regime a ce groupe, en conformite de notre concept
de 1'assurabilite universelle . Comme nous le notons ci-dessus, la pro-
babilite du chomage n'est pas, a notre avis, un motif valable pour
determiner 1'assurabilite .

16. Nous recommandons que soit supprime le maximum actuel des
gains et que 1'assurabilite s'etende a toutes les personnes qui sont em-
ployees d'un employeur, peu importe leur revenu . Nous croyons, cepen-
dant, que le regime d'assurance ne devrait s'appliquer qu'a une cer-
taine proportion du revenu de ceux qui sont dans les categories de
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revenu elevees et, par consequent, nous envisageons un maximum
pour les contributions et les prestations .

17 . La principale raison invoquee pour exclure de l'application du
regime ceux qui gagnent plus qu'un montant determine est que le
regime d'assurance-chomage doit essentiellement s'app liquer a ceux
qui sont au-dessous du rang de contremaitre parce que les personnes
d'un rang superieur sont assez maitres de leur propre embauchage .
Cela laisse entendre que ces dernieres personnes pourraient adapter
leur activite au detriment de la Caisse d'assurance. On a aussi fait valoir
qu'en ce qui concerne les personnes d'un revenu supe rieur le risque
de chomage est minime et que le besoin d'assurance n'existe pas .

18 . Quoique la premiere raison puisse avoir quelque poids dans le
cas de petites entrep rises plutot fermees, nous ne croyons pas que le
probleme soit d'une telle ampleur qu'il justifie d'exclure du regime les
personnes qui gagnent au-dessus d'un montant determine . II semble peu
vraisemblable qu'il y ait plus qu'un nombre assez restreint de gens
qui soient maitres de leur activite au point de pouvoir se faire ch8-
meurs a leur gre et ainsi toucher des prestations . Peut-etre le probleme
principal sous ce rapport ne se pose-t-il pas tant a 1'egard des per-
sonnes en general qui ont un salaire annuel au-dessus d'un montant
determine que des di rigeants et administrateurs de societes plutot
fermees . Nous reviendrons plus tard sur ce point .

19. Comme nous 1'avons deja declare, nous n'acceptons pas le cri-

tere de la probabilite du ch8mage pour decider de la participation ou

de la non-participation au regime . Nous connaissons plusieurs catego ries

d'emplois ou l'on est pour ainsi dire a 1'abri du chomage, mais o a

l'on est oblige d'adherer au regime d'assurance tandis que des per-
sonnes qui ont des conditions d'emploi analogues et qui gagnent un

peu plus sont exclues . A notre avis, le principe de 1'assurabilite uni-
verselle exige qu'elle s'etende a tous ceux qui sont employes d'un
employeur, sans restriction fondee sur le chiffre du salaire .

20. En ce qui concerne 1'application du regime aux ouvriers agri-
coles et aux domestiques, nous nous rendons compte des difficultes

administratives que cela poserait. Nous ne pouvons donc recommander

1'application immediate a ces groupes . Nous croyons plutot que 1'assu-

rabilite ne devrait etre decretee que lorsque des methodes administra-
tives pratiques auront ete etab lies . Nous savons que 1'assurabi lite

s'etend deja a certains emplois connexes a 1'agriculture et nous croyons
que cette pratique devrait se continuer. Nous recommandons qu'on

suive le principe general d'une app lication aussi large que possible, a
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condition qu'on puisse s'en tenir aux methodes administratives neces-
saires pour faire en sorte que les regles du regime soient respectees
d'une fagon satisfaisante .

21. Des representants des employeurs agricoles ont exprime 1'avis
que la participation des ouvriers agricoles devrait etre volontaire . Nous
ne favorisons sous aucun rapport 1'idee de 1'assurance volontaire . Nous
croyons qu'agir ainsi ne ferait que creer des problemes financiers,
parce qu'on aurait tendance a n'opter pour 1'application du regime
que dans le cas de groupes qui pourraient en beneficier et que cela
rendrait difficile et peut-etre impossible de justifier le principe de
1'application obligatoire a d'autres emplois .

22. On nous a signale un probleme particulier a 1'embauchage dans
1'horticulture oa il y a du personnel de bureau et du personnel employe
dans les serres chaudes et dans les vergers . Il a ete decide que le per-
sonnel de bureau ne travaille pas a 1'agriculture et est donc inclus,
tandis que les employes des serres et les travailleurs des vergers
s'adonnent a l'agriculture et sont donc exclus . Nous croyons que cela
cree des problemes inutiles, tant pour les employeurs interesses que
pour la Commission d'assurance-chomage . Nous recommandons que
les decisions quant a 1'assurabilite devraient embrasser toute 1'entre-
prise plutSt que seulement certains groupes de ses employes .

23. Nous ne recommandons pas que l'assurabilite s'etende aux
membres des forces armees et, par analogie, nous croyons qu'il y aurait
lieu d'exclure les membres de la Gendarmerie royale, etant donne que
ce corps de policiers est organise d'une fagon analogue a celle des forces
armees . Dans l'un et 1'autre cas, 1'engagement est pour une periode
determinee. Les personnes interessees ne sont pas libres d'aller et de
venir a leur gre ; la discipline et les conditions d'emploi sont assez
differentes des relations qui existent normalement entre employeurs
et employes dans les autres secteurs du regime economique .

24. Nous ne trouvons pas de motif valable a la continuation de
1'exclusion actuelle des employes des hopitaux et des institutions de
bienfaisance . Nous savons bien que 1'extension de 1'assurabilite a ces
groupes d'employes a ete recommandee a maintes reprises dans le passe
par le Comite consultatif de 1'assurance-ch8mage et qu'elle est recher-
chee par un syndicat representant un groupe important de ces employes .
Il ne se pose pas de probl'emes administratifs pour justifier le maintien
de 1'exclusion et nous recommandons donc que l'application obligatoire
du regime s'etende aux groupes en cause .

25 . Parmi les autres exceptions actuelles, quelques-unes tiennent
foncierement a des raisons d'ordre administratif ; nous ne recommandons
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aucun changement, sauf si des changements apportes aux modes d'em-
bauchage ou aux pratiques administratives viennent rendre possible

l'inclusion des interesses . Certaines exceptions peuvent reposer sur
1'absence d'une veritable relation employeur-employe . Lorsque cette
relation fait defaut, nous ne croyons pas que 1'assurance convienne .
D'autres exceptions tiennent a la difficulte d'eviter les abus et nous
croyons qu'elles devraient etre maintenues et meme multipliees si
les circonstances revelent de nouveaux genres d'abus . Quelques faits

a cet egard sont mentionnes plus loin .

26. Un secteur actuellement soumis au regime, mais ou la relation
employeur-employe n'existe pas de fait, est celui des pecheurs a leur
propre compte . Cette question est examinee plus loin dans le present

chapitre; par consequent, il nous suffira d'affirmer ici que ce groupe
ne devrait pas etre inclus dans le regime d'assurance-chomage que nous

recommandons . Nous reconnaissons qu'il se pose plusieurs problemes
economiques et sociaux en ce qui concerne les pecheurs et l'industrie
de la peche en general, mais, a notre avis, ce n'est pas leur donner
une solution satisfaisante que de tenter d'y appliquer le regime d'assu-

rance-chomage existant . A la verite, cette tentative conduit a des

difficultes et a des desequilibres au sein de l'industrie de la peche et
dans 1'application du regime a d'autres groupes .

27. Nous recommandons aussi que les personnes de moins de 18
ans soient exclues de 1'assurance. Les moins de 18 ans, pour la plupart,

vont encore a 1'ecole et leur apparition sur le marche du travail se fait
d'ordinaire sur une base temporaire, parfois pendant les vacances, le

samedi ou apres les classes . Elles ne sont vraisemblablement pas ad-
missibles aux prestations, puisqu'elles iront a 1'ecole si elles ne travaillent

pas. D'autre part, si des personnes de moins de 18 ans ne travaillent ni
ne vont a 1'ecole, le paiement de prestations d'assurance-chomage
n'est pas la solution appropriee a leur probleme de chomage. De telles

personnes sont au debut de leur carriere de travailleurs ; c'est le moment

ou des mesures telles qu'une instruction complementaire, des cours de
formation et d'orientation professionnelles et le deplacement sont le

plus facilement appliquees et le plus profitables . Les dispositions admi-

nistratives etablies dans le cadre du regime d'assurance-chomage ne se

pretent pas a la solution des probl'emes de ce groupe d'age.

28. On nous dit que la Commission d'assurance-chomage constate
beaucoup d'abus en ce qui concerne les emplois familiaux, c'est-a-dire
1'emploi d'un membre de la famille par un autre, qu'il soit remunere ou

non. Nous recommandons que les emplois de ce genre soient exclus d e
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1'assurance par la loi ou par un reglement, puisque les occasions d'abus

sont trop nombreuses pour permettre un controle administratif satis-
faisant .

29. L'exclusion dont sont frappes les proprietaires de camion
engages avec leur camion pour accomplir certaines taches devrait
logiquement s'etendre a toutes les personnes engagees par un contrat
de louage prevoyant 1'usage d'autres machines (telles que beliers meca-
niques et tracteurs) fournies par la personne engagee. De meme, la
Commission d'assurance-chomage devrait pouvoir exclure de tels em-
plois, meme lorsqu'il y a des engagements separes au sujet de l'outil-
lage et du personnel, afin de prevenir qu'on ne fasse des contrats fictifs
pour tourner 1'exclusion.

30. Une autre exclusion qui repose sur 1'existence d'une interpre-
tation abusive des veritables fins du regime d'assurance a trait a 1'em-
ploi intermittent . Cela appelle quelques commentaires . Un tel abus
se produisait parce que, sous 1'empire des anciens reglements, n'im-
porte qui pouvait fournir des timbres d'assurance-chomage a tout
ouvrier qu'il engageait pour un travail intermittent (durant six jours ou
plus), meme si le travail n'avait aucun rapport avec 1'activite ou 1'in-
dustrie normale de 1'employeur. Cette pratique a donne lieu a une
collusion entre certains individus pour etablir une relation employeur-
employe fictive dans le but de fournir des timbres a la personne qui
occupait le rang d'employe . Les circonstances ou une personne peut
retenir les services d'une autre pour quelques jours de travail occasion-
nels sont multiples et les occasions d'abus sont veritablement nom-
breuses. Nous recommandons tres fortement le maintien des regles
actuelles qui excluent de 1'assurance tout emploi intermittent ne se
rattachant pas aux affaires de 1'employeur. Il faut admettre que des
cas legitimes ou il y a relation employeur-employe pourront ainsi se
trouver exclus du regime d'assurance-chomage, mais, a notre avis,
les occasions d'abuser et de profiter de 1'assurance suscitees par la
pratique de fournir des timbres pour des emplois intermittents sont
si grandes qu'il devient impossible d'appliquer des mesures administra-
tives garantissant la fourniture de timbres aux seuls cas legitimes .

31 . Certains des exposes qui nous ont ete soumis ont propose que,
lorsqu'un employe est temporairement absent de son emploi pour
vaquer aux affaires de son syndicat, il lui soit permis de continuer a
verser ses contributions tout comme s'il etait 1'employe de son syn-
dicat . On nous a cite des exemples tendant a prouver qu'un employe
qui obtient un conge de son employeur pour rendre temporairement
service a son syndicat est dans une situation desavantageuse par rap-
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port a celui qui remplit des fonctions analogues pour le syndicat, mais

qui est directement employe par celui-ci . Nous reconnaissons qu'il y a

ici difference de traitement, mais, a notre avis, 1'assurabilite devrait se
limiter aux personnes ayant le caractere d'employes d'un employeur.

Nous ne croyons pas que le membre d'un syndicat qui represente son
syndicat a un comite ou qui le sert dans une fonction particuliere sans
etre un employe du syndicat occupe de fait une position comportant

ce caractere special et nous ne recommandons pas que ce cas devienne
une exception a la regle generale voulant que la participation au re-
gime d'assurance soit restreinte aux employes .

32 . 11 y a a 1'heure actuelle une exclusion generale de 1'assurance

a 1'egard des dirigeants et des administrateurs de societes . L'exclusion

vise quiconque est a la fois fonctionnaire et administrateur d'une so-

ciete, autre qu'une personne qui peut etablir que de fait elle n'exerce
pas les fonctions et les attributions de 1'emploi . La raison d'etre de

cette exclusion consiste en ceci : si elle n'existait pas, les personnes
qui sont normalement independantes pourraient constituer une societe

et se faire engager . Elles creeraient ainsi, -techniquement, une relation
employeur-employe et deviendraient assujetties au regime d'assurance .

ttant donne qu'elles auraient la main-mise sur la societe dont elles
seraient les proprietaires, elles pourraient se faire congedier elles-
memes par la societe dans une periode de ralentissement et avoir ainsi

droit aux prestations . Sous le regime actuel, etant donne que 1'assura-
bilite est limitee aux salaires de moins de $5,460, il est peu probable
que bien des dirigeants et administrateurs de societes soient touches par

1'exclusion. Nous recommandons, cependant, que 1'application s'etende
a tous les employes, peu importe le chiffre du revenu, et la question
se pose de savoir si 1'exclusion des dirigeants et administrateurs de

societes doit etre maintenue . Nous ne croyons pas qu'il serait raison-
nable de maintenir une telle exclusion generale simplement pour eviter

de bien minimes possibilites d'abus . Nous recommandons donc que I'ex-

clusion prenne fin . Toutefois, afin de freiner les abus, nous recomman-
dons que la Commission d'assurance-chomage puisse, a sa discretion,
exclure tout emploi qui, de par sa veritable nature et en substance,
est un emploi autonome ou un emploi familial, qu'une societe soit

ou non en cause .

B. Contributions et financement

33. D'apres le regime actuel, les paiements de primes prevus pour
faire face aux pertes se partagent entre les employes assures, leurs

employeurs et le gouvernement . La prime ou contribution payabl e
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par chaque employe est etablie d'apres sa classe de gains ; chaque em-
ployeur verse une somme egale aux contributions de ses employes et
le gouvernement contribue pour le cinquieme du total des contributions
des employeurs et des employes .

34. Il est raisonnable, etant donne le principe du partage des pertes,
de s'attendre que les personnes assurees versent une contribution. Ce
sont les beneficiaires du regime et, de la sorte, elles se procurent non
seulement une indemnite pour perte de salaire lorsque le chomage sur-
git, mais aussi la possibilite de surmonter une periode de chomage, en
ce sens qu'un certain revenu leur est assure et qu'elles ont la possibilite
de chercher un emploi convenable, eu egard a leur competence et a
leur experience . Elles sont a 1'abri du besoin qui les pousserait a se
chercher un emploi sans tenir compte de leurs connaissances et de leur
experience . De plus, nous croyons que, si les employes partagent les
frais, ils acquierent par 1'a une voix reelle dans les deliberations ou dis-
cussions au sujet de la portee et des modifications du regime .

35. Nous ne croyons pas, cependant, que les assures devraient etre
seuls a supporter tout le fardeau . Si le chomage a quelque degre est
juge inevitable, le fardeau de ce chomage ne doit pas reposer exclusi-
vement sur les employes de 1'entreprise . Nous croyons que les frais
d'un regime d'assurance-chomage doivent aussi etre a la charge des
employeurs . Un tel partage des frais d'assurance est conforme au
principe general qui preside a 1'assurance de plusieurs risques qui
menacent les employes, ainsi que le demontre 1'application generalisee
de 1'assurance collective .

36. ttant donne l'objet du regime d'assurance-chomage que nous
proposons, nous croyons raisonnable que le cout des prestations soit
partage egalement entre employeurs et employes et qu'il n'y ait pas de
contribution de la part du contribuable en general en ce qui concerne
le regime d'assurance de base . L'adoption du principe de 1'assurabilite
universelle pour tous ceux qui sont employes d'un employeur garan-
tirait que presque tous ceux qui sont exposes a souffrir du chomage
seront proteges . Par consequent, nous croyons que les depenses de-
vraient etre assumees par ces groupes et que les autres membres de la
collectivite, representant surtout des travailleurs independants et quel-

ques groupes marginaux d'employes qui ne sont pas assujettis au re-
gime, ne devraient pas etre appeles a participer aux depenses du re-
gime general d'assurance . C'est pourquoi, nous recommandons que le
gouvernement ne contribue pas au regime d'assurance (sauf en sa
qualite d'employeur), du moins en ce qui conceme les fonds necessaires
au paiement des prestations .
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37. Nous croyons, toutefois, que la pratique actuelle selon laquelle
les frais d'administration sont a la charge du Tresor devrait se continuer .
Une administration efficace est une caracteristique essentielle au fonc-
tionnement d'un programme generalise d'assurance sociale tel que
1'assurance-chomage . Nous ne croyons pas que 1'etendue et 1'efficacite
de 1'administration doivent dependre des fonds de la Caisse d'assu-
rance . Les problemes et les frais d'administration sont censes culminer
lorsque le chomage est eleve : c'est alors que la Caisse sera le plus
mise a contribution pour assurer le paiement des prestations . Si la
Caisse devait assumer les frais d'administration aussi bien que les
prestations, il pourrait y avoir tendance a reduire les frais d'administra-
tion juste au moment oil les problemes administratifs devraient etre
l'objet d'une attention accrue .

38 . 11 est de 1'interet national que tout regime pourvoyant au paie-
ment de prestations sur une echelle aussi etendue que 1'exige 1'assu-
rance-ch6mage soit gere d'une fagon equitable pour tous et que les
abus soient reduits au minimum . La responsabilite de voir a ce que
les regles etablies soient respectees se rattache a la responsabilite
d'obliger tous les employes a participer au regime. En outre, il y a
lieu de noter qu'une partie appreciable des frais d'administration actuels
decoule du fonctionnement du Service national de placement, ce qui
est essentiellement la responsabilite de la collectivite . De plus, les
rouages administratifs doivent etre etablis de faron a rendre disponibles
autant de renseignements concernant la population assuree qu'il en
faut pour mettre a execution le programme national relatif a 1'em-
bauchage et a la main-d'ceuvre . Pour toutes ces raisons, nous recom-
mandons la continuation de la pratique actuelle, selon laquelle les
frais d'administration sont payes par le gouvernement sur ses recettes
generales et non par la Caisse d'assurance .

39. En resume, nous recommandons que le regime d'assurance soit
soutenu par des contributions egales de la part des employes et des
employeurs, sans contribution du produit general des impots, sauf les
sommes requises pour administrer le regime .

C. Methodes de contribution

40. Dans 1'examen general des problemes dont nous etions saisis,
nous avons pense qu'il y avait lieu de limiter notre etude aux prin-
cipes de base qu'on devrait suivre dans un programme d'aide aux
chomeurs . Nous avons donc evite, dans la mesure du possible, d'abor-
der 1'examen ou 1'analyse en detail des methodes administratives . Nous
croyons qu'il convient de laisser aux administrateurs le soin de decide r
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des methodes les plus efficaces pour la mise en oeuvre des principes

etablis . Cependant, lorsqu'il s'agit d'un regime d'assurance-chomage
qui touche un aussi grand nombre de personnes dans des circonstances
aussi variees, quelques aspects des methodes administratives ont une
influence directe sur la mise en oeuvre des principes de base impliques
par le regime et sur le besoin de prevenir les abus . Nous avons donc
pense que nous devions etudier certaines methodes administratives
et faire des commentaires A ce sujet .

41 . L'un de ces secteurs administratifs a trait aux methodes em-
ployees pour determiner et percevoir les contributions, de meme qu'au
dossier des contributions requis pour determiner la participation A un
emploi assure, etablir le droit aux prestations et regler le taux et la
duree des prestations .

42. Pour appliquer le principe de la compensation des pertes, on
doit pouvoir mesurer 1'interet assurable de chaque reclamant, c'est-A-dire
mesurer la perte qu'il a subie par suite de chomage. Cela ne peut se
faire de fagon objective que par 1'examen de ses antecedents d'emploi .
Le regime doit donc prevoir des methodes administratives qui permet-
tront de faire cet examen .

43. D'apres le regime actuel, une contribution doit etre versee pour
et par chaque personne assuree chaque semaine au cours de laquelle

elle exerce un emploi assure . Le montant de la contribution depend

des gains de la semaine. Le dossier des contributions montre si une
contribution pour la semaine a ete faite ou non et il indique le montant

de toute contribution versee . 11 n'indique pas, cependant, le nombre de

jours de travail faits durant la semaine .

44. Le dossier des contributions peut consister en un livret d'assu-
rance-chomage ou 1'employeur colle un timbre de la coupure appro-
priee pour chaque semaine d'emploi assure ; il peut aussi consister en

un livret d'assurance-chomage ou l'inscription de la contribution est
imprimee au moyen d'un compteur postal ou dans un livret d'assurance-
chomage auquel est annex€e une fiche de contribution separee mon-
trant les semaines de travail et le montant de la contribution pour

chaque semaine. Les regles qui etablissent le droit aux prestations et
leur montant se fondent alors sur le nombre de semaines de contribu-

tion . 11 suit de 1 A que, dans ces circonstances, une asemaine de con-
tributionb peut signifier un ~ six (ou meme sept) jours de travail .

45. A notre avis, la meilleure evaluation de 1'exercice d'un emploi
assure repose sur 1'etendue d'un tel emploi au cours d'une periode
prescrite. Une telle evaluation, croyons-nous, devrait etre la meme pou r

121



COMITh° D'ENQUtTE: ASSURANCE-CHOMAGE

tous les assures. Les evaluations fondees sur les semaines de contri-
bution, lorsqu'une contribution peut representer un a six jours de
travail, ne sont pas une bonne mesure de 1'exercice d'un emploi assure
et ne jouent pas de faron equitable pour les divers assures . Nous
croyons que les evaluations de 1'exercice d'un emploi devraient se
fonder sur le nombre de jours de travail dans cet emploi . Pour la
commodite, les evaluations peuvent s'exprimer en tsemaines d'emploi>,
a condition que ces mots signifient une semaine complete de travail .
Les semaines partielles d'emploi seraient converties en semaines com-
pletes a raison de cinq jours de travail par semaine . Nous croyons
que des evaluations etablies de cette fagon joueraient d'une maniere
equitable et uniforme a 1'egard des assures ; de la sorte, les evaluations
seraient conques avec objectivite, compte tenu de 1'etendue de 1'exer-

cice d'un emploi assure que 1'on consid'ere suffisante pour donner
droit aux prestations .

46. Afin que les evaluations puissent s'appliquer sur cette base, il
est necessaire que le dossier des contributions fasse voir non seule-
ment les semaines pour lesquelles une contribution a ete versee, mais
aussi le nombre reel de jours passes au travail dans toute semaine
qui n'a pas ete une semaine de travail complete pour 1'interesse .

47 . Un autre probleme se rattache a la determination des contri-
butions et des taux de prestation . Selon le regime actuel, les contri-
butions se calculent d'apres les gains reels de la semaine et les presta-
tions reposent sur les gains hebdomadaires moyens d'une periode de
trente semaines, d'apres le dossier des contributions hebdomadaires .
Une personne qui gagne $16 par jour contribuera selon la classe de gains
de 469 et plusA si elle travaille cinq jours par semaine, mais sa contri-
bution sera celle de la classe de 427-$33n pour une semaine ou elle
n'aura travaille que deux jours . Le taux de ses prestations serait deter-
mine non pas d'apres le chiffre normal de ses gains de $80 par
semaine, mais d'apres sa moyenne hebdomadaire reelle, en donnant
la meme importance a une semaine partielle qu'a une semaine com-
plete . De la sorte, il peut etre desavantageux pour un assure d'accep-
ter du travail pour une partie de semaine, etant donne que son taux
de prestation lors d'une reclamation ulterieure pourrait etre reduit .

48 . 11 se presente un reel probleme sous le regime actuel, comme
le demontre le fait qu'apres 1'adoption, en 1955, de la contribution
hebdomadaire, on y a apporte une modification afin d'empecher le
taux de prestation de tomber de plus d'une classe au-dessous du taux
etabli lors de la reclamation precedente. Cela est a11e trop loin, cepen-
dant, et certaines personnes, par le jeu de cette disposition, touchen t
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des prestations a un taux hors de proportion avec leur interet assu-
rable, comme le montre leur recent dossier d'emploi .

49. Nous sommes d'avis que le mode de contribution devrait re-
poser sur des classes de gains etablies d'apres les gains hebdomadaires
pour un emploi a plein temps, la contribution relative a une semaine par-
tielle etant une juste proportion de celle d'une semaine complete dans
la classe de gains representee par le chiffre des gains hebdomadaires a
plein temps. De plus, le taux de prestation devrait se calculer, croyons-
nous, d'apres les gains hebdomadaires d'un emploi a plein temps au
cours d'une periode d'emploi recente . Ces changements assureraient une
indemnisation plus en rapport avec la perte reelle de salaire qui resulte
du chSmage .

50. Compte tenu des remarques ci-dessus, nous recommandons
que, lorsqu'un assure travaille pour un employeur pendant une se-
maine de travail complete, la contribution de la semaine se calcule
d'apres les gains de la semaine et que, lorsqu'un assure travaille pour un
employeur moins d'une semaine de travail complete, la contribution
de chaque jour de travail soit le cinquieme de la contribution corres-
pondant a une semaine complete de travail . Nous recommandons aussi
que le dossier des contributions de chaque assure fasse voir non seule-
ment le montant de la contribution de chaque semaine, mais aussi,
a 1'egard des semaines d'emploi incompletes, le nombre reel de jours
de travail . Nous recommandons aussi que les evaluations du droit aux
prestations s'expriment en semaines de travail completes, les semaines
partielles etant converties en semaines completes a raison de cinq jours
de travail par semaine, et que le taux de prestation se calcule d'apres
la contribution moyenne par semaine de travail compl'ete pendant les
20 dernieres semaines d'emploi completes (ou 1'equivalent en se-
maines partielles) .

51 . En substance, c'est le regime qui existait avant les modifications
d'octobre 1955, le principal changement consistant en ce que la semaine
d'emploi incomplete exigerait une contribution a raison d'un cinquieme

de la contribution de la semaine complete par jour de travail, au lieu
d'un sixieme comme auparavant, ce qui donnerait un credit d'autant
plus eleve pour le droit aux prestations . Ce changement s'impose parce
que, pour la majorite des assures, la semaine de travail est maintenant
de cinq jours .

52. Les changements que nous proposons en ce qui concerne les
contributions entraineraient, de toute evidence, de nouvelles complica-
tions administratives, tant pour les employeurs que pour les adminis-
trateurs du regime d'assurance-chSmage . Cependant, il est avere qu'a
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tout prendre, la methode est possible au point de vue administratif,
puisqu'elle a ete en vigueur pendant quelque quinze ans, et nous croyons
qu'elle est necessaire pour permettre 1'usage d'evaluations convenables
de 1'exercice d'un emploi assure et la determination d'un droit raison-
nable aux prestations .

53 . Notre opinion a cet egard est encore raffermie par le fait que
plusieurs personnes, sous le regime actuel, peuvent etablir leur droit
a des prestations sans guere exercer d'emploi assure . Sans justification
suffisante, elles ont ainsi droit a des prestations aux depens des autres
assures . Il se peut que leur nombre ne soit pas eleve, comparativement
au total des assures, mais il s'agit de personnes qui sont a la limite d'un
emploi assure et qui peuvent, presque a volonte, y entrer ou en sortir .
Simplement en travaillant une journee ou deux par semaine, elles peu-
vent etablir leur droit a d'assez longues periodes de prestation . Les
prestations ainsi obtenues, il est vrai, seraient d'un taux habituellement
peu eleve, mais, a notre avis, aucune prestation ne devrait etre versee
a des personnes qui n'exercent pas un emploi assure d'une fagon assez
constante .

54. Nous croyons que le dossier des contributions devrait indiquer
le temps de travail reellement passe dans un emploi assure et que con-
tributions et prestations devraient se calculer d'apres les gains hebdo-

madaires d'un emploi a plein temps . Pour le reste, nous ne croyons
pas que le mode de perception des contributions ou la fagon de tenir
le dossier des contributions soient d'une importance primordiale en ce

qui concerne les principes du regime . Cependant, ces methodes peuvent
importer dans le cas des formalites administratives et nous devons faire
un bref commentaire sur quelques propositions qui ont ete soumises

a notre examen .

55. D'aucuns ont pretendu devant nous que le regime actuel des
timbres devrait etre abandonne et qu'on devrait y substituer un mode
par lequel les contributions seraient remises directement par les em-
ployeurs a la Commission d'assurance-chSmage . Le dossier des contri-

butions serait obtenu de 1'employeur sur demande ou remis a 1'employe
quand son emploi prendrait fin. Cette proposition s'accompagne habi-
tuellement d'une autre proposition voulant que les contributions soient
determinees d'apres un pourcentage de la feuille de paie (sous reserve,
probablement, d'un maximum dans chaque cas particulier) et qu'aux
fins des contributions le systeme existant des classes de gains soit aban-

donne .

56. Tout d'abord, en ce qui concerne la remise directe et le dossier
des cont ributions, nous avons constate que bon nombre d'employeurs
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suivent la methode de la remise directe . Ces employeurs ont adopte
le systeme du «paiement global> et remettent directement a la Com-

mission d'assurance-chomage leurs contributions et celles de leurs
employes . Chaque salarie a, dans son dossier, une carte de registre qui
indique son emploi et ses contributions et qui est jointe a son livret
d'assurance-chomage lorsque se termine 1'emploi ou lors de 1'echange
annuel du livret contre celui de la nouvelle annee . Ce procede evite
1'achat et le collage de timbres sur un livret et peut etre utilise, en
general, par les employeurs dont la comptabilite est sure et dont le
personnel est stable . Les employeurs qui n'ont pas adopte le paiement
global ont la faculte d'apposer des timbres au moyen d'un compteur
postal ou de coller des timbres .

57. Ainsi, les methodes administratives actuelles permettent de
satisfaire plusieurs genres d'employeurs . D'apres nous, le collage de
timbres presente un avantage precieux pour les employeurs qui ont un
personnel restreint dont le roulement est considerable . De meme, il est
particulierement commode d'inscrire au livret de chaque employe ses
contributions et son emploi au lieu d'accumuler les bordereaux de ces-
sation d'emploi ; cela permet une identification precise et reduit les
risques d'erreur et les possibilites de fraude .

58 . Si on compare maintenant le paiement des contributions par
prelevement xd'un pourcentage de la paie)) avec le systeme des classes
de gains, il semble que les avantages administratifs envisages soient
beaucoup moins grands lorsqu'il y a contribution des employes que si
la contribution venait uniquement des employeurs . Dans le premier cas,
il faut prelever la contribution sur le montant exact de fagon a effectuer
la bonne retenue sur le salaire de 1'employe . En outre, en cas de pla-
fonnement des contributions, le pourcentage ne s'appliquerait pas uni-
formement a la totalite de la paie. Ainsi, il ne suffirait pas de lui appli-
quer un facteur unique et d'envoyer le montant determine. De plus, le
systeme du pourcentage de la paie ne permet pas de determiner aussi
facilement le temps reel de travail que le systeme des classes de gains
et nous attachons une grande importance a un tel renseignement .
Lorsqu'on utilise le systeme du «pourcentage de la paien, on determine,
d'ordinaire, le droit aux prestations d'apres les gains de la periode
consideree plutot que d'apres le temps de travail . Nous estimons qu'il est
plus equitable de tenir compte du temps de travail pour determiner le
droit aux prestations car, de la sorte, les personnes dont les gains sont
eleves ne jouissent pas d'un avantage sur celles dont les gains sont
faibles et on peut determiner plus objectivement 1'exercice d'un emploi
assure .
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59. Par suite, a part les modifications precitees aux methodes ac-
tuelles de contribution, nous n'en recommandons aucune autre . Nous
croyons, toutefois, que la Commission d'assurance-chomage devrait

poursuivre ses efforts pour etendre le paiement global dans toute la
mesure ou cela puisse etre a la fois efficace et utile ; c'est un systeme

qui semble permettre des economies administratives comparativement
a 1'apposition de timbres sur un livret .

D. Droit aux prestation s

60. 11 faudrait etablir un regime d'assurance-chomage tel qu'il

protege les personnes qui sont normalement les employes d'un em-
ployeur, c'est-a-dire celles qui pourraient souffrir du chomage . Il ne

faudrait pas que le regime facilitat si bien le droit aux prestations que

les gens soient tentes de prendre un emploi assurable pour cette simple

raison. Par consequent, il faut, non seulement que les contributions
soient obligatoires d'es le premier jour d'emploi pour quiconque accepte
une situation assurable, mais encore que le droit aux prestations ne
s'acquiere qu'a partir d'un certain temps passe dans ledit emploi . Il

faudrait fixer le temps minimum de fagon que 1'emploi assurable joue
un role important, sinon principal, dans les moyens de vivre de 1'em-

ploye et qu'il permette de presumer que ledit employe n'a pas accepte
cet emploi principalement pour avoir droit aux prestations d'assurance-

chomage .

61 . En plus de verifier la duree de 1'exercice d'un emploi assurable,
on devrait aussi s'assurer que 1'exercice en est assez recent . Autrement,
une personne pourrait avoir droit aux prestations longtemps apres

s'etre retiree de la population active. De plus, la verification du droit
aux prestations devrait comporter certaines exigences quant a la re-
admissibilite apres que le reclamant a deja touche des prestations durant
une certaine periode . Apres la fin de la periode determinee du droit
aux prestations, il serait deraisonnable de permettre a 1'assure de
renouveler son droit s'il n'a pas occupe un emploi depuis 1'etablissement
de la periode de prestations; sinon une personne pourrait obtenir des
prestations supplementaires fondees sur le meme dossier d'emploi . Cela
viendrait a 1'encontre du but de la «formule des prestationsl', qui est

de verser des prestations en rapport avec 1'interet assurable du recla-
mant tel que 1'indique son precedent dossier d'emploi et a limiter
1'application de 1'assurance-ch6mage a des periodes de chomage rela-

tivement courtes .

62. Le regime actuel exige, comme preuve d'exercice d'un emploi
assurable, un minimum de 30 semaines de contribution pendant les

deux annees qui precedent la reclamation. Deux autres disposition s
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portent sur le temps ecoule et sur le renouvellement du droit aux

prestations : la premiere prevoit un minimum de huit semaines de

contribution pendant la periode d'un an precedant la reclamation ou
pendant la periode qui s'est ecoulee depuis le commencement de la
derniere periode de prestations, soit la periode la plus courte ; la

seconde prevoit un minimum de 24 semaines de contribution pendant
la periode d'un an precedant la reclamation ou pendant la periode
ecoulee depuis le commencement de la derniere periode de prestations,
soit la plus longue .

63 . Nous estimons que ces dispositions ne donnent pas satisfaction
a 1'egard de deux points principaux . Tout d'abord, elles se fondent sur
le nombre de semaines pendant lesquelles les contributions ont ete

versees et, dans ce contexte, une semaine de contribution peut signifier
un a six jours de travail . Ainsi, les gens peuvent avoir droit aux
prestations meme si la duree de leur emploi assurable a ete negligeable,
pourvu que cet emploi soit reparti sur un assez grand nombre de
semaines . En second lieu, les verifications sont par trop compliquees .
Elles sont difficiles a comprendre et a appliquer .

64. Le regime actuel comprend un autre ensemble de verifications
du droit aux prestations qui se rapportent aux prestations saisonnieres .
Ces prestations sont payables du lei decembre de chaque annee au
15 mai suivant et il faut, pour en beneficier, que le reclamant compte
au moins 15 semaines de contribution depuis le 31 mars precedant la

reclamation ou qu'une periode de prestations regulieres se soit terminee
apres le 15 mai precedant la reclamation .

65 . Nous estimons que ces verifications ne donnent pas non plus
satisfaction . Une periode de 15 semaines d'exercice d'un emploi
assure est trop breve pour justifier le paiement de prestations d'assu-
rance-chomage . Il est relativement aise pour des personnes qui, nor-
malement, n'exercent pas un emploi assure ou meme ne font pas
partie de la population active de totaliser 15 semaines de contribution

et, ainsi, d'avoir droit aux prestations . On s'en rend d'autant mieux
compte si l'on songe qu'une «semaine de contributionr peut meme etre
constituee par une seule journee de travail . De meme, les 15 semaines
de contribution peuvent, dans certains cas, representer les memes 15
semaines qui ont servi a etablir la reclamation de prestations regulieres .
De la sorte, les conditions relatives au renouvellement des droits etablis

pour les fins des prestations regulieres ne riment a rien .

66. En ce qui concerne 1'autre disposition relative aux prestations
saisonnieres, c'est-a-dire la cessation d'une periode de prestations
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regulieres posterieure au 15 mai precedent, nous estimons que, bien
que le droit aux prestations pour une periode de prestations prolongees
puisse, raisonnablement, se rattacher a une periode precedente de
prestations regulieres, il n'est pas bon de laisser une periode aussi
longue s'ecouler, sans qu'il n'y ait peut-etre de contributions ou
d'emploi assure, et de maintenir le droit aux prestations saisonnieres .

Le droit a une periode de prestations prolongees devrait etre etroite-
ment lie a la periode de prestations regulieres de fagon a conserver a
la prolongation son caractere et sa fin veritables .

67 . Nous avons etudie les verifications du droit aux prestations

d'un certain nombre de regimes d'assurance-chomage en vigueur dans
d'autres pays. Dans la plupart des cas, la verification se fonde sur
1'emploi ou les contributions pendant 1'annee entiere qui precede im-

mediatement ou de pres la reclamation . On semble, en general, exiger

25 ou 26 semaines d'emploi dans 1'annee precedant la reclamation .
Certains regimes n'en exigent que 20, mais rarement moins . De meme,
certains regimes exigent des contributions supplementaires pour la

premiere reclamation . Le renouvellement semble en general exiger un an
entre l'octroi d'une periode de prestations et celui d'une autre periode;
dans la pratique, le nombre requis de semaines d'emploi doit etre pos-
terieur a 1'etablissement de la derniere periode de prestations .

68. Nous estimons qu'une verification exigeant an moins 20 semaines

completes de travail (ou 1'equivalent en semaines incompletes) dans
un emploi assure pendant 1'annee qui a precede la reclamation fournirait
la preuve appropriee de 1'exercice recent d'un emploi et, sauf pour ce
qui est des nouveaux venus sur le marche du travail et des personnes
qui prennent et quittent souvent un emploi assure, serait probablement
suffisante pour en determiner la duree . Quant au probleme que posent
les nouveaux venus et les personnes instables qui prennent et quittent des
emplois assures, nous sommes d'avis qu'il faudrait instituer une dispo-
sition complementaire portant un minimum de 30 semaines completes ou
1'equivalent en semaines incompletes d'exercice d'un emploi assure
pendant les deux annees qui ont precede la reclamation . Cela corres-
pond generalement a la disposition de base relative a 1'exercice de
1'emploi qu'a toujours comportee le regime actuel . Les 30 semaines
exigees par cette seconde disposition ne viendraient pas s'ajouter aux
20 semaines de la premiere ; dans les deux cas, les memes semaines
d'emploi pourraient etre utilisees .

69. Quant an probleme du renouvellement du droit, la meilleure
methode est d'exiger que les 20 semaines d'emploi pendant 1'annee qu i
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precede la reclamation soient uniquement constituees par des semaines
d'exercice d'un emploi assure comptees depuis le debut de la derniere
periode de prestations . Cela nous semble preferable a 1'adoption de
la disposition de certains autres regimes d'assurance-chomage qui exige
qu'au moins un an se soit ecoule entre l'octroi d'une periode de pres-
tations et la suivante. Nous estimons qu'il serait par trop rigoureux
de refuser des prestations a un reclamant qui a epuise son droit, mais
qui possede a son actif suffisamment de «nouvellesr semaines d'emploi
pour repondre aux dispositions concernant 1'admissibilite aux presta-
tions .

70. Par consequent, nous recommandons que la determination du
droit a une periode de prestations exige du reclamant qu'il possede a
son dossier au moins 30 semaines completes de travail assure (on
1'equivalent en semaines incompletes comptees a raison de cinq jours
pour une semaine complete) pendant les deux annees precedant la
reclamation, sur lesquelles an moins 20 semaines auront ete acquises
dans le courant de 1'annee qui a precede la reclamation et depuis le
commencement de la derniere periode de prestations, s'il y en a eu une .
On pourrait egalement exprimer cette condition en semaines completes
de contribution, une semaine de contribution temoignant, selon notre
recommandation, d'une semaine d'exercice d'un emploi assure . Nous
recommandons egalement de maintenir l'application des reglements
actuels en vertu desquels les periodes prises en consideration pour la
determination du droit peuvent etre prolongees dans certaines circons-
tances .

E. Duree des prestations

71. Comme on 1'a deja dit, le droit aux prestations au debut d'une
periode de chomage devrait etre limite aux personnes qui peuvent
etablir qu'elles ont exerce un emploi assure durant un temps raison-
nable et assez recemment . Une fois qu'une personne a satisfait a ces
dispositions, il faut determiner le temps pendant lequel elle a droit aux
prestations . Certains regimes d'autres pays resolvent ce probleme en
fixant une duree uniforme pour toutes les personnes ayant droit aux
prestations . D'autres regimes fixent la duree d'apres celle de 1'emploi
figurant au dossier. Selon nous, le regime qui fixe la duree des presta-
tions en fonction de celle de 1'emploi constitue la meilleure des deux
solutions . A cause de l'immense variete de circonstances dans lesquelles
un regime national d'assurance-chomage doit etre applique, nous esti-
mons que la determination de ]a duree des prestations devrait tenir
compte de la duree d'emploi et etablir ainsi, au moins dans une certain e
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mesure, un rapport entre 1'indemnite de ch8mage et la duree de 1'exer-
cice d'un emploi assure . Il en est ainsi au Canada depuis les debuts du
regime et nous estimons que cela est judicieux . Cela permet de traiter
plus equitablement la personne qui possede un dossier d'emploi stable
par rapport a celle dont le travail est intermittent et de mieux appliquer
le principe de 1'indemnisation .

72. La formule applicable aux prestations regulieres (a distinguer

des prestations saisonnieres) dans le regime actuel attribue une semaine
de prestation pour deux semaines de contribution . La formule en vigueur
avant la modification importante de 1955, en depit de son libelle plus
complexe, a, en substance, conduit au meme rapport entre les presta-
tions et les contributions versees . Par consequent, nous recommandons
que dans un regime revise la formule applicable aux prestations prevoie
le versement d'une semaine de prestation pour deux semaines com-
pletes de contribution (ou 1'equivalent en semaines incompletes) pen-
dant les 52 semaines qui precedent la reclamation et depuis le debut
de la derniere periode de prestations s'il y en a eu une . ttant donne
que, conformement aux dispositions relatives an droit aux prestations
que nous recommandons, une personne doit avoir contribue an moins

pendant 20 semaines au cours de cette periode pour avoir droit aux
prestations, cela permettra de toucher des prestations pendant au moins
10 semaines . Le maximum serait de 26 semaines. Il nous semble que
cette formule etablit un rapport raisonnable entre les prestations reques
et 1'interet que 1'assure a acquis dans son emploi assure .

73. La formule fondee sur le dossier d'emploi des 52 semaines qui
precedent la reclamation simplifie les calculs, mais comporte un desa-
vantage : elle attache une importance accrue au dossier d'emploi recent
alors que les formules anterieures se fondaient sur une periode plus
longue. Toutefois, nous pensons que la simplification des calculs et de
la tenue des dossiers 1'emporte sur 1'avantage d'une plus longue periode
de base .

74. Les 26 semaines, periode maximum de prestations, constituent
une enorme reduction du maximum actuel de 52 semaines, mais nous

estimons qu'elle est entierement justifiable et, en fait, essentielle si
le regime d'assurance doit se limiter au ch8mage assurable . Nous
sommes d'avis qu'un regime d'assurance ne peut chercher a couvrir
le risque du chomage pendant une periode plus longue sans commencer
a s'eloigner des principes de 1'assurance et il ne peut se permettre

d'assumer des fardeaux que d'autres initiatives devraient supporter .
Selon nous, payer pendant six mois des prestations d'assurance-
chomage a une personne qui, pendant un an, a constitue un bon
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dossier de travail devrait lui donner suffisamment de temps pour se

trouver un nouvel emploi si son ch6mage entre dans la categorie qui
doit surtout interesser 1'assurance . Si le ch6mage se poursuit au dela
de cette periode, nous pensons qu'en general il sera du a certaines
causes qu'il faudra specialement etudier et la fagon de regler ce
probleme devrait differer de celle qui regle un ch6mage a court terme .

75. Quant aux personnes qui ont un dossier d'emploi instable,
nous estimons qu'il est bon de fixer des periodes plus courtes pour
differencier equitablement les differentes categories d'employes et traiter
comme il convient le veritable interet assurable des personnes inte-
ressees .

76 . On peut noter qu'il serait fait droit a 90 p. 100 de toutes les
reclamations presentees en vertu du regime actuel si on fixait a 26
semaines au lieu de 52 la periode maximum de prestations . De la sorte,
la reduction n'atteindrait qu'une petite proportion des reclamants .

F. Taux de prestatio n

77. Le concept de 1'interet assurable appelle la determination non
seulement de la duree, mais aussi du taux de prestation . )"tant donne
la grande variation des niveaux de revenu entre les differentes parties
du Canada et les differentes categories d'employ 6s, il serait impossible
de fixer un taux unique de prestation qui convienne a toutes les
regions . Nous estimons, par contre, que le p rincipe actuel, qui rattache
le taux de prestation aux gains normaux de 1'assure jusqu'a un certain
plafond, est le plus approp rie tant par son equite que parce qu'il
permet au regime de repondre le mieux possible a son but, c'est-a-dire
1'indemnisation de 1'assure qui subit des pe rtes par suite du chomage .

78. En theorie, on pourrait soutenir que le taux de prestation
devrait etre egal a celui des gains, ce dernier mesurant la pe rte que
subit 1'assure . Toutefois, pour la plupart des employes, le chiffre net
des gains est infe rieur au chiffre brut et le net est sans doute plus
avantageux que le brut au point de vue de 1'evaluation de la pe rte subie .
De meme, dans la pratique, il faut reconnaitre qu'un taux de prestation
par trop eleve par rappo rt aux gains ou par rapport aux frais de
subsistance peut reduire considerablement le desir des chomeurs de
rechercher une nouvelle situation. 11 faudrait s'efforcer de fixer un taux
de prestation qui soit suffisant, par rappo rt aux gains, pour permettre
a 1'assure de surmonter les difficultes du ch6mage pendant une periode
de temps relativement cou rte, mais qui ne soit pas tellement eleve
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qu'un nombre relativement grand de reclamants aiment mieux chomer

que rechercher un emploi . 11 faudrait egalement fixer une limite maxi-

mum aux prestations, quels que soient les gains, car des prestations

elevees pourraient depasser de beaucoup les frais de subsistance meme
si elles sont inferieures aux gains bruts des echelons superieurs . Elles

pourraient tendre a supprimer le desir de travailler .

79. Le regime actuel utilise un taux qui, en substance, vaut une pres-
tation egale a la moitie des gains assures des reclamants qui ont une
personne a charge, sous reserve d'une prestation hebdomadaire maxi-

mum de $36 . Toutefois, en ce qui concerne les classes de gains infe-
rieures, le taux de prestation par rapport au salaire normal peut etre
superieur (voir tableau 19, page 99) . Cela tient a ce que, dans le cas

des classes de gains inferieures, il est necessaire de prevoir des presta-
tions qui soient un peu plus en rapport avec les gains normaux afin de
permettre a 1'assure de se tirer d'affaire durant une periode de chomage .

80. Nous estimons que les 50 p . 100 prevus par le regime actuel

sont un peu insuffisants . Nous avons regu des preuves que dans bon
nombre de cas, pour pouvoir maintenir un niveau de vie minimum,
les personnes qui touchent des prestations sont obligees de recourir

a des regimes complementaires . On ne dispose d'aucune statistique
satisfaisante sur 1'etendue de cette pratique, mais elle existe sans aucun

doute . Nous ne pensons pas qu'un taux de prestation legerement supe-
rieur reduirait sensiblement le desir de travailler, mais il faut assurement
imposer une limite maximum. 11 nous semble convenable d'adopter

un taux de prestation general de 60 p . 100 des gains assures pour les

reclamants qui ont une personne a charge au lieu des 50 p . 100 actuels
et d'augmenter proportionnellement le taux de prestation des reclamants

sans personne a charge. On pourrait, comme a 1'heure actuelle, relever

le taux pour les classes de gains inferieures . Sur la base des classes

actuelles, le regime fournirait une prestation maximum d'environ $44

par semaine au reclamant ayant une personne a charge, comparative-
ment au maximum actuel de $36, et d'environ $33 contre $27, au

reclamant sans personne a charge .

81 . Lors de 1'etude des taux de prestation, il a ete question d'une

prestation maximum. Le regime actuel range dans la classe de gains

maximum les personnes qui gagnent $69 ou plus par semaine . Dans la

pratique, seuls les 69 premiers dollars par semaine sont assures . La

prestation de la classe maximum est de $36 par semaine pour le
chomeur ayant une personne a charge et de $27 pour le chomeur sans

personne a charge . Les $36 par semaine pour le chomeur qui a un e
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personne a charge representent environ la moitie des gains normaux
de ceux qui gagnent un peu plus que le minimum de la classe . Dans
le cas des personnes qui gagnent, par exemple, $100 par semaine, les
$36 ne representent qu'un peu plus que le tiers de leurs gains normaux .
Compte tenu de la proportion d'assures qui, a 1'heure actuelle, entrent
dans la classe maximum (voir tableau 2, page 54), il nous semble

que, pour une importante partie de la population, le taux de presta-
tion actuel fournit une prestation tres inferieure a 50 p . 100 des gains
normaux. Dans ces circonstances, nous croyons qu'il faudrait aug-
menter la portion assuree des gains normaux. Par consequent, nous
recommandons d'instituer une classe additionnelle de gains englobant
tous ceux qui gagnent $80 par semaine et plus . Pour cette classe, nous
recommandons, a raison du taux standard de 60 p . 100, qu'une
prestation maximum de $48 par semaine soit versee aux chomeurs qui
ont une personne a charge et de $36 par semaine aux ch8meurs sans
personne a charge . Nous pensons qu'ainsi le taux de prestation serait
plus en rapport avec les gains normaux du gros de la population
assuree .

82. La recommandation ci-dessus augmenterait le nombre de classes
de gains et, par suite, accroitrait dans une certaine mesure les proble-
mes administratifs . De plus, les deux classes les plus basses reunissent
1 .3 p. 100 des contribuants et en grouperont meme moins si le classe-
ment se fait d'apres le taux hebdomadaire des gains d'un emploi a temps
complet plutot que des gains reels . Nous recommandons done que les
deux classes les plus basses, «moins de $9p et a$9 et moins de $15r,
soient reunies en une seule : amoins de $15r .

83. On a propose que le regime, en plus de comporter deux taux
de prestation pour chaque classe de gains, soit Fun pour les reclamants
sans persorine a charge et 1'autre, superieur, pour les reclamants ayant
une personne a charge, prevoie aussi des prestations supplementaires
superieures fondees sur le nombre de personnes a charge . Nous avons
etudie la proposition, mais nous recommandons de maintenir la situa-
tion actuelle . Le programme d'allocations familiales qui fait partie du
programme general de securite sociale repond dans une grande me-
sure au but social de prestations rattachees au nombre de personnes
a charge . Nous sommes opposes a 1'utilisation de 1'assurance-ch6mage
pour amplifier ce programme.

84. Nous estimons que le paiement de prestations plus elevees aux
reclamants qui ont une personne a charge qu'aux reclamants sans
personne a charge peut se justifier sans enlever au regime son caracter e
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d'assurance . Il est vrai que les employes sans charges de famille paie-
raient le meme taux de contribution que les autres, mais il est egale-
ment vrai que les employes paieraient seulement la moitie des contribu-
tions necessaires pour permettre au regime de fonctionner . Ainsi,

1'employeur acquitterait une partie du cofit des deux categories d'em-
ployes, mais une partie un peu superieure quant aux employes ayant

des personnes a charge . It n'y aurait donc aucune injustice a 1'egard

des deux categories d'employes, du moins en ce qui concerne le taux

de contribution. La meme situation existe sous le regime actuel .

85 . Le tableau 24 indique les classes de gains et les taux de prestation
prevus par la loi actuelle, de meme, a titre d'exemple, que les taux de
prestation qui seraient payes selon les augmentations que nous recom-
mandons . Ces taux ne sont qu'indicatifs et sont sujets a des modifica-

tions secondaires suivant les besoins administratifs .

Tableau 2 4

CLASSES DE GAINS ET TAUX DE PRESTATION PROPOSES

Taux hebdomadaires de
prestation en vigueur

Classes de gains Sans
personne
A charge

Avec
personne
A charg e

$

0 et moins de 9 .00
9 .00 et moins de 15 .00

15 .00 et moins de 21 .00
21 .00 et moins de 27 .00

27 .00 et moins de 33 .00

33 .00 et moins de 39 .00

39 .00 et moins de 45 .00

45 .00 et moins de 51 .00

51 .00 et moins de 57 .00

57 .00 et moins de 63 .00

63 .00 et moins de 69 .00

69 .00 et moins de 80 .00

80 .00 et plus

$ $

0

Taux hebdomadaires de
prestation propose s

Sans
personne
;k charge

Avec
personne
A charge

$

8

$

1 0

G. Gains permis

86. D'apres le regime actuel, les prestations sont versees sur une

base hebdomadaire . Toute personne qui s'est trouvee en chomage

pendant une semaine peut, si elle est admissible, reclamer une presta-
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tion pour ladite semaine. La prestation payable est le maximum
prevu pour la classe de gains du reclamant, moins les gains de la se-
maine excedant un montant specifie. Ce montant s'appelle gains
permis2. pour la classe de gains particuliere . Selon le regime actuel, les
gains permis forment environ 50 p . 100 de la prestation maximum de
la classe .

87 . Nous estimons que les gains permis actuels sont excessifs et le
seraient davantage si on augmentait, comme nous le recommandons,
les taux maximums de prestation . Si les taux atteignent 60 p . 100 des

gains assures pour les reclamants qui ont une personne a charge et si
les gains permis demeurent a 50 p . 100 de la prestation maximum, le
reclamant serait encore capable de retirer une certaine prestation lors-
que ses gains atteindraient 89 p . 100 de ses gains assures . En travail-

lant seulement assez longtemps pour gagner les gains permis de sa
classe, il pourrait encore, avec sa prestation et ses gains, arriver a 90
p. 100 de ses gains assures . Bon nombre de personnes pourraient con-
siderer que 90 p. 100 du revenu normal, pour un jour ou deux de
travail, sont preferables a 100 p . 100 pour cinq ou six jours de travail .
Dans de telles circonstances, 1'encouragement pecuniaire a effectuer
une tache quelconque pendant une semaine, une fois atteint le montant
prescrit, est assez faible. En fait, d'apres certains renseignements,
meme les normes actuelles font que, dans bien des cas, les prestations
et les gains permis suffisent ensemble a supprimer le desir de travailler
plus d'un jour ou deux par semaine, a moins que le travail ne soit
offert toute la semaine .

88. Nous recommandons de reduire les gains permis pour qu'ils
representent environ le quart des prestations maximums de chaque
classe au lieu de la moitie comme a present . L'augmentation du taux
general des prestations que nous recommandons permettrait au re-
clamant qui a une personne a charge et dont les gains sont egaux
ou superieurs aux gains permis de sa classe de toucher une prestation
suffisante pour porter 1'ensemble de son revenu aux environs de 75
p. 100 de ses gains normaux assures. Pour les classes de gains infe-
rieures ou le taux de prestation excederait 60 p . 100 des gains nor-
maux, la prestation et les gains permis representeraient meme ensemble
une proportion superieure des gains normaux. Les avis peuvent evidem-
ment differer sur le niveau de prestation qui incitera le reclamant
a preferer 1'oisivete «remunereea par 1'assurance au travail paye, mais

nous sommes d'avis qu'on ne devrait verser aucune prestation qui,
jointe aux gains permis, depasserait approximativement 75 p. 100 des
gains normaux assures dans les principales classes de gains . Nous
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aurions moins d'objection a elever le taux des classes de gains infe-

rieures, etant donne la necessite pratique d'etablir un taux de prestation
suffisant pour permettre le maintien d'un niveau de vie minimum .

H. Chdmage saisonnier et prestations saisonn kres

89. Dans le regime actuel, un programme de prestations saison-
nieres vient compl€ter le programme de base de prestations regulieres .
Les prestations saisonni6res sont versees du ler decembre de chaque
annee au 15 mai de 1'annee suivante aux personnes qui peuvent prou-

ver qu'elles ont suffisamment exerce un emploi assure pour y avoir
droit, mais pas assez pour beneficier des prestations reguli8res, de

meme qu'aux personnes qui ont epuise leurs prestations reguli6res .
Les prestations sont asaisonnieres> parce qu'elles ne peuvent etre
touchees que pendant une certaine saison de 1'annee et, indubitable-

ment, elles profitent a un grand nombre de personnes qui occupent
un emploi saisonnier et se trouvent regulierement en chomage pendant

les mois d'hiver. Toutefois, les prestations saisonnieres ne sont pas
reservees aux personnes qui ont un emploi saisonnier au sens habituel
de 1'expression. De la sorte, il serait plus exact de parler d'un pro-
gramme de eprestations d'hiverr au lieu de aprestations saisonnieresr .

90. Dans le programme que nous recommandons, la prestation

saisonniere disparaitrait . Elle serait remplacee, dans une large mesure,
par les prestations prolongees dont il sera question plus loin, ainsi que

par le regime actuel d'assistance-ch8m-age.

91 . Nous pouvons dire que la prestation saisonniere actuelle a fait

1'objet de plus de critiques dans les memoires que nous avons regus
que n'importe quelle autre caracteristique du regime existant . Il nous
a semble que la critique portait sur deux points . En premier lieu, il

semble que, dans une large mesure, les beneficiaires de prestations

saisonnieres soient des personnes qui occupent un emploi saisonnier et
s'attendent a etre regulierement en chomage pendant les mois d'hiver

de chaque annee . On se plaignait ainsi de ce que la prestation ne soit
plus une prestation «d'assurancen, mais une subvention accordee aux

personnes qui exercent regulierement un emploi assure pendant une

partie de 1'annee seulement. L'objection ne portait pas tant sur le fait
que les personnes qui ont un emploi assure pendant une partie de

1'annee seulement regoivent une subvention pendant la morte-saison,

mais plutot sur le fait que cette subvention est prelevee sur le regime

d'assurance et est financee par les contributions .
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92. La seconde critique principale portait sur le droit aux presta-

tions saisonnieres . $tant donne la duree maximum de 52 semaines fixee
pour les prestations regulieres, bon nombre de critiques estimaient que

la duree maximum de 24 semaines prevue pour les prestations saison-
nieres qui venaient s'ajouter aux precedentes aboutissait a une periode

excessivement longue de prestations financees par une assurance . En

outre, ils estimaient que les conditions donnant droit aux prestations

saisonnieres de la categorie A etaient trop faciles . Ces conditions

n'exigent que 15 semaines de contribution a partir du 31 mars pr6c6-

dant la date de la reclamation et, ainsi qu'on 1'a deja dit, 15 semaines

de contribution pourraient ne representer que 15 jours de travail .

Beaucoup semblaient trouver que les prestations saisonnieres ne

souleveraient pas d'objection en elles-memes si le contribuable en

general en assumait le financement au lieu de 1'assure .

93. Le chomage saisonnier, c'est-a-dire le chomage qui se produit

regulierement du fait des repercussions du changement de saison sur

certains genres d'emplois, est un probleme qui depasse la question

des prestations saisonnieres . On lui a consacre une attention conside-

rable depuis le debut du fonctionnement du regime actuel . Au deuxieme

chapitre, il a ete question des efforts faits pour etablir et appliquer des
reglements appropries qui feraient eviter de payer des prestations a

des personnes se trouvant dans la morte-saison de leur emploi regulier.

A 1'heure actuelle, il n'existe pas de reglements de ce genre et les
interesses peuvent toucher des prestations d'assurance quelle que soit la

nature toujours saisonniere de leur chomage . Ainsi, un montant consi-

derable de prestations regulieres (independamment des prestations

saisonnieres) est verse aux personnes qui s'attendent a chomer reguliere-

ment a une certaine epoque de 1'annee .

94. Un regime fonde sur les principes de 1'assurance devrait servir

uniquement a compenser des pertes . Ainsi que nous l'avons deja dit,

on ne peut dire qu'une personne ait perdu son salaire pendant une
periode d'oisivete quand les antecedents de son activite prouvent qu'elle

ne s'attendait nullement a travailler pendant la periode en cause .

95 . Dans le passe, afin d'etablir des reglements propres a eviter

le paiement de prestations pendant la morte-saison des emplois saison-

niers, on s'est efforce de determiner le caractere saisonnier de certaines

industries . Les personnes employees a des travaux saisonniers dans ces
industries doivent remplir certaines conditions complementaires avant
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d'avoir droit aux prestations de la morte-saison. De tels reglements
se sont heurtes a de multiples difficultes . L'aspect saisonnier des emplois
varie enormement d'une partie a 1'autre du Canada et une industrie,
saisonniere dans une region, pent s'exercer a longueur d'annee dans une
autre. De meme, la determination du degre de fluctuation de 1'emploi
qui classait comme «saisonniereA une industrie devait etre arbitraire .
Ainsi, il n'a jamais ete possible d'etablir des reglements entierement
satisfaisants qui conviennent a tous les interesses .

96. En fait, 1'assurance-ch8mage s'applique reellement a des individus
et non a des industries et il existe, au Canada, de tres nombreux

genres d'emplois qui, bien que non saisonniers en eux-memes, per-
mettent a une personne d'y entrer et d'en sortir a son gre . Ainsi, une
personne pent, de sa propre volonte, n'etre employee qu'en saison
bien que son emploi ne soit pas saisonnier . En outre, bon nombre d'in-
dustries sont tres saisonnieres bien qu'elles ne s'immobilisent pas com-
pletement pendant la morte-saison . Dans de telles conditions, une partie
du personnel continuera a etre employe, mais il y aura des debauchages
saisonniers . Il etait Presque impossible de s'occuper du probleme
saisonnier sur le plan de 1'ensemble d'une industrie dont la fluctuation
n'etait pas suffisamment prononcee pour qu'on put la classer comme
saisonniere .

97. Nous pensons que la meilleure fagon d'aborder le probleme est
de considerer le dossier de 1'activite de 1'assure . Si le dossier revele
qu'une periode de chomage se produit en une certaine saison de
1'annee et se repete a la meme epoque pendant plusieurs annees, on

peut en deduire que 1'interesse est un travailleur saisonnier, soit par
suite du caractere de son emploi soit parce que cet etat lui convient.
De telles personnes ne devraient pas avoir droit aux prestations
d'assurance pendant la morte-saison qu'indique leur dossier .

98 . Par consequent, nous recommandons d'adopter, dans le cadre
du regime d'assurance, des reglements qui prescrivent un examen minu-
tieux du dossier de 1'activite de chaque reclamant au cours des deux
annees anterieures a la reclamation. Si le dossier des contributions
comporte un «blanc> de cinq semaines ou plus pendant la periode
comprise entre la 52e et la 104e semaine precedant la reclamation et
qu'un autre «blancr apparaisse a la meme epoque pendant la periode

comprise entre la reclamation et la 52e, il y a preuve de morte-saison
dans le cas du reclamant qui n'aura droit a aucune prestation reguliere
pendant cette morte-saison a 1'egard de 1'annee de prestations etablie
a la date de la reclamation .
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99. La periode minimum de cinq semaines est proposee pour tenir
compte des circonstances fortuites (maladie ou autres raisons etran-
geres au caractere saisonnier d'un emploi) qui pourraient etre a 1'ori-
gine du Kblancn . Cette periode minimum eviterait egalement 1'applica-
tion du reglement dans des cas de leger chomage .

100. Le regime d'assurance-chomage de la Grande-Bretagne applique
la meme methode et elle semble donner des resultats satisfaisants .

101 . Les reglements devraient comporter une disposition speciale
a 1'egard des personnes qui, pendant la periode de deux ans, ont
occupe un emploi assure pour la premiere fois ou qui ont repris un
emploi assure apres une absence de quelque temps . Dans de tels cas,
le reglement ne devrait s'appliquer qu'a partir de la premiere contribu-
tion inscrite pendant la periode de deux ans . 11 faudrait egalement
prevoir une disposition transitoire a 1'egard des personnes que 1'ex-
tension de 1'assurance a placees dans la categorie des assures . Darts ce
cas, il faudra sans doute accorder foi a 1'historique que fera un recla-
mant de ses emplois precedents et qui servira de base a une applica-
tion du reglement aussi proche que possible de celle qui serait inter-
venue si, pendant la periode de deux ans, le champ d'application de
1'assurance avait correspondu a nos recommandations .

102. Dans 1'application de cette disposition, nous recommandons
de considerer comme un «blancx toute semaine de moins de trois
jours de travail figurant dans le dossier d'emploi, sans quoi il devien-
drait trop facile de tourner le reglement en recourant simplement aux
jours de travail accomplis ici et 1a, ce qui pourrait induire a la collu-
sion entre employes et employeurs .

103 . Les reglements concernant les prestations saisonnieres devraient
viser a exclure du regime toute personne dont le chomage revient regu-
lierement dans le cycle de son activite et a eviter une bonne partie du
probleme que posent les emplois saisonniers dans le cadre du regime
actuel . Cependant, nous recommandons plus loin dans le present cha-
pitre, au sujet des prestations prolongees, d'accorder sous reserve de
certaines conditions, les prestations aux personnes qui sont en cho-
mage par suite de la fluctuation saisonniere reguliere de leur emploi et
qui, partant, ne pourraient beneficier des prestations regulieres du fait
des reglements que nous recommandons d'adopter au sujet des travail-
leurs saisonniers .

1 . Abus

104. En dehors de la question du paiement de prestations aux tra-
vailleurs saisonniers pendant leur morte-saison, les memoires qui nous

139



COMIT$ D'ENQLI]ftTB : ASSURANCE -CHOMAGE

ont ete presentes ont accuse d'abus les categories principales suivantes :
a) les femmes mariees qui touchent des prestations sans chercher veri-

tablement un emploi ; b) les pensionn€s ou retraites qui touchent des

prestations sans chercher veritablement un emploi ; c) les reclamants
et peut-etre meme 1'administration qui restreignent trop la definition

des genres d'aemplois acceptablesA dans le cas de chacun ; d) certains
reclamants qui s'abstiennent de declarer leurs gains des semaines oil

ils travaillent a temps partiel ; e) certains reclamants qui passent sous
silence certains faits relatifs a leur disponibilite ; et f) certains em-
ployeurs et employes qui s'entendent pour cacher les renseignements

necessaires sur les motifs de cessation de 1'emploi . Nous aborderons

ces questions a tour de role; certains autres abus relatifs a 1'assurabilite
ont deja ete traites dans la section A du present chapitre .

a) Femmes mariee s

105. l;tant donne le choix qu'ont certaines femmes mariees, qui ne
sont pas l'unique soutien de famille, de travailler dans l'industrie on de
s'en abstenir, il leur est particulierement facile de se joindre a la

population active on d'en sortir a leur gre . L'expansion considerable,
ces dernieres annees, des services qui ont besoin surtout de femmes
a rendu pareil regime d'emploi beaucoup plus accessible qu'il ne le

serait autrement . Ainsi, tout en ne pretendant pas que seules les fem-
mes mariees abusent de 1'assurance-ch6mage en touchant des presta-
tions alors qu'elles ne cherchent pas veritablement du travail, il semble
raisonnable de conclure que quelques-unes d'entre elles sont dans une
situation particulierement favorable pour utiliser ainsi le regime d'as-

surance .

106 . Il existe un autre probleme lie a cette categorie de personnes

assurees : bien des femmes qui travaillent dans 1'industrie cessent de

travailler lorsqu'elles se marient ou peu de temps apres leur mariage .

A ce moment, quelques-unes peuvent demander des prestations et les

toucher aussi longtemps qu'elles peuvent faire durer cette situation,

c'est-a-dire tant qu'elles n'ont pas epuise leurs prestations on jusqu'a

ce qu'on leur indique un emploi convenable, apres quoi elles sont

dechues . de leur droit parce qu'elles n'ont pas fait de demande d'em-

ploi ou parce qu'elles ont refuse 1'emploi qui leur etait offert .

107. On nous a egalement signale qu'en certains cas des femmes

mariees qui cessent de travailler parce qu'elles sont enceintes reclament

des prestations et peuvent en toucher, bien qu'il soit extremement

douteux qu'elles soient disponibles pour un emploi .
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108 . A une certaine epoque, les reglements exigeaient que les femmes
mariees satisfassent a certaines conditions supplementaires, apres leur
mariage, pour pouvoir toucher des prestations. Ces reglements pre-

voyaient, en general, que la femme qui quittait volontairement son
emploi dans les deux ans consecutifs a son mariage etait exclue des
prestations pour cette periode de chomage ; les reglements ne s'appli-
quaient pas si elle avait verse des contributions durant un certain
nombre de semaines apres son mariage .

109. On s'est beaucoup plaint des abus qui surgissent dans ce

domaine general et nous avons requ quelques propositions recom-
mandant que les reglements relatifs aux femmes mariees soient retablis .
Dans d'autres memoires, ou l'on admettait que certains abus existent,

on precisait que les abus chez les femmes mariees ne sont pas plus
graves que chez d'autres categories de reclamants et l'on s'opposait
vigoureusement aux reglements speciaux visant uniquement les femmes
mariees .

110. Nous avons etudie ces problemes attentivement parce que
plusieurs plaintes nous ont ete soumises a ce sujet . Nous ne recom-
mandons pas 1'adoption de reglements speciaux concernant les femmes

mariees comme telles . Nous admettons 1'existence des abus dont on se
plaint, mais nous ne sommes pas convaincus que l'on pourrait ou
devrait y remedier par des dispositions speciales visant une categorie

particuliere d'assures . Cela ne signifie pas qu'il faille simplement tolerer
ces abus sans essayer de les restreindre ou de les supprimer . Nous
croyons que les modifications que nous recommandons relativement
aux conditions d'admissibilite et a la duree maximum des prestations,

elimineront, dans une certaine mesure, les abus commis par des recla-
mants qui sont employes de fagon intermittente ou qui en realite se sont
retires du marche du travail . En outre, nous recommandons l'application
d'une surveillance plus energique des reclamations et un controle plus
suivi des cas ou des offres d'emploi ont ete faites vainement au recla-
mant . $galement, des mesures devraient etre adoptees en vue d'ameliorer

1'exactitude des renseignements que fournissent les employeurs relative-
ment a la cessation de 1'emploi . Ces mesures aideraient a reprimer les
abus dont se rendent coupables les reclamants, femmes mariees ou

autres, qui n'appartiennent pas reellement au marche du travail .

111 . 11 s'agit de determiner si les femmes enceintes sont disponibles
pour un emploi. Actuellement, on estime que les femmes enceintes
ne sont pas disponibles pour un emploi durant les six semaines avant
et apres 1'accouchement . Nous recommandons qu'une femme qui quitte
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son emploi parce qu'elle est enceinte soit consideree comme non
disponible pour un emploi jusqu'apres les huit semaines qui suivent

1'accouchement; et si 1'emploi prend fin pour quelque autre raison, nous

recommandons qu'une femme enceinte soit consideree comme incapable
de travailler huit semaines avant et apres 1'accouchement . En outre,

nous sommes d'avis que toute femme mariee qui a des enfants en bas

age ne devrait pas etie consideree comme disponible pour un emploi
a moins de prouver, a la satisfaction de la Commission d'assurance-
chomage, qu'elle a pris les dispositions necessaires pour assurer le soin

de ses enfants si elle obtient un emploi .

112. Des reglements de ce genre n'auraient pas pour but de desavan-
tager les femmes enceintes ou les meres de jeunes enfants, mais de
conserver le caractere d'assurance au regime d'assurance-chomage en
interdisant le versement de prestations aux personnes qui ne peuvent

occuper un emploi . Certains memoires nous ont signale que le regime

ne devrait pas payer des prestations qui relevent strictement de quelque
autre regime de securite sociale . Si l'on desire, dans le cadre general
d'un programme de securite sociale, verser des prestations de maternite

aux femmes qui occupent ordinairement un emploi industriel, il faudrait
y pourvoir a part et non dans le cadre de 1'assurance-ch6mage .

b) Retraites

113. Les plaintes concernant les abus commis par les retraites sont,
en grande partie, semblables a celles qui concernent les femmes mariees

et que nous avons signalees ci-haut . Si le retraite a une pension le

moindrement elevee, il peut a son gre travailler ou chomer . Ainsi, il

se trouve, dans une certaine mesure, dans la meme situation qu'une

femme mariee qui n'est pas le seul soutien de sa famille, car il n'est

pas oblige d'obtenir un emploi .

114. Il semble qu'un grand nombre de retraites qui se sont effec-

tivement retires du marche du travail presentent une reclamation

d'assurance-chomage et reussissent a toucher des prestations . Sans

doute, ces cas comprennent une vaste categorie de retraites, depuis

ceux qui ne touchent qu'une faible pension et doivent se trouver un

emploi afin de subvenir a leurs besoins, en passant par ceux qui obtien-

nent une pension raisonnable et consentiraient a travailler s'ils pouvaient

trouver un emploi convenable, jusqu'a ceux qui n'ont nullement 1'in-

tention d'accepter un emploi mais qui touchent des prestations afin, en

general, de tirer tous les avantages possibles du regime . Cette derniere

categorie est peut-etre la seule qui appelle de severes critiques, mais ,
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comme les personnes qui ont atteint 1'age de la retraite trouvent dif-
ficilement de 1'emploi dans leur travail ordinaire, il est tres difficile de

determiner et de reprimer cc genre d'abus .

115 . A notre avis, 1'assurance-ch6mage n'a jamais eu pour objet le
chomage resultant de la retraite obligatoire dans le cadre d'un regime

de retraite patronal-salarial . L'emploi ne cesse pas a la suite des causes

ordinaires du chomage ; la cessation resulte plutot d'un programme etabli
et generalement opportun, du point de vue social, selon lequel 1'em-
ploye qui atteint un certain age avance n'est plus tenu de travailler
quotidiennement et touche a titre de compensation un revenu regulier

pour le reste de sa vie . Nous ne croyons . pas que l'on puisse proposer

que les personnes qui ont quitte leur emploi ordinaire et qui touchent

une pension soient exclues du marche du travail . Cependant, il importe

de determiner dans quelle mesure le regime d'assurance doit indemniser

ces personnes qui ne peuvent obtenir un emploi .

116 . Il ne parait nullement difficile de decider le cas de personnes
qui touchent une pension raisonnable comparativement a leurs gains

ordinaires . Cependant, il est plus difficile de trancher le cas des retraites

qui ne touchent qu'une tres modeste pension . De fait, As doivent

continuer a s'assurer des moyens d'existence et, ainsi, le but social sur
lequel se fondent les regimes de pension patronaux-salariaux West pas

atteint. Dans de tels cas, il est difficile de pretendre qu'il devrait etre
interdit a ces personnes de participer au regime d'assurance-chomage .

117 . La Commission d'assurance-chomage et le Comite consultatif
d'assurance-chomage n'ont cesse d'etudier longuement ce probleme,

mais n'ont pu y apporter de solution convenable . Dans les premieres
annees du regime, il ne se presentait guere de problemes importants
parce que le niveau de 1'emploi etait assez eleve et qu'il fallait qu'une
certaine periode s'ecoulat avant que les droits aux prestations ne par-

viennent a un maximum . Lorsque le probleme s'est aggrave au cours
des annees subsequentes, la solution en est egalement devenue plus dif-

ficile . A notre avis, il importe de mettre fin a la situation .

118. Nous sommes convaincus que certains retraites qui touchent
une pension raisonnable abusent de l'objet fondamental du regime

d'assurance-ch8mage . Nous croyons egalement que si le regime s'ap-
plique a tous les employes, quels que soient leurs gains, il se produira
une augmentation considerable du nombre des retraites beneficiant
d'une pension raisonnable auxquels s'appliquera le regime ; c'est ainsi
que ces abus augmenteraient si l'on etendait 1'application du regime .

119 . Par consequent, nous recommandons que la pension accordee
lors de la retraite en vertu d'un regime de pension patronal-salaria l
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soit consideree comme un gain lorsqu'il s'agit de determiner les presta-
tions du regime d'assurance-ch8mage. Ainsi, dans la mesure od la pen-
sion depasse les gains permis, il y aurait reduction correspondante des
prestations d'assurance . Compte tenu de nos recommandations concer-
nant le taux de prestation et les gains permis, cette mesure permet-
trait a un petit pensionnaire ayant droit aux prestations d'une classe
autre que la plus elevee de toucher une certaine prestation, la limite
etant le plus petit des deux montants suivants : la prestation totale de
sa classe ou le montant requis pour porter son revenu total (prestations
d'assurance, gains et pension) a environ 75 p . 100 de ses gains ordi-
naires (ou un peu plus pour les classes inferieures) . Dans le cas des
retraites de la classe la plus elevee admis a toucher une prestation, le
maximum serait le plus petit des deux montants suivants : la totalite
de la prestation de leur classe ou le montant requis pour porter leur
revenu total (prestations d'assurance, gains et pension) a$60 par
semaine. Ces chiffres concernent les reclamants qui ont des personnes
a charge; en 1'absence de personnes a charge, le maximum serait
moindre .

120. Dans 1'application de reglements de ce genre, il importerait
de s'assurer que les regimes de pension patronaux-salariaux ne sont pas

etablis de fagon a permettre a 1'employe de prendre sa retraite et de
faire reporter sa pension jusqu'a ce qu'il ait epuise les prestations
d'assurance-chomage auxquelles il a droit . Nous proposons que ce
principe soit incorpore dans la loi ou dans les reglements, selon qu'il
sera juge utile, et que soit retenu le pouvoir d'edicter des reglements
supplementaires en vue de remedier aux abus qui semblent augmenter
du fait qu'on cherche a tourner l'objet de ces dispositions .

121 . Nous croyons que ces reglements devraient s'appliquer a
1'egard de toutes les pensions provenant d'un contrat de services et
des paiements de revenu faits a titre d'indemnite temporaire a 1'egard
d'une perte de salaire aux termes d'un regime relatif aux accidents
du travail ou de regimes patronaux d'assurance-maladie ou invalidite .
Les reglements ne devraient pas s'appliquer aux pensions versees en

vertu de la loi sur la securite de la vieillesse ni aux pensions pour
blessures de nature permanente servies au titre du service militaire,
de quelque loi relative aux accidents du travail ou d'un regime d'assu-
rance patronal-salarial .

c) Convenance de 1'emploi

122. Certains memoires ont signale le manque de souplesse des
reglements de la Commission d'assurance-chomage relatifs aux cate-
gories d'emplois qui pourraient etre considerees comme appropriees a u
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reclamant. On paraissait etre d'avis que les reclamants avaient trop de
latitude au sujet de 1'emploi qu'ils desiraient obtenir et que la Com-
mission d'assurance-chomage devrait exiger que les interesses acceptent

ou recherchent un emploi dans un domaine connexe a leur emploi

ordinaire . Nous avons etudie ces propositions, mais nous ne croyons
pas qu'il y ait lieu de critiquer la ligne de conduite de la Commission .
A notre avis, un regime d'assurance-chomage devrait avoir pour objet

de permettre aux assures de franchir une periode de chomage sans les
arracher a leur profession, a leur mode de vie ou a leur lieu de residence.

Nous croyons que, durant la pe riode ou l'on peut obtenir des prestations
d'assurance, il est raisonnable que le reclamant s'efforce d'abord de

trouver un emploi semblable a son emploi ordinaire et adapte a son
experience et a son activite ante rieures . Apres une periode limitee, les
bureaux de placement pourraient assigner d'autres emplois aux recla-

mants ; nous croyons que la loi et que les reglements actuels permet-
traient que cette methode soit app liquee. Par consequent, nous ne
recommandons pas de modifier la loi ou les reglements actuels a cet

egard. Cependant, nous exp rimerons certaines opinions au sujet de

1'emploi convenable quand nous discuterons le regime des prestations
prolongees . Nous recommanderons alors d'en etendre le concept au

dela des cadres propres a un regime d'assurance .

d) Defaut de declarer les gains

123. La loi prescrit que les prestations autrement payables au
reclamant en chomage durant une certaine semaine soient reduites de
1'excedent de ses gains de la semaine sur le montant reglementaire des
gains permis. Ainsi, chaque reclamant doit declarer ses gains pour
chaque semaine de prestation ; s'il s'abstient deliberement de le faire, il
fraude la Caisse . 11 n'y a aucun doute que certains reclamants ne
declarent pas exactement ni completement leurs gains, mais il est

impossible de determiner dans quelle mesure cet abus se pratique .

Au deuxieme chapitre, nous avons signale que 80 p . 100 de toutes
les reclamations apparemment frauduleuses proviennent du defaut de
reveler les gains .

124. Quand les gains proviennent d'un emploi assure, ils sont inscrits
dans le livret d'assurance du reclamant et As peuvent etre constates au

moyen d'un verification ulterieure . Nous savons que la Commission

d'assurance-chSmage effectue une verification ulterieure a 1'egard d'une
grande partie des reclamations et ainsi decouvre de nombreux cas oil

les gains n'ont pas ete declares exactement . Nous estimons que cette

methode devrait continuer d'etre appliquee et nous recommandons que
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la verification soit pratiquee dans chaque cas . A la longue, cette methode
eliminerait la dissimulation frauduleuse des gains des employes assures,
mais il existera inevitablement des cas ou la dissimulation tiendra a
1'ignorance ou a l'oubli .

125. La verification ulterieure, fondee sur 1'examen des livrets

d'assurance, ne peut, evidemment, reveler les gains provenant d'un
travail execute pour son propre compte ou d'un emploi non assurable .
Aucune mesure ne peut reprimer completement cet abus, mais la

vigilance constante du personnel d'administration et 1'examen minutieux
des reclamations par le personnel exterieur peuvent considerablement
ameliorer la situation . Si les reclamants constatent qu'il est difficile de
dissimuler leurs gains et qu'ils seront poursuivis si 1'infraction est

decouverte, un grand nombre de ces abus cesseront .

e) Disponibilite

126. Souvent, semble-t-il, une reclamation est presentee par une
personne en chomage qui de fait n'est pas disponible . Si le chomage est
considerable, il peut etre impossible de mettre le reclamant a 1'epreuve
en lui offrant un emploi, et ainsi des prestations sont versees qui ne le
seraient pas si les frais reels etaient connus . Nous ne pouvons proposer
de solution veritable a ce probleme, car aucun moyen n'a encore ete
trouve de verifier les intentions reelles d'un reclamant qui ne veut les
devoiler. Cependant, nous croyons que des entrevues bien conduites avec
les reclamants permettraient de decouvrir la verite et nous recomman-
dons que cette methode continue d'etre activement appliquee. Les fonc-
tionnaires qui s'occupent des entrevues doivent recevoir 1'entier appui
de leurs superieurs si l'on desire assurer 1'ef6cacite de la methode,
et tous ceux qui ont a statuer sur les reclamations doivent comprendre
la nature et l'objet du regime a cet egard, notamment, que les presta-
tions doivent etre versees seulement lorsque le reclamant est disponible
et est apte a travailler et que la justice a 1'endroit de 1'ensemble des

assures exige que nul ne touche des prestations a moins d'y avoir mani-
festement droit.

f) Renseignements fournis par les employeurs

127. Certains memoires ont deplore la faqon dont certains em-
ployeurs font rapport a la Commission d'assurance-chomage des mo-
tifs de la cessation de 1'emploi . On laissait entendre que ces renseigne-
ments n'etaient pas toujours exacts ou complets . Parfois, 1'employeur
indique comme mises a pied des cessations volontaires de travail, ce
qui permet a 1'interesse de toucher immediatement des prestations au
lieu d'etre exclu durant une periode s'etendant jusqu'a six semaines.
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128. Nous croyons que le bon fonctionnement de 1'assurance-ch6-
mage exige que tous les interesses connaissent et observent les prin-
cipes sur lesquels elle se fonde et se rendent compte de l'importance du
role qu'ils ont eux-memes a jouer . C'est pourquoi les employeurs doi-
vent veiller a donner les raisons veritables de la cessation d'un emploi .
Nous recommandons que la Commission s'emploie energiquement a
faire comprendre aux employeurs combien il est important de pre-
senter des rapports exacts . Nous recommandons de plus que la Com-
mission recoure aux pouvoirs qu'elle possede afin de poursuivre les
employeurs qui donnent de faux renseignements . Aucun employeur
n'est excusable de ne pas collaborer a la bonne administration du re-
gime. Non seulement fait-on ainsi echec au but fondamental du regime,
mais les employeurs qui s'efforcent de bien faire sont desavantages sur
le marche du travail.

129 . Dans ce meme domaine, on a fait observer que parfois les
employeurs hesitent a fournir a la Commission d'assurance-chomage
des renseignements exacts et complets sur la cause de la cessation de
1'emploi parce qu'ils craignent des poursuites en diffamation de la
part d'employes qui se croient leses . Nous ne croyons pas que cette
crainte soit fondee ni qu'il soit necessaire d'adopter quelque disposition
legislative visant a assurer le secret des renseignements . On nous in-
forme que la communication de renseignements conformement aux
prescriptions d'une loi ne peut exposer quelqu'un a une poursuite en
dommages pour libelle ou diffamation, meme si les renseignements
fournis sont faux, mais ont ete donnes sans malice . Des renseignements
exacts aideraient considerablement a remedier aux abus dont se ren-
dent coupables certaines categories, surtout les femmes mariees .

J. Montants verses it la cessation de I'emploi

130. Un probleme qui se rattache un peu a celui des personnes
retraitees qui touchent une pension est celui des sommes reques a la
cessation de 1'emploi, bien que la cessation ne soit pas necessairement
une mise a la retraite pour raisons d'age . Parmi ces paiements, on peut
citer les suivants : bonis, gratifications, paye de cessation d'emploi,
paye ou credits de vacances accordes a 1'employe lorsque son emploi
prend fin . Nous croyons que le principe que nous avons expose ci-haut
relativement aux pensions de retraite s'applique a ces paiements faits
lors de la cessation de 1'emploi et nous recommandons qu'ils soient
consideres comme des gains pour les fins des prestations d'assurance-
chomage. Nous recommandons que, lorsqu'une somme globale est
versee a la cessation de 1'emploi, 1'employe soit cense avoir touche des
gains au taux de son salaire hebdomadaire normal durant un nombr e
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de semaines ulterieures A la cessation, nombre determine en divisant
la somme globale par le taux de salaire hebdomadaire normal .

131. Cette recommandation fait naitre une question au sujet des con-

tributions . Si celui qui touche une paye de cessation d'emploi est con-
sidere comme recevant des gains A son taux de salaire hebdomadaire
normal durant un certain nombre de semaines apres la cessation et
si, en consequence, il n'est pas admis aux prestations durant ces se-
maines, faut-il les considerer comme des semaines d'emploi qui font
ainsi l'objet de contributions et de credits qui donneront droit A une
reclamation future? Nous recommandons que ces semaines ne soient
pas considerees comme des semaines d'emploi .

132. A notre avis, vu que le regime que nous recommandons a le
caractere de 1'assurance, il convient de considerer ces divers payements
de cessation d'emploi comme des gains pour les fins des prestations .
L'employe qui regoit 1'equivalent d'un certain nombre de semaines de
salaire A la cessation de son emploi n'y perd pas de salaire et ne
devrait toucher d'indemnite d'assurance tant que la periode de cho-
mage n'aura pas depasse ce nombre de semaines . Cependant, la recon-
naissance de ce principe n'exige pas la creation d'une relation fictive
entre employeur et employe durant cette periode, relation qui creerait
une foule de difficultes administratives et autres .

K. Periode d'aftente

133. En vertu du regime actuel, la periode d'attente consiste en une
semaine lorsqu'il y a emploi continu et en 1'equivalent, du point de
vue pecuniaire, dans le cas d'un emploi qui n'est pas continu . D'aucuns
ont propose que la periode d'attente soit supprimee, d'autres qu'elle

soit prolongee ; cependant, nous sommes d'avis qu'une periode d'at-
tente d'une semaine constitue une condition raisonnable si on l'impose

simultanement avec la regle des gains permis . Nous estimons opportun
de maintenir la periode d'attente car elle dispense de 1'examen d'un
nombre considerable de petites reclamations et porte employes et em-
ployeurs A eviter la journee de chomage occasionnelle . It n'en resulte
aucune reduction des prestations des reclamants qui choment durant
de longues periodes et qui epuisent leurs droits aux prestations . Nous
recommandons qu'aucun changement ne soit apporte A cette disposition .

L. Cotes de me rite

134. Dans un certain nombre d'exposes, on a propose de tenir
compte de 1'experience de certains employeurs ou parfois de certaines
industries ou categories d'industries et de s'en servir comme base pour
etablir le taux de contribution payable, sous le regime d'assurance, par
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ces employeurs ou par les employeurs dans les industries specifiees,
selon le cas . Bien que ce point n'ait pas ete expliqiue clairement, nous
presumons que les taux de contribution exiges des employes au service
de ces employeurs seraient ajustes en consequence. Nous savons que
la plupart des regimes d'assurance-chomage en vigueur aux ttats-Unis
suivent des methodes de ce genre . Cependant, aucun autre pays etran-
ger ne les a adoptees .

135 . Nous avons etudie ces vues, mais nous recommandons une
mise en commun generale du risque et 1'etablissement de taux de
contribution regles seulement sur les classes de gains plutot que l'adop-
tion d'une methode qui tiendrait compte de 1'experience des divers em-
ployeurs ou des diverses industries en matiere de chomage .

136. Nous croyons que les changements que nous recommandons
d'apporter au regime d'assurance elimineront, dans une mesure impor-
tante, les facteurs qui motivent 1'etablissement de cotes de merite .
Ces modifications supprimeraient les injustices les plus flagrantes du
regime actuel .

137. Nous ne nous proposons pas d'examiner en detail le pour et
le contre des cotes de merite ; on en a beaucoup pane et il serait tres
long d'exposer ce sujet en detail . A notre avis, pour les fins du present
rapport, il suffit d'indiquer comme il suit les raisons principales pour
lesquelles nous ne recommandons pas 1'adoption des cotes de merite :

(1) Nous preconisons une mise en commun generale du risque
et c'est pour cela que nous recommandons 1'assurabilite uni-
verselle . Nous croyons que le chomage frictionnel que peut
pallier 1'assurance-ch6mage est un phenomene plus ou mo m's
normal d'une economie libre, mais il sevit dans certaines
industries et professions de 1'economie, tandis qu'il est a
peine existant dans certaines autres . Ces variations, cepen-
dant, ne tiennent pas a certaines decisions des chefs d'entre-
prise . Elles sont plutot inherentes a 1'industrie ou a 1'entre-
prise en cause et sont ainsi independantes de la volonte des
employeurs interesses .

(2) Un regime de cotes de merite ferait augmenter les taux de
contribution des industries de base qui jouent un role impor-
tant dans le commerce d'exportation du Canada, ce qui les
mettrait en situation defavorable sur les marches interna-
tionaux .

(3) Nous n'avons constate aucune preuve qu'un regime de cotes
de merite pourrait beaucoup reduire le chomage .
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(4) L'adoption des cotes de merite pourrait creer de grands pro-
blemes d'ordre administratif, vu surtout que le regime cana-
dien fait contribuer les employes aussi bien que les employeurs .

Le risque de ch6mage des employes peut en certains cas varier
selon 1'anciennete ou la profession dans une industrie particu-
liere tout comme d'une industrie a une autre .

(5) On pretend parfois que, si les contributions se reglent sur

1'experience en fait de ch6mage d'une certaine industrie,
les consommateurs de ses produits portent un fardeau raison-
nable du ch6mage de cette industrie . Une industrie ou le
ch6mage est eleve devra payer des contributions elevees,
lesquelles influeront sur le prix de ses produits . On pretend
qu'il en resulte ainsi une juste repartition economique des

frais relatifs au chomage.

C'est un raisonnement qui ne concorde pas avec une
opinion souvent exprimee, savoir que les cotes de merite

sont surtout justifiables parce qu'elles sont un encouragement
a diminuer le ch6mage et, ainsi, a abaisser le taux de contri-

bution. Si les frais additionnels qui resultent d'une contribu-
tion plus elevee sont reportes sur le consommateur, les cotes
ne peuvent se considerer comme un encouragement a 1'em-

ployeur. Si le consommateur ne fait pas ces frais, les cotes
ne concourent pas a repartir les charges economiques du

chomage. Il est extremement difficile, sinon impossible, de
determiner le palier ou 1'augmentation des taux de contribu-
tion d'une industrie se fera eventuellement sentir dans 1'econo-

mie. Souvent, voire peut-etre ordinairement, tout depend du
genre de produit et du marche concurrentiel ou se vend he
produit . Les industries qui exportent leurs produits en
subiraient un desavantage, car la concurrence internationale
les empecherait probablement de reporter ces frais plus

eleves sur he consommateur . En pareils cas, la cote de merite

signifierait une augmentation des frais des industries d'expor-
tation a cause d'un ch6mage sur lequel elles ne peuvent rien .

(6) Certains elements de preuve paraissent demontrer que le

regime des cotes de merite favorise des pratiques indesirables
chez des employeurs qui peuvent s'opposer aux reclamations
simplement afin d'ameliorer leur situation vis-a-vis du regime .

Pour les memes raisons, ils peuvent s'opposer a des extensions
de 1'assurance-ch6mage, desirables du point de vue social, et
ils peuvent se livrer, quant a 1'embauchage et au congedie-
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ment d'employes, a des pratiques visant a en amoindrir les
repercussions sur le regime d'assurance-chSmage .

138 . En resume, apres avoir etudie ce probleme, nous recommandons
le maintien au Canada de la mise en commun generale des risques et
des taux de contribution regles seulement sur les classes de gains .

M. Exclusions

139. Selon le regime actuel, 1'employe qui quitte volontairement
son emploi, sans juste cause, est exclu des prestations durant une
periode de une a six semaines, meme si ses contributions le rendent
admissible . Cependant, apres la periode d'exclusion, il peut com-
mencer a toucher des prestations s'il ne peut obtenir un emploi con-

venable et il peut retirer la totalite du montant auquel il a droit s'il
est moindre que le solde de son annee de prestations . Ainsi, en pareils
cas, 1'exclusion retarde les prestations, mais n'en reduit pas le montant .
A notre avis, la remise a plus tard du versement des prestations ne

penalise pas reellement les membres de la population active qui peuvent
en sortir et y rentrer a leur gre.

140. Nous ne recommandons pas que les personnes qui quittent
volontairement leur emploi soient definitivement exclues des presta-
tions, bien que l'on puisse pretendre avec raison qu'un regime d'assu-
rance ne devrait pas indemniser celui qui provoque volontairement
1'eventualite contre laquelle il est assure. Nous croyons qu'il importe
de conserver a 1'assure, dans la plus grande mesure possible, sa
liberte de choisir ou de changer son emploi a son gre . Par consequent,
il est essentiel d'admettre une reclamation de prestations lorsque 1'em-
ploye quitte volontairement son emploi s'il peut se justifier . Cepen-
dant, il n'est pas toujours facile de determiner ce qui constitue un e

juste raison~ de quitter un emploi . Nous sommes d'avis qu'une exclu-
sion permanente dans le cas d'une cessation volontaire d'emploi gene-
rait trop la liberte de deplacement des employes . D'autre part, nous
ne croyons pas que 1'ensemble des assures devraient assumer le cofit
total des indemnites d'assurance lorsqu'un assure provoque intention-
nellement 1'eventualite contre laquelle il est assure . C'est pourquoi nous
recommandons que 1'exclusion pour cessation volontaire d'emploi
sans juste cause ait pour consequences non seulement de retarder le
versement des prestations a 1'interesse, mais aussi de reduire, propor-
tionnellement a la periode d'exclusion, le montant auquel il a droit .

141 . Nous recommandons egalement que 1'exclusion pour refus
d'accepter un emploi convenable soit une sanction et non, comme
maintenant, un simple retard dans le versement des prestations .
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N. ftimes de prestations de chomage supplementaires

142. Au cours des dernieres annees, un certain nombre d'employeurs
ont etabli des regimes de prestations de chomage supplementaires . Ces
regimes sont ordinairement le resultat de negociations syndicales et
sont etablis de telle sorte que, lorsque les employes de 1'employeur
sont mis a pied et ont droit a des prestations d'assurance-chomage,
un supplement leur est verse sur une caisse etablie par 1'employeur. Le
versement de ces prestations supplementaires sur la caisse patronale
depend du paiement des prestations d'assurance-chomage, sauf dans
certaines circonstances expressement definies . 11 s'agit de determiner
si ces prestations supplementaires devraient etre considerees comme
des gains. Si elles le sont, 1'efficacite des regimes supplementaires
d'assurance-chomage est grandement amoindrie, car il faudrait reduire
les prestations d'assurance-chomage dans la mesure ou les prestations
supplementaires depassent les gains permis . On a soutenu, ce que 1'ad-
ministration a apparemment accepte, que les prestations supplementaires
ne constituent pas, reellement, des gains .

143 . Bien qu'elles ressemblent a premiere vue a la paye de cessa-
tion d'emploi, les prestations de chomage supplementaires en different
a maints egards . L'employe peut toucher les prestations seulement lors-
qu'il est en chSmage et, sauf exceptions peu importantes, qu'il regoit
des prestations d'assurance-chomage . Ainsi, il n'a pas de droit personnel

a ces paiements comme dans le cas de la paye de cessation d'emploi,
qu'il ait ou non obtenu du travail ailleurs . Il est difficile de pretendre

que les prestations de chomage supplementaires sont effectuees en
contrepartie du travail accompli par 1'employe . Cependant, nous nous

inquietons de ce que les prestations de chomage supplementaires, lors-
qu'elles sont ajoutees aux prestations ordinaires d'assurance et aux gains

permis, peuvent parfois procurer au reclamant un revenu egal ou meme
superieur a ses gains ordinaires . Le chomeur n'est guere porte a cher-
cher un autre emploi, meme passager, et le service de placement

eprouve beaucoup de difficultes a lui trouver un emploi . Pareils regimes
peuvent ainsi contrecarrer les considerations dont on a tenu compte
pour fixer le taux de prestation en fonction des gains normaux et

pour determiner le montant des gains permis .

144. Quelles que soient les raisons invoquees pour decider si ces
paiements supplementaires constituent des gains, nous croyons qu'ils
peuvent, s'ils sont considerables, compromettre le bon fonctionnement
du regime d'assurance-chomage . Nous sommes egalement d'avis que
les augmentations que nous recommandons a 1'egard des taux de presta-
tion et 1'adjonction d'une autre classe de gains supprimeront, dans une
mesure importante, la necessite de paiements supplementaires .
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145. Par consequent, nous recommandons que les prestations de
chomage supplementaires auxquelles le reclamant a droit, ou aurait droit

s'il touchait des prestations d'assurance-chomage, soient considerees
comme des gains dans le calcul des prestations du regime d'assurance-
chomage, sous reserve, toutefois, d'une disposition speciale applicable

aux reclamants appartenant a la classe de gains maximum .

146. Dans le cas de la classe de gains maximum, la prestation

hebdomadaire et les gains permis que nous recommandons egalent
ensemble 75 p . 100 des gains hebdomadaires minimums de la classe

du reclamant ayant une personne a charge et 56 1 p. 100 des gains du

reclamant sans personne a charge. Cependant, si le reclamant touche

normalement des gains hebdomadaires plus eleves que le minimum
de la classe, le rapport de la somme des prestations et des gains permis

aux gains normaux serait moins eleve . A notre avis, cela ne nuirait pas

au bon fonctionnement du regime d'assurance de permettre le paiement
de prestations de chomage supplementaires dans la mesure necessaire

pour que le revenu d'ensemble atteigne ces pourcentages des gains
hebdomadaires actuels .

147. Par consequent, nous recommandons, quant aux reclamants
de la classe de gains maximum, que la prestation d'assurance-chomage
s'etablisse au moindre des deux montants suivants : la prestation qui

serait versee sans qu'intervienne le regime des prestations supplemen-
taires ou le montant necessaire pour fournir au reclamant, en reunissant
les gains de la semaine, la prestation supplementaire et la prestation

d'assurance-chomage, un revenu egal 'a 75 p . 100 de ses gains hebdo-
madaires normaux s'il a des personnes a charge ou a 561 p. 100 s'il

n'en a pas. A cette fin, nous recommandons que les gains hebdomadaires

normaux soient consideres comme les gains hebdomadaires moyens de
la periode servant a determiner le taux de prestation d'assurance,
sans tenir compte de la limite maximum retenue pour le regime
d'assurance, soit $80 par semaine selon notre recommandation. Si cette

regle est appliquee, 1'administration devra forcement obtenir des ren-
seignements additionnels sur les gains des reclamants puisque le dossier
des contributions a 1'assurance-ch8mage classerait simplement les
salaries de la classe maximum dans le groupe gagnant $80 et plus
par semaine .

148 . Selon nos recommandations, le reclamant de la classe maximum
dont les gains normaux s'elevent a, mettons, $100 par semaine, pourrait,
s'i1 a une personne a charge, toucher an maximum $48 par semaine
.en prestations d'assurance-chomage. La regle de ce que nous . recom-
mandons relativement aux prestations de chomage supplementaire s
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permettrait au reclamant de toucher une prestation de ch6mage supple-
mentaire allant jusqu'a $27 par semaine, sans reduction de sa presta-
tion d'assurance-ch6mage, s'il n'a rien gagne durant la semaine . Une
prestation supplementaire plus elevee reduirait d'autant la prestation
d'assurance-chomage .

0. Continuation des presta tions an r6clamant it qui il est enjoint de
suivre un cours de formation

149. Nous sommes d'avis qu'il serait opportun, lorsqu'il est enjoint

au reclamant de suivre un cours de formation, d'utiliser les program-
mes generaux de formation professionnelle qui sont en train de
s'etablir . Le reclamant devrait, pendant qu'il suit le cours de formation,
avoir droit aux allocations de formation et cesser de toucher des
prestations d'assurance-chomage . La readaptation des travailleurs est
un probleme qui interesse toute la collectivite et Pon a raison de
s'attendre que la collectivite, et non la Caisse d'assurance-chomage, en
fasse les frais . Lorsqu'elle procure des moyens de formation au chomeur,
la collectivite essaie de lui permettre de rentrer dans la population
active et de devenir ainsi un efement productif de la collectivite . If
n'est plus en chomage comme 1'entend le regime d'assurance-chomage .

150. Certains ont signale aussi qu'on s'emploie peut-etre trop a
trouver un emploi au reclamant au lieu de 1'orienter vers un cours
de formation alors que cette derniere solution serait parfois la meil-
leure, en somme, tant pour le reclamant que pour la collectivite . Il se
peut que l'on prefere lui trouver un emploi pour alleger les charges du
regime d'assurance-chomage . 11 serait desirable d'eviter un conflit
d'interets de cette nature . Nous recommandons donc que, lorsque le
reclamant suit un cours de formation, on lui accorde une allocation

de subsistance dans le cadre du programme general de formation pro-
fessionnelle et que les prestations d'assurance-chomage soient discon-
tinuees .

P. Differends de travail

151. En vertu du regime actuel, les personnes qui ont perdu leur
emploi par suite d'un differend de travail auquel elles ont pris part ou
s'y sont quelque peu interessees n'ont plus droit aux prestations . Le
refus de franchir la ligne de piquets constitue une preuve que le recla-
mant prend part au differend de travail qui a amene 1'etablissement de
la ligne de piquets . Cette disposition est bien fondee et devrait s'appli-
quer, quelle que soit la raison qui a pousse 1'interesse a refuser de
franchir la ligne de piquets . It arrive parfois que des employes ne fran-
chissent pas la ligne de piquets a cause de menaces reelles ou pretendues .
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Si 1'on faisait exception de ce cas, on encouragerait 1'usage des menaces
ou de la violence aux lignes de piquets, puisque les employes qui ne
font pas la greve auraient ainsi droit aux prestations d'assurance . De
plus, nous ne croyons pas que 1'administration puisse chercher a
determiner si les menaces etaient reelles . Il importe aussi de retenir
que 1'emploi de la violence a une ligne de piquets est illegal ; le remede
est d'appliquer la loi et non de tolerer ouvertement un acte illegal en
accordant des prestations en vertu d'une autre loi .

152. Le differend de travail occasionne un autre probl'eme lorsqu'il
intervient a plusieurs endroits differents . 11 semble, selon 1'interpretation
des lois actuelles, qu'un meme differend de travail qui surgit a plusieurs
endroits en meme temps doive etre traite comme un differend distinct
a chacun de ces endroits . Cette interpretation de la loi a cause des
depenses enormes, tant en prestations qu'en frais d'administration .

153. Les problemes les plus importants surgissent dans l'industrie
de la construction : il arrive parfois que plusieurs syndicats distincts aient
conclu des conventions principales avec un groupe d'entrepreneurs et

que les conventions interessent plusieurs endroits differents de la region .
Lorsqu'un differend de travail survient au sujet d'une de ces conven-
tions, il s'agit evidemment d'un differend qui implique tous les mem-
bres du syndicat dans la region que vise la convention . Si un arret du
travail se produit a un ou plusieurs endroits a cause du differend, tous
les membres du syndicat en cause qui perdent leur emploi en raison
du differend n'ont pas droit aux prestations ; jusqu'ici, aucun probleme
particulier ne s'est pose. Les difficultes surviennent lorsque des travail-
leurs sympathisants prennent part au differend en refusant de traverser
la ligne de piquets etablie a un ou plusieurs chantiers . Nous recom-
mandons qu'un refus de ce genre de la part des travailleurs d'un rang
ou d'une classe determines a un chantier constitue une participation au
differend de la part de tous les travailleurs du rang ou de la classe
en question, non seulement au chantier ou le refus a eu lieu (comme
c'est le cas actuellement), mais aussi a tous les autres chantiers de la
region vises par la convention qui a occasionne le differend.

Q. Taux de contributio n

154. Dans des sections anterieures du present chapitre, nous avons
discute les methodes employees pour recueillir les contributions, en
particulier la determination de classes de gains et 1'emploi d'un dossier
de contributions pour etablir la mesure dans laquelle le reclamant a
exerce un emploi assure . Cependant, nous n'avons pas aborde les taux
de contribution .
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155. Pour determiner les taux de contribution (c'est-a-dire les
primes que doivent payer les assures), il faut necessairement attendre
la determination des autres elements du regime . II faut que les taux de
contribution soient assez eleves pour produire des recettes qui suffisent
a couvrir la moyenne des prestations pendant une periode d'annees .
IIs doivent donc se fonder non seulement sur les modalites du regime,
mais aussi sur certaines hypotheses au sujet du climat economique dans
lequel le regime devra fonctionner. Le climat economique influe sur le
niveau de 1'emploi et du ch8mage ; le niveau de 1'emploi determine les
recettes que rapportera une serie de taux de contribution et le niveau
du chomage determine en general la charge de prestations que le
regime devra assumer.

156. En ce qui concerne les recettes, 1'experience anterieure a
montre que les changements des conditions de 1'emploi semblables a
ceux qui se sont produits ces dernieres annees ont eu tres peu de reper-
cussions . Si l'on ne tient pas compte des modifications apportees aux
taux de contribution, on constate que d'annee en annee les recettes ont
tres peu varie. Le nombre moyen de contributions par personne par
annee est demeure presque constant malgre la montee relativement
prononcee du chomage . L'ensemble des recettes a grossi a cause de
1'augmentation normale du nombre des assures et des relevements de
salaires, mais nous n'avons pas besoin de tenir compte de ces change-
ments pour nos fins puisque, a ces influences, aurait correspondu un
accroissement proportionne des prestations accordees .

157. En ce qui concerne la masse des prestations que le regime doit
payer, remarquons que le nombre de chomeurs dans la population
active ne correspond pas necessairement au nombre des beneficiaires

du regime. Quelques-uns sont sans travail mais n'ont pas droit aux
prestations ; d'autres ont peut-etre epuise le montant auquel ils avaient
droit sans avoir trouve de travail ; quelques-uns touchent des prestations
mais ne cherchent pas d'emploi et, par consequent, ne se declarent pas

echomeursa aux enquetes sur la population active. Cependant, 1'ex-
perience montre qu'il y a un rapport tres etroit entre le nombre de
chomeurs dans la population active et le nombre de personnes inscrites

aux prestations d'assurance-chomage .

158. Il est impossible de predire a coup sur les niveaux de chomage
des annees a venir. Tout ce que nous pouvons faire est de determiner,

d'apres 1'experience du passb et la projection des tendances connues,
un intervalle probable ou pourra se situer le chomage . Toutefois, comme
on pourra le constater, il ne nous semble pas necessaire d'etablir de s
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chiferes precis au sujet du chomage futur, etant donne la situation

actuelle de la Caisse d'assurance-chomage, les taux de contribution
actuels et les changements que nous recommandons d'apporter au

regime. Pour les raisons enoncees plus bas, nous recommandons que les
taux de contribution demeurent a peu pres au meme niveau que
maintenant (sauf adoption d'un taux pour la nouvelle classe de gains
superieure) jusqu'a ce que 1'experience indique une baisse du niveau
du chomage par rapport aux annees recentes et que la Caisse ait

accumule une certaine reserve .

159 . D'abord, nous avons calcule la masse probable des prestations
qui devrait resulter du remaniement du regime en conformite de nos
recommandations et nous nous sommes fondes pour cela sur plusieurs

hypotheses differentes concernant le chomage futur . Nous avons calcule

aussi les recettes annuelles que devrait produire le niveau actuel des

contributions; nous avons tenu compte de la protection plus etendue
que nous recommandons et de 1'addition d'une nouvelle classe de gains .

Nous avons fonde nos calculs sur une contribution hypothetique de
$1.05 par semaine par personne comprise dans la nouvelle classe de
gains maximum et sur une egale contribution de 1'employeur. Nous
avons utilise ce taux car il existe entre ce taux et les prestations pro-
-posees pour la nouvelle classe sensiblement le meme rapport qu'entre

les taux de contribution actuels des autres classes et les prestations
proposees pour ces classes . A la suite de ces calculs, il semble que les

taux actuels et le taux comparable de la nouvelle classe (gains de $80
et plus par semaine) fourniraient suffisamment de ressources au regime

que nous proposons pour les prochaines annees, meme si le taux moyen
de chomage devait s'elever a 6 p . 100.

160. Un taux moyen de chomage de 6 p . 100 pendant . quelques

annees est en effet tres eleve et nous esperons bien que le chomage

y sera bien inferieur dans les annees a venir . Nous ne pouvions,

toutefois, ne pas tenir compte de ce que le chomage a depasse ce niveau
et est demeure a ce niveau 6eve durant au moins un petit nombre

d'annees . Nous avons aussi tenu compte, au sujet des consequences du

remaniement que nous proposons, qu'un degre d'incertitude etait ine-
vitable . Ces calculs doivent se regler sur 1'experience du passe, mais

on ne peut jamais savoir d'avance, avec certitude, comment les
assures s'adapteront au nouveau regime . Par exemple, la modification
des regles concernant 1'admissibilite aux prestations, surtout en com-

paraison avec les r6glements actuels regissant 1'admissibilite aux
prestations saisonnieres, peut determiner un changement considerable
des regimes de travail et entrainer une masse de prestations different e
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de celle qu'indiquait 1'experience du passe . En outre, la Caisse d'assu-
rance-ch8mage est presque epuisee et il est fort desirable d'accumuler
un fonds de reserve le plus tot possible .

161 . Compte tenu de tous ces facteurs, nous recommandons que les
taux de contribution et les classes de gains demeurent a peu pres au
niveau actuel, exception faite des changements mentionnes plus haut

concernant les semaines de travail partielles, 1'addition d'une nouvelle
classe qui comprendrait les travailleurs gagnant $80 par semaine et
plus (dont le taux de contribution serait proportionne aux prestations

plus elevees) et la fusion des deux classes inferieures . Il se peut,
evidemment, que les besoins d'ordre administratif obligent a apporter
de legeres modifications aux classes de gains et aux taux de contribu-
tion pour donner suite a nos recommandations . Nous ne nous y
opposons pas, a condition que les niveaux generaux soient maintenus .

162. Si 1'experience des prochaines annees est favorable, la Caisse

aura la chance d'accumuler des reserves necessaires . Lorsque les
reserves auront atteint un niveau convenable, il faudra ajuster les taux
de contribution pour qu'elles ne gonflent pas demesurement . Nous ne
saurions determiner maintenant le niveau precis oil les reserves seront
suffisantes ; il faudra le faire de temps a autre a la lumiere des circons-
tances. Nous sommes d'avis, cependant, que les responsables des
finances du regime devraient surveiller attentivement cet aspect et

qu'il faudrait modifier les taux de contribution plutot que les prestations .
Nous ne voulons pas dire, evidemment, qu'il ne serait pas opportun
de modifier les prestations de temps a autre . Il faut souligner, cependant,
que le remaniement des prestations, le cas echeant, devra se justifier en
soi et non pas servir uniquement a depenser les excedents de la Caisse .

163. 11 se peut que le chomage atteigne, une annee, un niveau qui

porterait la masse des prestations au dela des recettes de 1'annee et
epuiserait les reserves de la Caisse. Pour y parer, nous proposons
d'inserer dans la loi une disposition qui autorise le gouvernement a

preter de 1'argent a la Caisse pour lui permettre de se tirer de ses
difficultes financieres . La Caisse serait tenue de rembourser ces prets
au moyen de 1'excedent des annees prosperes . Les responsables des
finances de la Caisse devraient veiller a ce que les taux de contribution

determines de temps a autre soient assez eleves pour permettre a la
Caisse de faire face a ses obligations courantes et de rembourser ses
emprunts . Il est capital de veiller a ce que 1'element aassurancer de
notre programme d'ensemble de soutien des chomeurs soit solvable et

se suffise .
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R. Caisse d'assurance-chomage

164. La loi sur 1'assurance-ch6mage a etabli une Caisse d'assurance-
chomage a laquelle est credite tout le produit des contributions et a
laquelle sont debitees les sommes necessaires pour payer les prestations .
Tout montant credite a la Caisse peut, a la demande de la Commission,
servir a 1'achat d'obligations, emises ou garanties par le gouvernement
du Canada, et les obligations ainsi achetees font partie de 1'actif de la
Caisse . Le ministre des Finances se charge des placements, sous reserve
de 1'autorisation du Comite d'investissements compose du gouverneur
de la Banque du Canada, d'un membre nomme par le ministre du
Travail et d'un membre nomme par le ministre des Finances .

165. A cause du chomage peu eleve pendant la seconde guerre
mondiale et pendant environ dix ans apres la fin de la guerre, 1'actif de
la Caisse a grossi rapidement et des sommes importantes ont ete placees
selon les dispositions de la loi . Au cours des premieres annees, les
placements etaient en obligations a courte echeance, mais, a mesure
que la Caisse a grossi et lorsque 1'economie est passee du pied de guerre
au pied de paix sans entrainer de chomage considerable, les echeances
sont devenues plus longues .

166. Durant les neuf annees comprises entre le 31 mars 1947 et le
31 mars 1956, 1'echeance moyenne des obligations de la Caisse n'a
guere varie ; 1'echeance moyenne maximum a un peu depasse neuf ans
et le minimum a ete d'environ sept ans et demi . Le 31 mars 1956,
1'echeance moyenne etait d'environ huit ans . Comme la Caisse etait
fort riche (plus de 800 millions de dollars le 31 mars 1956) et qu'elle
avait augmente chaque annee sauf une depuis les debuts du regime,

nous estimons que cette echeance moyenne etait raisonnable et pro-
tegeait suffisamment la Caisse contre les baisses des annees ou le
chomage serait plus grave . D'autre part, on n'a pas adopte la methode
la plus sage, pour ce qui est de la Caisse meme, en achetant au cours
de 1'a.nnee financiere terminee le 31 mars 1957 plus de 70 millions
de dollars d'obligations a plus de 20 ans (y compris 50 millions dont
1'echeance variait de 40 a 42 ans) .

167. La modification la plus radicale du portefeuille s'est produite au
cours de 1'annee financiere terminee le 31 mars 1959 lorsqu'a eu lieu
le tres important emprunt de convertissement de 1958 . La Caisse a vendu
toutes ses obligations de la Victoire a 3 p . 100 qui venaient a echeance
de 1959 a 1966; elle en detenait pour plus de 402 millions de dollars ;
elle a ensuite achete pour plus de 306 millions de nouvelles obligations
de convertissement dont 1'echeance etait beaucoup plus lointaine . Cet
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echange a eu lieu durant une annee oa la Caisse baissait rapidement

a cause du chomage beaucoup plus grave que depuis plusieurs annees .
En fait, environ 25 p . 100 des nouvelles obligations de 1'emprunt de
convertissement ont du etre vendues avant le 31 mars 1959 afin de
fournir le montant necessaire au payement des prestations plus nom-
breuses. Cependant, nous sommes d'avis que la conduite du Comite
d'investissements etait presque inevitable si l'on se rappelle 1'atmosphere
et la publicite qui ont entoure 1'emprunt de convertissement . A cause
de 1'effort de toute la nation, soutenu pleinement par le gouvernement
federal et encourage d'un ocean a 1'autre, un pourcentage eleve d'obli-

gations de la Victoire emises durant la seconde guerre mondiale ont
ete echangees contre des obligations du gouvernement a plus longue
echeance et a interet plus eleve, ce qui etait une excellente chose pour
la gestion de la dette nationale . Le Comite d'investissements ne pouvait
guere ne pas se defaire des obligations de la Victoire a 3 p . 100 et
refuser d'appuyer puissamment 1'emprunt de convertissement a 1'ete et
a 1'automne 1958 .

168. Depuis ses debuts, la Caisse a subi des pertes nettes de
$30,517,000 occasionnees par la vente de ses titres . Elle aurait perdu
35 millions de plus sans la transaction de septembre 1961 alors que
toutes ses valeurs ont ete echangees contre des obligations portant inte-
ret et non negociables emises specialement par le gouvernement en
vertu du decret du conseil C .P. 1961-1396 . L'echange s'est fonde sur
le prix cofitant amorti des obligations que la Caisse possedait ; les
nouveaux titres avaient une valeur au pair egale a ce prix et etaient
rachetables a leur valeur au pair sur demande, moyennant preavis
de trente jours . La possibilite d'autres pertes occasionnees par la
vente a ainsi ete eliminee .

169. Il faudrait examiner les pertes decoulant de la vente en se
rappelant que la Caisse a gagne plus de 306 millions de dollars d'inte-
rets depuis ses debuts jusqu'au 31 mars 1961 . Ainsi, les pertes subies
a cause de la vente d'obligations ne representent environ que 10 p . 100
des interets gagnes. Si les placements avaient ete exclusivement et
toujours en obligations a cinq ans ou moins, la Caisse n'aurait subi,
pour ainsi dire, aucune perte occasionnee par la vente, mais elle n'aurait
pas accumule une somme importante d'environ 275 millions d'interets
apres deduction des pertes subies . En consequence, il est evident que
les pertes sur la vente d'obligations ont tres peu de rapport avec la
question que nous sommes charges d'etudier, a savoir que les contri-
butions ont ete tres inferieures aux prestations payees depuis 1'annee
financiere terminee le 31 mars 1957 .
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170. En ce qui concerne 1'administration future de la Caisse, nous
recommandons comme pratique permanente ce lle qui a 6t6 adopt6e en
vertu du d6cret du conseil mentionn8 plus haut : que les sommes cr6-
ditees a la Caisse et non requises pour payer les prestations courantes
puissent se placer en ob ligations po rtant interet et non n 6gociables du
gouvernement du Canada et rachetables, sur demande et moyennant
preavis de 30 jours, au pair plus 1'interet couru . 11 serait bon de fixer
le taux d'interet sur une base semblable a ce lle qui est expos 6e dans le
d6cret du conseil . Elle assure un rendement a peu pros 6ga1 a celui des
obligations a trois ans du gouvernement .

171 . Si Pon substitue ce r6gime de placement aux dispositions ac-
tuelles de la loi sur 1'assurance-chomage, la Caisse ne sera plus jamais
melee a des probl6mes qui se ra ttachent a la gestion de la dette foderale .
De plus, un comite d'investissements n'aurait plus sa raison d'etre .

172. A cause de la situation nouvelle cr66e par le changement
appo rt6 au r6gime de placement, il conviendrait d'imposer a la Com-
mission l'obligation de dresser un bilan indiquant de fagon complete
et detail l6e la situation de la Caisse a la fin de chaque annee financi6re
ainsi que les recettes et depenses de 1'annee . L'auditeur gen€ral v€ri-
fierait le bilan et le presenterait au Parlement le plus tot possible
apres son 6tablissement . Le nouveau regime 6liminerait, 6videmment,
les problames relatifs a 1'€valuation - de 1'actif et, en consequence, 1'eta-
blissement d'un bilan complet serait moins comp liqu6 que d6ja. N6an-
moins, il serait souhaitable en p rincipe qu'un bilan v6rifie soit pr6-
sent 6 chaque annee au Parlement . La disposition actue lle qui prevoit
un rappo rt du ministre des Finances deviendrait inutile .

173 . On.trouvera a 1'appendice II des graphiques montrant les dates
d'ech6ance des obligations qui ont appa rtenu a la Caisse de temps a
autre .

H. R*,GIIVIE DE PRESTATIONS DE CHBMAGE PROLONG tES

174. Les modifications que nous proposons d'apporter au r6gime
d'assurance-chomage dans la pa rtie qui pr 6cede visent a le refondre
de fagon a lui faire jouer le role qui lui revient dans un programme
general d'assistance aux chomeurs . Nos recommandations auront pour
effet de faire po rter sur le r6gime d'assurance les premiers contrecoups
du chomage, mais les premiers seulement. Le r6gime n'aurait rien a
voir avec une periode de chomage qui aurait depass6 des limites raison-
nables ou avec le chomage saisonnier .

175 . Nous recommandons l'institution d'un r6gime de prestations
prolongees qui absorbe le principal contrecoup d'un chomage s'6tendan t
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an dela du domaine d'application du regime d'assurance ; le cout en
serait a la charge du gouvernement federal et serait paye sur le produit

general des impots . Bien que nous donnions a cette mesure le nom
de regime de prestations prolongees, les prestations pourraient se
verser, dans certains cas, a des personnes qui se trouveraient sans tra-
vail par suite de la constante saisonnalite de leur activite .

176 . Ainsi, le regime aurait pour objet primordial d'assumer le far-

deau d'un chomage plus etendu que celui qui rel'eve normalement d'un
regime d'assurance. Grace au regime, on s'attaquerait aux probl'emes

qui sont la cause du chomage etendu en cherchant par tous les moyens
a realiser un programme national d'emploi . Les prestations prolongees

seraient un moyen terme entre assurance-chomage et assistance ; elles

soulageraient les programmes d'assistance publique des demandes
supplementaires qui deviendraient sans cela un fardeau onereux .

177. Nous avons etudie la possibilite d'etablir un programme d'as-
sistance aux chomeurs compose de deux parties distinctes, soit un
regime d'assurance et un regime d'assistance comportant justification
des besoins, mais il faudrait aussi adopter un regime intermediaire .

Autrement, des pressions s'exerceront inevitablement sur le regime
d'assurance pour lui faire assumer une part de plus en plus grande du
fardeau, ou bien le programme d'assistance sera greve d'une charge

superieure a ses ressources administratives et aux moyens financiers
de quelques-unes des provinces et des municipalites qui partagent les
frais du regime. Nous sommes d'avis que les difficultes actuelles du

regime d'assurance-chomage viennent, en grande partie, des efforts
deployes pour etendre le regime a certains cas et fournir des prestations
qui ne relevent pas d'un regime d'assurance mais qui, d'autre part,

depassaient les possibilites des regimes d'assistance etablis .

178 . Lorsqu'un regime de prestations prolongees semblable a celui
que nous proposons aura ete etabli, le regime d'assurance pourra rester
en vigueur comme tel, les regimes d'assistance ne seront pas inondes
de demandes supplementaires et 1'attention de 1'administration pourra
se concentrer sur le chomage qui aura atteint un stade serieux ou chro-

nique .

179 . Nous sommes d'avis que les prestations prolongees ne devront
intervenir que lorsque le chomage aura pris des proportions serieuses .

Ainsi, le regime ne s'occupera que des personnes qui pourront montrer,
d'apres leurs antecedents d'emploi, que la plus grande partie de leur
vie active s'est ecoulee au service d'un employeur et qu'elles sont aux
prises avec un probleme de chomage d'un caractere particulier . Pour

en arriver la, nous restreindrions le droit aux prestations aux personne s
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qui auront reuni les conditions requises pour beneficier de 1'assurance-
ch6mage mais qui auront epuise leurs prestations d'assurance et a
certaines categories de personnes parmi celles qui, tout en ayant droit
aux prestations d'assurance, seront incapables d'en beneficier en raison
des reglements speciaux relatifs aux travailleurs saisonniers dont il a
deja ete question.

180. D'accord avec notre theorie de 1'universalite du regime d'assu-
rance, toute personne qui aurait ete 1'employe d'un employeur pourrait
beneficier du droit aux prestations en justifiant d'une periode mini-
mum d'emploi a ce titre . Ainsi, les personnes qui auraient ete des

employes pendant peu de temps, celles qui sont des employes occupant
un emploi encore exclu de 1'assurance pour des raisons d'ordre admi-
nistratif et celles qui travaillent a leur compte se trouveraient exclues
des prestations prolongees financees par les impots . On objectera peut-
etre qu'il n'est pas juste d'accorder des prestations payees au moyen
des impots a des membres de la societe qui ne peuvent se trouver
d'emploi convenable et de les refuser a d'autres, mais nous sommes
convaincus de la necessite de fonder sur des regles objectives le droit
de beneficier d'un regime finance par les impots . Le regime que nous
proposons se rattache directement au probleme que pose le chomage
dans le cas des personnes qui sont employes d'un employeur . Nous
croyons, par consequent, que 1'evaluation objective des reclamations
devrait exiger la preuve que les interesses ont ete employes d'un
employeur assez longtemps pour permettre de supposer que cette
situation est la caracteristique normale de la totalite ou de la plus
grande partie de leur vie active . 11 importe grandement de ne pas
permettre a des particuliers qui ne se sont trouves dans cette situation
que pendant quelque temps d'etre admissibles a des prestations payees
par les imp8ts .

181 . Il faut signaler egalement qu'aucun employe n'aurait droit aux
prestations prolongees a moins d'avoir epuise ses prestations d'assu-
rance-chomage, c'est-a-dire celles qu'il aurait accumulees en meme
temps que les autres employes pour se proteger contre les premiers
effets du chomage .

182. Un autre aspect important de 1'admissibilite aux prestations
concerne les jeunes gens qui debutent sur le marche du travail . Si le
chomage sevit au point qu'ils ne peuvent obtenir un emploi conve-
nable, on sera peut-etre tente de croire qu'il y aurait lieu de leur
verser des prestations jusqu'a ce qu'ils trouvent du travail . Nous som-
mes convaincus que le placement des jeunes pose un probleme qui exige
une longue etude et des mesures appropriees, mais il ne peut ni n e
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doit se resoudre par le versement de prestations regulieres . 11 s'agit
justement la de cas oil la formation, le deplacement et l'orientation

sont de la plus grande importance . Donc, nous recommandons que

les moins de 18 ans n'aient pas droit aux prestations prolongees ; deja,

dans la partie qui precede, nous avons recommande que ces jeunes
soient exclus de 1'assurance-ch6mage .

183. En ce qui concerne les emplois qui sont exclus du regime
de 1'assurance et qui, par consequent, ne sauraient rendre admissible
aux prestations prolongees, 1'exclusion n'est due qu'a des problemes
d'ordre administratif. 11 faudrait s'efforcer, comme dans le passe, de
resoudre ces probl'emes et d'etendre le plus possible la portee du re-
gime d'assurance-chomage.

184. Le paiement des prestations au titre du regime de prestations
prolongees se fonderait en partie sur le besoin presume des personnes
qui sont en chomage depuis quelque temps ou qui souffrent reguliere-
ment du chomage saisonnier. Les pensions servies au titre de la loi sur
la securite de la vieillesse se fondent de meme sur le besoin presume
des beneficiaires; la collectivite ne devrait donc pas verser de presta-
tions additionnelles, en vertu du regime de prestations prolongees,
aux personnes qui beneficient de la loi . Le regime n'accorderait pas
de prestations a la femme mariee qui n'est pas l'unique soutien de sa
famille . La collectivite peut fort bien aider le chef de famine quand

il est en chomage durant une periode qui depasse la duree des presta-
tions d'assurance, mais elle n'y est pas tenue a 1'endroit de la femme
qui n'est pas l'unique soutien de sa famille, du moins sauf justification
du besoin .

185. Nous recommandons, par consequent, que le droit aux pres-
tations prolongees se restreigne aux personnes assujetties a 1'assurance-
ch6mage et qu'en soient exclus les septuagenaires qui regoivent une
pension en vertu de la loi sur la securite de la vieillesse et les femmes
mariees qui ne sont pas 1'unique soutien de leur famille .

186. Nous sommes d'avis, et nous 1'avons deja signale au premier
chapitre, que les prestations prolongees ne devraient pas durer inde-
finiment. Nous avons songe serieusement a etablir une periode conve-
nable et avons etudie la possibilite d'en etablir une qui serait la meme
pour tous ou qui serait proportionnee, de fagon generale, a 1'activite
de 1'interesse . Nous en avons conclu que, pour etre juste envers les
employes des diverses categories et pour pouvoir attribuer les sommes
affectees aux prestations prolongees a ceux qui en ont le plus besoin,
il faudrait que in periode de prestations acquise a un particulier s e
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regle sur son dossier de travail . Nous proposons que la periode maxi-
mum des prestations prolongees soitune fois et demie la derniere pe-
riode de prestations d'assurance a laquelle 1'employe a eu droit . La
periode du droit aux prestations d'assurance varierait entre un minimum
de 10 semaines et un maximum de 26 semaines . Ainsi, le droit aux
prestations prolongees comporterait une periode allant de 15 semaines
a 39 semaines .

187. L'admissibilite aux prestations prolongees devrait commencer
d'es la fin de la periode de prestations etablie en vertu du regime d'assu-
rance-chomage . Sous ce regime, la periode de prestations prend fin soit
a 1'expiration des 12 mois qui en suivent 1'etablissement soit au
moment ou le droit aux prestations cesse au cours de la periode de
prestations, si cette eventualite se produit la premiere. Le droit aux
prestations prolongees vaudrait des 1'expiration de la periode des pres-
tations d'assurance-chomage et se poursuivrait durant une autre pe-
riode egale a la periode maximum de droit aux prestations prolongees
conformement a la formule ci-dessus . Les prestations prolongees ne
seraient pas accordees au dela d'une periode calculee en ajoutant a la

fin de la periode des prestations d'assurance la pleine admissibilite
aux prestations prolongees .

188. Dans le fonctionnement normal du regime d'assurance, lors-
qu'un reclamant est encore en chomage au terme de sa periode de pres-
tations, on examine immediatement son cas afin de voir s'il a droit a
une nouvelle periode de prestations . S'il a, a son actif, le nombre de
contributions requises, on pourra Iui accorder ce droit sans delai. Dans
le cas contraire, il aurait droit a des prestations en vertu du regime
de prestations prolongees et pourrait les toucher jusqu'a 1'expiration de
ses droits ou jusqu'a ce qu'il trouve un emploi . Des qu'il aurait obtenu
un emploi, les prestations prolongees cesseraient, mais s'il lui arrivait
de nouveau d'etre en chomage et incapable de formuler une reclamation
sous le regime de 1'assurance-ch6mage, il aurait droit de nouveau aux
prestations prolongees, pourvu que la periode de ces prestations, eta-
blie a 1'echeance de ]a periode des prestations d'assurance qui avait
pr€cede, ne soit pas epuisee .

189. Le taux des prestations prolongees devrait, a notre avis, 8tre
egal au taux de prestation auquel le reclamant avait droit sous le
regime de 1'assurance-ch6mage ; en outre, nous croyons que les moda-
lites de versement devraient etre les memes, c'est-a-dire que la presta-
tion d'une semaine devrait correspondre au maximum auquel le recla-
mant aurait droit en vertu du regime d'assurance, moins 1'excedent des
gains de la semaine sur les gains permis par le regime d'assurance . On

165

ii



COMIT$ D'ENQLtTE : ASSURANCE-CHOMAG E

a etudie la possibilite d'adopter pour les prestations prolongees un
taux reduit comme celui du programme des prestations supplementaires

institue en 1950 . Toutefois, pour des raisons d'ordre administratif et
social, nous sommes d'avis que l'on devrait conserver le taux du re-
gime d'assurance-chomage .

190. Nous n'envisageons pas de periode d'attente entre la fin des
prestations regulieres et le debut des prestations prolongees . Si la

periode de chomage est ininterrompue, le reclamant toucherait les
prestations prolongees d'es la fin des regulieres .

191 . Dans les paragraphes qui precedent, nous avons expose a
grands traits la nature et le fonctionnement d'un regime de prestations
prolongees qui aurait pour objet d'absorber le contrecoup du chomage

prolonge. Nous sommes d'avis, toutefois, que les prestations prolongees
devraient egalement remplir une autre fonction qui se rattacherait,
cette fois, au chomage saisonnier et chronique .

192. Dans nos remarques au sujet du regime d'assurance-chomage,
nous avons recommande d'examiner chaque fois le dossier de 1'activite

du reclamant au cours des deux annees anterieures a la reclamation ;

si les contributions ont cesse durant cinq semaines ou plus a la
meme epoque de ]'annee au cours de deux annees successives, la periode
en question devrait constituer une morte-saison pour le reclamant .

L'interesse perdrait ainsi son droit aux prestations d'assurance en ce
qui concerne cette periode de morte-saison . Nous admettons que

1'adoption de reglements de ce genre reduirait beaucoup les prestations
d'assurance pour un grand nombre de personnes qui les touchent actuel-

lement . Mais, nous 1'avons deja souligne, nous sommes d'avis qu'une
periode de ch8mage de cette nature ne devrait pas ressortir a un

regime d'assurance. Ce chomage ne saurait etre juge accidentel puisqu'il
se repete regulierement d'annee en annee et 1'interesse ne saurait
s'attendre a une indemnisation pour manque a gagner durant une
periode au cours de laquelle, d'apres son dossier, il n'aurait normalement

pas travaille .

193 . On dira peut-etre que les personnes qui occupent un emploi
saisonnier regoivent une remuneration plus elevee en raison meme de
la nature de leur emploi, mais cette remuneration n'est quand meme
pas si elevee, a notre avis, qu'elle puisse compenser pleinement le
fait que 1'emploi ne dure qu'une partie de 1'annee. Les travaifleurs sai-

sonniers doivent souvent chercher du travail au cours de la morte-
saison pour maintenir leur niveau de vie . En outre, dans le cas de bien

des employes dont 1'activite accuse des variations saisonnieres, la
saisonnalite de 1'emploi ne depend pas toujours directement de ] a
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temperature ou de diverses autres conditions saisonnieres, mais resulte,
par le canal d'une ou plusieurs industries intermediaires, des effets
de la saison sur un aspect particulier de l'organisation industrielle . On
dira peut-etre qu'un chomage de ce genre ne doit pas relever de l'assu-
rance, mais il reste qu'il pose un probleme que l'organisation sociale
et economique se doit d'etudier et de resoudre . Par consequent, le
chomage saisonnier peut se comparer jusqu'a un certain point au
chomage prolonge en ce qu'il pose un probleme d'ordre social et
industriel auquel il faut s'attaquer resolument par tous les moyens
d'un programme national de placement . Nous sommes donc d'avis
que le chomage reconnu saisonnier et, partant, exclu du regime d'assu-
rance devrait, dans certains cas, donner droit aux prestations prolon-
gees .

194 . Vu que le regime de prestations prolongees que nous propo-
sons sera a la charge des impSts et, par consequent, de 1'ensemble de
la societe, les prestations devraient se restreindre aux personnes qui
auraient droit de recevoir cet appui de la societe . Ainsi, en ce qui con-
cerne les reclamants exclus des prestations d'assurance-chomage par
les reglements relatifs aux travailleurs saisonniers, nous recommandons
que le droit aux prestations prolongees soit restreint, comme nous
l'indiquons ci-dessus au sujet des reclamants qui ont deja epuise leurs
prestations d'assurance . Pour ce qui est des personnes qui travaillent
pendant la plus grande partie de 1'annee et dont 1'emploi comporte
une morte-saison d'assez courte duree, on peut s'attendre a ce que
leur travail leur permette de subvenir a leurs besoins pendant toute
1'annee et nous ne trouvons pas que la societe soit dans l'obligation de
leur venir en aide .

195. Nous recommandons, par consequent, que les personnes ex-

clues des prestations d'assurance par suite de 1'application des regle-
ments relatifs aux travailleurs saisonniers, aient droit aux prestations

prolongees au cours de la periode d'exclusion si elles appartiennent a]a
categoric des personnes qui peuvent beneficier de cc droit apres epui-
sement de leurs prestations d'assurance, mais a condition qu'elles
n'aient droit ainsi aux prestations prolongees que si elles ont exerce
pendant moins de 40 semaines completes un emploi assure au cours
des 52 semaines anterieures a 1'exclusion . Les personnes qui occupent
un emploi saisonnier comportant 40 semaines completes ou plus
de travail devraient pouvoir se suffire pendant le reste de 1'annee .

196. ll ne serait pas juste, toutefois, de verser un montant appre-
ciable de prestations prolongees, au cours de la morte-saison, a une
personne qui aurait travaille, par exemple, pendant 39 semaines a u
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cours des 52 semaines qui ont pr6ced6 la r6clamation et de ne rien
verser a celle qui n'aurait travaille qu'une semaine de plus . Afin d'y
rem6dier, nous proposons que, sous le r6gime des prestations prolon-
g6es, les prestations relatives a la morte-saison ne soient accordees,
au maximum, que pour le nombre de semaines 6tabli d'apres la for-
mule de calcul, on pour la diffdrence entre 40 et le nombre de semaines
d'emploi assur6 dans les 52 semaines pr6c6dant la r€clamation, soit
celui des deux nombres qui est le plus petit .

197. La duree maximum des prestations prolong6es correspondrait,
comme nous 1'avons deja indiqu6, a une fois et demie les prestations
d'assurance accord6es au cours de la p6riode pr6cedente de prestations
d'assurance-chomage . Nous recommandons que les prestations prolon-
gees payees durant 1'exclusion saisonni8re soient deduites des presta-
tions prolongees encore disponibles a]'expiration de cette periode . Nous
recommandons egalement que les conditions r6gissant le versement des
prestations prolongees a 1'expiration d'une p6riode de prestations d'assu-
rance s'appliquent de meme au versement des prestations prolong6es
au cours d'une periode d'exclusion saisonniere .

198 . Dans les paragraphes qui prec6dent, nous avons expos6 dans
ses grandes lignes le regime de prestations prolongees et avons indiqu6
le role qu'il serait appel6 a jouer .dans un programme de prestations
destin6 a venir en aide aux chomeurs . Nous tenons a faire remarquer,
toutefois, que le versement de prestations prolongees effectue au cours
d'une p6riode de chomage depassant la periode des prestations r6gu-
li6res d'assurance ne devrait pas etre la seule ni meme la plus impor-
tante mesure prise par la soci6t6 pour r6gler le probl6me . Comme
la raison d'etre du versement de ces prestations, aux frais du public,
est quo, le chomage en question reflete un probleme fondamental du
jeu de 1'economie ou de la situation des int6resses, il faudrait assortir
le r6gime d'un programme des plus 6nergiques destin6 a faire disparai-
tre la cause d'un tel chomage .

199 . Selon des calculs faits a l'intention du Comite et fondes sur des
taux de chomage comparables a ceux de ces dernieres ann6es, le r6-
gime de prestations prolongees cofiterait environ 150 millions de dol-
lars par ann6e . Conform6ment a nos recommandations, le gouverne-
ment, preli3verait cette somme sur le produit g6neral des impots . Nous
avons toutefois recommand6 que la contribution actuelle du gouverne-
ment au r6gime d'assurance-chomage soit supprim6e . Cette contribution
s'6levait en 1961-1962 a 55 millions . Par consequent, le fardeau net
grevant le produit des impots serait d'environ 95 millions contre une
diminution moyenne de plus de 160 millions par ann6e subie par l a
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Caisse d'assurance-chomage au cours des cinq derni4es annees finan-
ci6res . Comme la Caisse est presque 6puis6e, cette mani6re de financer
les frais courants de 1'assurance-ch6mage n'est plus possible et il faudra

done trouver de nouvelles et importantes sources de revenus . Le coot
du regime de prestations prolong6es diminuera dans la mesure ou

le chSmage decroitra par rapport a celui de ces derni6res ann6es et
dans la mesure ou le Service national de placement se r€v6lera plus
efficace a la suite des recommandations que nous avons formul6es .

200. Le Service national de placement devrait considerer que le
versement de prestations prolong6es, dans quelques circonstances que
ce soit, refl6te des probl6mes propres a 1'economie du pays ou aux
interesses et qu'il faut s'efforcer par tous les moyens de r6soudre. Il
faudrait, plus encore que dans le passe, imprimer un vigoureux essor
au Service national de placement et appuyer davantage sur l'importance
de 1'adaptation aux changements technologiques, sur les programmes

de readaptation professionnelle, sur les problemes relatifs aux d6place-
ments d'ordre professionnel et individuel et sur tous les autres sujets
qui s'int6grent dans un vaste programme national de placement. Pour
etre constitue rationnellement; le programme necessiterait des recherches
considerables, la r6union et la diffusion d'une grande masse de rensei-
gnements et la coordination de tous les efforts afin d'assurer l'utilisa-
tion efficace des ressources humaines.

201 . Si la societe doit soutenir un regime de prestations prolong6es
destinees aux personnes qui choment au dela d'une certaine p6riode
minimum, il lui serait tres imprudent de ne pas mettre tout en aeuvre
pour faire disparaitre les causes et supprimer, ainsi, la necessit6 des
prestations prolongees . De fait, la soci6t6 doit, soit subir les d6penses
d'un r6gime de prestations prolong6es, soit d6ployer suffisamment
d'efforts et d'initiative pour r6soudre les problemes qui cr6ent le besoin
de prestations prolongees . Les deux modes d'action seront peut-etre
n6cessaires pendant un certain temps, mais on doit esp6rer que la
mise en aeuvre du second surtout fera diminuer graduellement le besoin
de prestations prolongees et ameliorera considerablement la situation
sur le plan social comme sur le plan economique .

202. Nous voulons souligner tout particulierement qu'un regime de
prestations prolong6es finance par l'impot, du genre de celui que nous
avons expose, n'est justifiable que s'il s'accompagne de moyens 6ner-
giques et efficaces, permettant de d6couvrir les causes du chomage en
question et d'y rem6dier .

203. Nous n'avons eu garde d'oublier, au cours de notre 6tude,
qu'il y a un bon nombre de travailleurs pour qui 1'emploi saisonnier
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est non seulement une chose normale mais le genre de travail qui leur
plait et qu'ils ne tiennent nullement a travailler plein temps toute 1'annee .
Selon nous, il n'appartient pas a un regime d'assurance ni a un regime
de prestations prolongees d'indemniser des personnes qui travaillent
normalement de faqon saisonniere et qui ne se soucient vraiment pas
de s'assurer un emploi dans la morte-saison .

204. Nous croyons egalement que, comme le coat des prestations
prolongees serait a la charge du contribuable, il n'est que raisonnable
de s'attendre que les beneficiaires des prestations fassent tout leur
possible pour trouver du travail et qu'ils se montrent disposes a accep-
ter un emploi adapte a leurs capacites, a leur experience et a leurs
aptitudes physiques .

205. Nous recommandons, par consequent, que dans 1'administra-
tion d'un regime de prestations prolongees, le concept de 1'emploi
convenable soit etendu au dela de celui qui convient a un regime
d'assurance. ll nous semble que la personne qui beneficie de presta-
tions prolongees devrait se montrer disposee a accepter un emploi qu'elle
est capable de remplir, que cet emploi corresponde ou non a son
travail habituel . tvidemment, il ne faudrait pas exagerer et assigner
aux gens des emplois tellement differents de leur emploi habituel qu'ils
y perdent leur specialite ou encore que leurs aptitudes physiques soient
mises a trop forte epreuve; d'autre part, la societe a le droit d'attendre
de ces personnes qu'elles se montrent pretes et meme empressees a
accepter un emploi au lieu de devoir leur soutien a la collectivitb .
Le regime d'assurance-chomage permet a 1'employe de toucher des
prestations pendant une certaine periode tout en cherchant un emploi
dans sa profession habituelle ou une profession connexe . Cependant,
quand cette periode est terminee et que la societe intervient pour lui
fournir une nouvelle aide, il n'est que raisonnable de s'attendre que
1'interesse devienne moins exigeant au chapitre de 1'emploi .

206. En dehors des conditions particulieres exposees ci-dessus, les
conditions regissant les prestations prolongees seraient les memes que
celles qui donnent droit aux prestations de 1'assurance-ch6mage, c'est-
a-dire que le reclamant soit en ch8mage, capable de travailler, dis-

ponible et incapable de trouver un emploi approprie . Le reclamant qui
quitterait volontairement son emploi sans cause valable ou qui refuserait

d'accepter un emploi convenable, etc . serait exclu du benefice des
prestations .

207. Pour ce qui est de 1'administration du regime, on peut s'attendre

que des differends surgissent entre administrateurs et reclamants, tou t
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comme cela se produit sous le regime actuel d'assurance-chomage . La

plupart des differends portent sur 1'interpretation des expressions
aemploi approprier et «disponibilite pour un emploia . Nous recom-
mandons de permettre au reclamant d'interjeter appel aupres du presi-

dent du Conseil arbitral local en cas de differend . Nous sommes d'avis
que 1'appel ne doit pas etre interjete aupres du Conseil plenier car il ne

conviendrait pas qu'employeurs et employes soient representes dans le
cas des prestations prolongees .

III . I&GIME D'ASSISTANCE AUX CH 6MEURS

208 . Nous sommes d'avis, et nous 1'avons fait remarquer plus haut,

que les prestations prolongees ne devraient pas durer indefiniment . Au
bout d'un certain temps, si 1'interesse est toujours en chomage et dans
le besoin, on devrait lui venir en aide au moyen d'un regime qui
permettrait d'etudier son cas et d'y bien pourvoir. Il existe actuellement

un vaste regime d'assistance dans toutes les provinces . Le cout en est
en partie a la charge du gouvernement federal aux termes de la loi sur
1'assistance-ch6mage . II nous semble que la structure generale du regime
le rend propre a remplir la fonction qui doit revenir a un regime

d'assistance dans le cadre d'un programme general d'aide aux chomeurs .

209. Nous n'ignorons pas que ce n'est qu'au cours de ces derni8res
annees que le programme general d'assistance a pris de 1'ampleur et

que, bier encore, il aurait ete impossible d'y recourir pour remedier
d'une fagon appreciable au chomage residuel . Le regime se perfectionne
d'annee en annee dans les diverses provinces et la moitie des frais est

actuellement a la charge du gouvernement federal . Nous ne croyons
pas qu'il entre dans nos attributions de formuler des recommandations
a 1'egard de ce programme, mais nous tenons a faire remarquer que,

comme le programme que nous recommandons en vue de venir en aide
aux chomeurs devra s'appuyer sur un regime d'assistance pour pouvoir
remedier au chomage residuel, on devrait s'efforcer de perfectionner
les regimes d'assistance actuels et d'en elargir la portee .

IV. ORGANISATION ADMINISTRATIV E

210. En cherchant a elaborer un programme complet d'aide aux
chomeurs, nous sommes demeures tres conscients de l'importance pri-
mordiale qu'y revet un service national de placement . Par consequent,
nous avons etudie le role que joue le Service national de placement
actuel ; nous avons examine les fonctions de ce vaste organisme dan s

171



COMI'r$ D'ENQiJ]ftTE : ASSURANCE-CHOMAG E

le cadre de la politique generale du gouvernement en ce qui concerne

1'emploi et les ressources humaines . $videmment, nous avons ete
amenes a etudier le probleme general de l'organisation administrative
quant a la repa rtition des attributions entre la Commission d'assurance-
chomage et le ministere du Travail .

211 . A notre avis, le regime de prestations prolongees que nous
recommandons depend te llement d'un bon se rvice de placement et

d'une energique politique nationale de placement qu'il serait voue a
1'echec sans une amelioration marquee du fonctionnement du service
de placement et de 1'application des mesures connexes relatives aux

ressources humaines . Dans les recommandations qui suivent, nous
tenons a souligner que nous n'entendons pas c ritiquer les administrateurs
actuels ; Hs font de leur mieux dans le cadre de l'organisation administra-
tive actuelle et des restrictions auxquelles ils sont soumis en fait de
personnel et de moyens . Nous entendons plutot proposer des modifica-
tions de structure qui aideront les administrateurs a exercer leurs fonc-
tions et a collaborer a 1'etablissement d'un serv ice de placement et
d'une politique des ressources humaines complets et e fficaces .

212. Bien que le regime d'assurance-chomage soit en vigueur depuis
20 ans, ce n'est que dans la derniere partie de cette pe riode que le
chomage est devenu un important probleme economique an Canada .
On a institue le Se rvice national de placement et mis en vigueur le
regime d'assurance-chomage en meme temps. Meme si le principal
mobile auquel on a obei etait de chercher a resoudre le probleme du
chomage en procurant de 1'emploi aux chomeurs, on savait deja qu'il
etait impossible de faire fonctionner efficacement un regime d'assurance-
chomage sans un se rvice national de placement charge de decouv rir des
occasions d'emploi et de diriger les reclamants vers des emplois ap-
propries . Depuis lors, le Serv ice national de placement a presque inevi-
tablement servi d'auxiliaire, et d'une fagon plutot subordonnee, au
regime d'assurance. Ce fait a marque le developpement du Serv ice
national de placement durant toute son existence . De plus, au cours
des annees de guerre, on s'est servi du Serv ice national de placement
comme element d'administration du programme d'uti lisation des res-
sources humaines . Parce qu'il etait de 1'interet du pays d'exercer une
reglementation plus rigoureuse pendant la guerre, le Se rv ice national
de placement a dfl remplir ce rtaines taches et fonctions qui ont deplu
aux interesses . Cela exp lique le discredit du Se rv ice aux yeux du
pub lic .

213 . Toutefois, quelles qu'aient pu en etre les raisons, nous croyons
que le Service national de placement a trop longtemps fait figure de
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simple auxiliaire du regime d'assurance . Nous reconnaissons qu'on
s'efforce maintenant de modifier cet etat de choses et de faire recon-
naitre que le Service national de placement devrait diriger la mise
en oeuvre et 1'elaboration d'une politique nationale des ressources
humaines ainsi que la solution des problemes du chomage . Toutefois,
nous sommes d'avis qu'on devrait insister sur cette transformation avec
beaucoup plus de force qu'auparavant . Une convention que l'Orga-
nisation internationale du Travail a adoptee en 1948 (voir appendice

III du present rapport) donne une bonne definition du role qu'un
service national de placement doit jouer en general ; le Canada a ratifie
cette convention en 1950 . Toutefois, il semble que ce n'est que quelques
annees plus tard que l'on ait serieusement tente de mettre la conven-
tion en vigueur . Bien que le personnel administratif du Service national
de placement ait fait son possible pour accroitre son activite et jouer
le role important que lui reserve la convention, le manque de personnel
et de moyens a gene son action . Cette situation semble decouler du fait
qu'on n'a pas, a quelque echelon, apprecie a sa juste valeur le role
reel d'un service national de placement, et aussi du partage de la
responsabilite d'une politique des ressources humaines entre le mi-
nistere du Travail et la Commission d'assurance-chomage agissant par
1'entremise du Service national de placement .

214 . . Les problemes auxquels le Canada aujourd'hui fait face en
fait de chomage et ceux auxquels il devra probablement repondre
dans l'avenir a cause des changements technologiques rapides et consi-
derables doivent certainement montrer clairement a tous les interesses
qu'il est indispensable au bien de la nation d'appliquer une politique
d'emploi et de ressources humaines aussi vaste que complete et etayee
sur un service national de placement dynamique . L'incomprehension de
l'importance et du role du Service national de placement ne devrait
donc plus en bloquer le developpement.

215. Le probleme de la responsabilite partagee exige toutefois une
solution. Nous croyons que le Service national de placement, pour-

suivant les grands buts exposes dans la convention de l'Organisation
internationale du Travail, ne peut fonctionner efficacement ni meme
effectivement sans une collaboration etroite entre les responsables du
Service et les autorites chargees d'etaborer et d'executer la politique du

gouvernement en matiere de ressources humaines, notamment le minis-
tere du Travail . On a tente d'assurer cette collaboration en multipliant
les comites, mais on semble avoir eu peu de succes ; dans le meme but,
on a rendu la Commission d'assurance-chomage responsable envers le

ministre du Travail du Service national de placement, mais toujour s

173



COM1T$ D'ENQUIftTE: ASSURANCE-CHOMAGE

avec peu de succes. La confusion qui resulte du manque de coordination
des mesures est en grande partie responsable de ce que les efforts

chevauchent et que le Se rvice national de placement manque de
personnel qualifie et de moyens et de services .

216. A notre avis, 1'experience acquise a prouve qu'il faut modifier
l'organisation administrative actuelle si l'on veut en arriver a la coordi-
nation necessaire pour permettre 1'elaboration et 1'execution de mesures
approp riees relativement a 1'emploi et aux ressources humaines et pour
liberer le Se rv ice national de placement des rest rictions qui 1'empechent

d'y jouer son vrai role . Bien entendu, il n'est pas question de transferer
les responsabilites du ministere du Travail a la Commission d'assurance-
chomage . Une politique nationale de 1'emploi reflete la po litique du
gouvernement en exercice; c'est pourquoi ces responsabi lites doivent
resso rtir a un ministere du gouvernement sous la direction du ministre
competent . Pour atteindre le degre necessaire de coordination et d'inte-

gration entre la politique et 1'administration, il semble donc qu'il faille
transferer le Se rvice national de placement au ministere du Travail, ce
que nous recommandons.

217 . L'organisation remaniee et 1'expansion du role du Serv ice

national de placement et l'importance d'une politique de 1'emploi
coordonnee devraient entrainer le transfe rt au Serv ice national de
placement des se rvices de placement qu'assurent d'autres ministeres
du gouvernement . Il se peut que des problemes speciaux exigent une
etude speciale au sein du Se rv ice national de placement, mais on ne
peut atteindre une coordination complete de la politique relative aux
ressources humaines sans une direction unifiee des se rvices de placement.

218. Tout changement de ce genre dans la responsabilite qui echoit
a 1'administration du Service national de placement met immediatement
en cause la gestion du regime d'assurance-chomage . Les bureaux
locaux du Service de placement sont le lien essentiel entre 1'Assurance-
ch 6mage et les assures ; nous sommes d'avis qu'il faut maintenir ce lien .
Nous recommandons donc que les bureaux locaux du Se rvice national
de placement continuent a assurer la gestion du regime comme ils le
font actuellement, mais a titre d'agences de la Commission d'assurance-
chomage .

219. Nous ne nous proposons pas de faire des recommandations sur

la repartition detaillee des taches administratives, mais le but general
que nous visons exige que les bureaux locaux de placement fassent
fonction d'agences de la Commission d'assurance-chomage pour accepter

les reclamations, determiner le droit aux prestations et verser le s
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prestations. Les assures n'auraient de relations avec le regime que par
1'entremise du bureau local de placement .

220. La reorganisation des responsabilites administratives peut exiger
de nouvelles fagons de proceder . Par exemple, la Commission peut
constater qu'il est commode et efficace de centraliser certaines fonctions

dans les bureaux regionaux au lieu de les laisser aux bureaux locaux .

Les administrateurs sur les lieux sont les plus en mesure d'aviser a ces
questions et d'y donner reponse dans le cadre du programme de

reorganisation.

221 . La Commission doit continuer d'administrer le regime d'assu-

rance-chomage, c'est-a-dire prendre les decisions nbcessaires an fonc-
tionnement du regime, s'assurer que les employeurs remplissent leurs
obligations, formuler les regles et reglements n€cessaires pour permettre

au regime de fonctionner et exercer toutes les autres fonctions et

attributions actuelles relatives an regime . La Commission ne doit plus,
cependant, etre responsable du Service national de placement et des

bureaux locaux de placement .

222. II y a lieu de remarquer que ce genre d'organisation adminis-
trative est en vigueur au Royaume-Uni et semble fonctionner efficace-
ment. Les bureaux locaux de placement relevent du ministere du
Travail et remplissent certaines fonctions a titre d'agence du ministere
des Pensions et de 1'Assurance nationale qui est responsable du regime
d'assurance-chomage .

223. Nous recommandons aussi que la Commission soit respon-
sable du fonctionnement du regime des prestations prolongees tout
autant que du regime d'assurance. Ici encore, le bureau local du Service
national de placement ferait office d'agence chargee d'accepter les

reclamations et de payer les prestations . Il faut etablir des methodes
administratives qui permettent de faire savoir a chaque reclamant,
lorsqu'il y a lieu, qu'il reCoit des prestations prolongees au lieu de

prestations d'assurance-chomage et de garantir que ceux qui touchent
des prestations prolongees regoivent des agents de placement du Service
national de placement 1'attention necessaire pour trouver eventuelle-
ment la solution de leurs problemes particuliers en matiere de chomage .

224. Outre ces fonctions generales qui constitueraient dorenavant ses
attributions, nous recommandons que la Commission soit chargee de
nommer les presidents des conseils arbitraux . Parce que les employeurs
et les employes y sont representes, nous croyons que la Commission
est en mesure de remplir cette tache. A 1'heure actuelle, c'est le gou-
verneur en conseil qui fait ces nominations .
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225. Avant d'en finir avec l'organisation administrative, nous vou-
lons signaler deux autres points importants . Its out trait au personnel
et aux moyens dont dispose la Commission et au probleme de la veri-
fication de la situation des employeurs et de la survei llance des recla-
mations .

226. A notre avis, l'insuffisance des effectifs, du point de vue du
nombre, de la formation et de la competence, gene la Commission
dans 1'execution de ses taches . Sa fonction de placement et sa fonction
d'assurance s'en ressentent toutes deux .

227 . Pour ce qui est du Service national de placement, nous croyons
qu'il lui faut plus d'agents de placement competents et qu'il faudrait
relever les normes de la formation et de la remuneration pour les y
attirer . Il n'y a pas non plus assez de personnel superieur qualifie
pour bien assurer 1'exercice et 1'extension des nombreuses fonctions
que le Service national de placement devrait remplir .

228 . Dans le domaine de 1'assurance, les normes d'instruction, de
formation et de remuneration du personnel ne tiennent pas suffisam-
ment compte de la complexite des calculs necessaires au paiement des
prestations . It est mauvais, en particulier, de se fier a 1'aide occasionnelle
recrutee specialement pour repondre au nombre accru des reclamations
dans les mois d'hiver. Les traitements autorises a 1'egard des surnume-
raires ne peuvent attirer des personnes suffisamment instruites et la
formation fournie n'est pas appropriee. II serait plus profitable d'utiliser
de 1'aide a titre saisonnier puisqu'on aurait ainsi de bonnes chances
d'employer tous les ans les memes gens qui acquerraient ainsi de

1'experience et de la formation .

229. Le probleme de la verification de la situation des employeurs
pour voir a ce que les contributions soient versees telles qu'elles sont
prescrites exige une attention constante . Comme le deuxieme chapitre
le mentionne, au cours de la periode decennale de 1951 a 1961, le
nombre d'employeurs inscrits sous le regime de la loi a augmente
de 226,557 a 398,604 alors que le personnel itinerant de verification
ne s'est accru que de 351 a 368 . On remarque aussi que de plus en
plus de contributions sont faites en retard . A cet egard, independam-
ment de 1'effectif insuffisant du personnel de verification, nous recom-
mandons de redonner a la Commission d'assurance-chomage le pouvoir
de poursuivre les employeurs qui n'ont pas fait les contributions comme
le prescrit la loi. La substitution d'une disposition relative a une
amende ne s'est pas revelee efficace .
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230. En general, pour que les reclamations soient bien surveillees,
il faut que le nombre des enqueteurs soit suffisant . Si nous pensons a
la masse des reclamations deposees chaque annee et au grand nombre
de reclamants qui n'envoient leur reclamation et leur rapport que par
la poste, nous croyons qu'il est vraiment impossible d'eliminer les
reclamations inexactes sans un personnel d'enquete beaucoup plus
nombreux . Une surveillance insuffisante des reclamations discredite le
regime et est injuste envers les reclamants honnetes et envers les assures
qui ne deposent pas de reclamation . Il est de la plus haute importance
de resserrer davantage la surveillance des reclamations .

231 . Beaucoup de locaux fournis a la Commission d'assurance-
chomage sont insuffisants, surtout pour ce qui est des bureaux locaux
de placement . Pour que le . Service national de placement remplisse
son role comme 1'exige le bien du pays, il faut sortir les bureaux
locaux des milieux sales et delabres, ou plusieurs se trouvent mainte-
nant, et les installer dans des lieux propres, bien eclaires et bien
situes . Les bureaux du Service national de placement doivent servir
le public et il devrait y regner une ambiance plaisante, propice a l'ac-

complissement des fonctions que le public en attend. A 1'heure actuelle,
plusieurs personnes ne peuvent s'empecher d'eprouver de la repulsion
a la vue de certains bureaux locaux .

232. La penurie de personnel affecte aux travaux de perfectionne-

ment et de recherche decoule probablement du partage des pouvoirs et
de 1'incertitude quant aux fonctions a remplir . De toute fagon, cette
penurie existe et demande une solution . Le transfert du Service na-
tional de placement au ministere du Travail permettrait aux organes
actuels de recherche du ministere, suffisamment developpes au besoin,
de repondre aux necessites du Service de placement . La Commission
devrait disposer d'un personnel de recherche suffisant qui s'occuperait
des problemes speciaux qui appellent des recherches .

233. Nous recommandons donc de reviser 1'attitude actuelle quant
a 1'effectif et a la valeur du personnel de la Commission, y compris
le Service national de placement . Cette revision devrait reconnaitre
la necessite d'augmenter le personnel affecte au developpement du
Service national de placement, a la verification de 1'assurance et a la
surveillance des reclamations ainsi que de relever les normes d'instruc-
tion et de formation et, partant, de remuneration ; il faudrait aussi
viser a doter la Commission d'un personnel superieur competent pour
assurer les travaux de perfectionnement et de recherche . Nous recom-
mandons aussi que des mesures soient prises afin d'ameliorer le loge-
ment des bureaux locaux du Service national de placement .
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V. COMITE` CONSULTATIF DE L'ASSURANCE-CIi6MAGE

234. Nous croyons qu'il faut maintenir un comite consultatif de
1'assurance-ch6mage qui aurait pour tache principale de surveiller et de
preserver la structure financiere du regime . D'apres les calculs que nous
avons fait faire, le taux actuel des contributions suffira aux prestations
recommandees pour les quelques annees qui viennent, a condition que
le chomage ne s'aggrave pas . 11 n'est pas possible, cependant, de predire
en toute certitude quel sera le fardeau des prestations et, en conse-
quence, il est tres important que la responsabilite premiere de veiller
aux finances du regime revienne a un organisme particulier .

235 . Nous savons que le Comite consultatif actuel a des attributions
de cette nature . Cependant, il semble que la loi ne soit pas claire sur
la suite a donner aux recommandations du Comite consultatif en ce
qui concerne les questions financieres . Nous sommes d'avis que cette
question devrait etre elucidee . Nous recommandons expressement
que la loi oblige le gouvernement a donner suite aux recommanda-
tions du Comite consultatif ou a les rejeter officiellement en dormant
ses motifs . Nous ne cherchons pas a obtenir que les recommandations
du Comite consultatif lient le gouvernement qui doit, evidemment,
demeurer souverain. Cependant, nous croyons que le Comite consul-
tatif devrait avoir une importance telle que ses recommandations dussent
etre reconnues et mises en vigueur ou officiellement rejetees pour des
raisons que l'on ferait connaitre .

236. On a fait observer que le Comite consultatif serait plus puissant
s'il comprenait des representants non seulement des employeurs et des
employes, mais encore du grand public . On a exprime 1'avis que la
repr€sentation du grand public eviterait les impasses que pourraient
creer les conflits d'interets entre les representants et des employes
et des employeurs . Nous croyons que le gouvernement aurait avantage
a envisager 1'opportunite de nominations de cette nature. Cependant,
d'apres nos recommandations, le coat du regime d'assurance devrait
se repartir egalement entre les employes et les employeurs . Si cela se
realisait, il pourrait devenir moins opportun de nommer des repre-
sentants du grand public que lorsque le tresor public contribue aux
finances du regime . A ce sujet, cependant, il faut bien se rappeler
que nos recommandations supposent que le tresor public assumera les
frais d'administration du regime d'assurance . C'est ainsi que le contri-
buable ordinaire, represente par des membres du public, est int€resse
a l'organisation et au fonctionnement du regime .

237. Nous estimons que le Comite consultatif ne peut fonctionner
avec succes que si les milieux int€resses y sont bien representes . Si le s
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representants des employes ou des employeurs ne jouissent pas de la
confiance de leur milieu, il est peu probable que les recommandations
du Comite soient acceptables A ceux qui participent au regime d'assu-
rance ou au gouvernement. Nous croyons donc que les organismes qui
representent les employes et ceux qui representent les employeurs de-
vraient avoir voix au chapitre lorsqu'il s'agit des nominations au
Comite . Nous ne croyons pas, cependant, que le gouvernement doive
laisser A ces organismes le soin de nommer les representants . Nous
recommandons plutot que les organismes des employeurs designent
un groupe parmi lequel le gouvernement pourra choisir les membres
du Comite qui representeront les employeurs . De meme, les organismes
des employes devraient designer un groupe parmi lequel le gouverne-
ment choisirait les membres qui representeront les employes . A notre
avis, le president du Comite devrait etre un representant du public,
c'est-a-dire qu'il ne representerait ni les employes ni les employeurs .
II serait desirable, A notre avis, que le president puisse consacrer beau-
coup de temps au travail du Comite ; cela lui permettrait de dresser un
programme et de fournir au Comite la documentation necessaire et
d'assurer ainsi A cet organisme un travail plus efficace .

VI. LES PRCHEURS

238. Dans nos recommandations relatives au champ d'application
du regime d'assurance-chomage, le seul groupe important qui est main-
tenant assure et qui, d'apres nos recommandations, serait exclu du
regime revise est celui des pecheurs independants . Vu que ce groupe
beneficie du regime depuis quelque cinq annees et touche des presta-
tions considerables, nous croyons qu'il nous incombe de faire ici quel-
ques observations plus poussees sur ce sujet .

239. Les principales raisons pour lesquelles nous recommandons que
les pecheurs independants soient exclus sont les suivantes :

(1) Le regime revise d'assurance-chomage auquel nous pensons
serait fonde sur le concept d'assurance et devrait, par conse-
quent, se limiter aux personnes qui sont employes d'un em-
ployeur. Nous croyons qu'il est impossible d'assurer les
travailleurs independants et de garder au regime son carac-
tere d'assurance . Ces travailleurs ont une telle influence sur
leur propre activite qu'il est impossible de determiner de
fagon satisfaisante quand ils sont en emploi et quand ils
sont en chomage, ou du moins de le faire avec la precision et
1'objectivite necessaires au bon fonctionnement d'un regime
qui fait des paiements en argent en periode de chomage.
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(2) Bien que le paiement de prestations aux pecheurs leur ait
sans doute apporte une aide considerable, il ne s'est pas
revele mesure d'assistance satisfaisante puisque ce sont
ceux qui ont vendu le plus de poisson qui regoivent les

plus fortes prestations . Ainsi ceux qui ont le plus besoin
d'assistance peuvent en recevoir le moins. Afin d'adapter le
regime d'assurance-ch8mage a ce groupe particulier, on a
essaye d'etablir un dossier du temps employe a la peche,
mais on n'y a pas reussi et on a dfl recourir a un dossier des
ventes hebdomadaires de poisson de chaque assure pour
indiquer dans quelle mesure il a travaille a la peche . Cepen-
dant, cette methode ne fonctionne pas de fagon satisfaisante
puisque la quantite de poisson vendu ne correspond pas
necessairement au temps consacre a la peche . La chance,
1'outillage, le temps, etc . sont autant de facteurs qui creent
de grandes differences . Ainsi les modalites qui sont efficaces
dans le cas des employes ne conviennent pas dans le cas
des travailleurs independants .

(3) Un regime d'assurance-chomage ne devrait constituer qu'une
partie secondaire des conditions d'emploi . II ne devrait pas
acquerir une importance telle qu'il puisse encourager les
gens a chercher du travail uniquement pour obtenir 1'assu-

rance ni les encourager a changer leur mode de travail dans
le but de toucher le maximum de prestations . Nous sommes
convaincus que le regime d'assurance-chomage est devenu
un facteur si important dans la vie de certains pecheurs que
cela a completement fausse 1'activite economique normale
de certaines regions . La decision de vendre du poisson frais
ou du poisson sale, de vendre toute la prise a un seul ache-
teur ou de la diviser entre plusieurs et meme de faire la
peche ou non est souvent influencee par les consequences
qu'elle aura sur les prestations d'assurance-chomage .

(4) Les problemes administratifs crees par la necessite de veiller
a 1'application des regles prescrites se sont reveles tres epi-
neux. Certaines regions de peche sont fort eloignees et la
Commission est incapable de surveiller les reclamations et
les contributions de fagon assez etroite pour eviter les abus .

240. Nous reconnaissons que l'industrie de la peche presente bien
des problemes . Plusieurs pecheurs souffrent de chomage chronique et
sont incapables de maintenir sans aide un niveau de vie minimum accep-
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table . Nous ne nous jugeons pas en mesure de recommander un pro-
gramme general qui resoudrait les problemes des pecheurs et de
1'industrie de la peche . 11 faudrait pour cela etudier a fond 1'industrie
tout entiere et cela nous semble depasser nos attributions . D'apres
notre etude du probleme, cependant, nous sommes arrives a certaines
conclusions et nous les presentons en guise de complement a notre

recommandation generale que les pecheurs independants soient exclus
du regime general de 1'assurance-ch6mage .

241 . D'apres une etude generale du probleme par rapport a 1'assu-
rance-ch6mage, il semblerait que les pecheurs aient surtout besoin
d'un supplement de revenu de quelque sorte qui permettrait a ceux
qui souffrent de chomage de maintenir un niveau de vie satisfaisant .
En outre, on pourrait probablement transferer les pecheurs des regions
ou la peche n'est pas suffisante dans d'autres ou ils pourraient s'attendre

a jouir d'une saison de peche assez longue pour ameliorer leur situation
economique . Le transfert, meme s'il etait possible, serait lent et penible
et il faudrait sans doute maintenir encore assez longtemps un pro-
gramme quelconque visant a assurer des supplements de revenu aux
interesses .

242. Il semble peu pratique de compter sur un programme d'aide

fonde sur 1'evaluation des besoins pour fournir ces supplements. Si l'on

utilisait a cette fin les structures administratives provinciales, les pro-
vinces en question devraient assumer de lourdes charges en surcroit
ou le partage des frais d'assistance entre le gouvernement federal et
les gouvernements provinciaux devrait subir un remaniement complet .

243. D'apres notre etude du probleme, nous croyons qu'il serait
possible d'etablir un regime separe pour le paiement de prestations

saisonnieres aux pecheurs dont l'application ne s'ecarterait peut-etre
pas trop de celle du regime d'assurance-chomage actuel sauf les impor-
tantes modifications ci-apres :

(1) On emploierait davantage, dans l'administration du regime,
le personnel et les moyens du ministere des Pecheries . Ce
ministere a des fonctionnaires des pecheries a plusieurs en-
droits des cotes et dispose donc dans les regions de peche
de services plus etendus que ceux de la Commission d'assu-
rance-chomage. De plus, les fonctionnaires des pecheries sont
familiers avec les conditions locales de la peche et avec les
methodes de vente des pecheurs locaux . IIs sont mieux places
pour faire respecter les regles prescrites .
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(2) Tous les pecheurs d'une region devraient jouir d'un taux
de prestation uniforme plutot que d'un taux relie au mon-
tant de leur ventes moyennes de poisson par semaine . On
pourrait peut-etre adopter un taux de prestation pour la
cote est et un autre taux pour la c6te ouest . On pourrait
fixer les taux en se basant sur les taux moyens payes ces
dernieres annees sous le regime d'assurance-chomage actuel .
Un taux uniforme eviterait certains abus actuels car il n'y
aurait aucun motif de chercher a obtenir plusieurs timbres
pour une semaine en repartissant la prise d'une semaine entre
plusieurs acheteurs .

(3) La duree des prestations devrait etre uniforme pour tous
les pecheurs admissibles aux prestations dans une region
donnee . L'evaluation de 1'admissiblite devrait exiger la preuve
que le reclamant a travaille comme pecheur durant une
periode de temps minimum au cours de la saison precedente .
Dans la pratique, il sera peut-etre necessaire de continuer a se
baser a cette fin sur le dossier des ventes de poisson. Cepen-
dant, si l'on obtenait 1'aide des fonctionnaires des pecheries
pour la verification des dossiers, nous croyons qu'il serait
possible d'obtenir une vue plus juste du temps consacre a
la peche.

(4) Si un pecheur satisfaisait aux exigences relatives au temps
consacre a la peche, il serait admissible aux prestations au
taux prescrit pour la region et pour la saison prescrite . A
ces fins, on se baserait sur les conditions de chaque region,
en tenant compte du caractere normal de la peche et de la
saison legale etablie pour les differents genres de poissons .
Ici encore, il serait essentiel d'obtenir 1'aide des fonctionnaires

du ministere des Pecheries et les conseils techniques du
ministere .

(5) Des contributions seraient exigees des assures, mais c'est le
tresor public plutot que la Caisse d'assurance-chomage qui
assumerait 1'excedent des prestations sur les contributions .

(6) Il ne devrait y avoir aucun echange de credits de contributions
entre le regime des pecheries et le regime d'assurance-
chomage. Le regime des pecheries serait conqu comme un
supplement de morte-saison et n'aurait aucun des elements
d'un regime d'assurance. Il ressemblerait plutot au regime de
prestations prolongees a 1'egard du chomage saisonnier dont
il est question plus haut dans le present chapitre .
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(7) Comme dans le cas du regime de prestations prolongees, le
payement d'un supplement de revenu pendant la morte-saison
ne serait pas justifie si le dossier montrait que le reclamant a
ete employe plus longtemps que le nombre minimum specifie
de semaines dans les 52 semaines preckdant la reclamation .
Cependant, pour eviter le probleme des semaines d'emploi
ou la prise aurait ete negligeable on des saisons courtes ott
la prise aurait ete abondante et profitable, on pourrait adopter
un r8glement limitant le payement du supplement de revenu
aux pecheurs dont le chiffre de ventes n'aurait pas depasse
en valeur un multiple prescrit de la prestation hebdomadaire
de la region.

244. Les recommandations ci-dessus sont tres schematiques, mais
elles indiquent la methode A suivre si Pon doit fournir un supplement
de revenu aux pecheurs sans evaluation des ressources du pecheur ou
de la region . II faudrait ajouter bien des modalites, mais seules des
personnes qui connaissent A fond l'industrie pourraient regler ces
details . II est evident, cependant, qu'un regime comportant de tels
elements ne pent entrer dans le cadre du regime general d'assurance-
chomage . II faudrait un regime separe pour les pecheurs et nous
croyons que c'est le ministere des Pecheries, et non la Commission
d'assurance-chomage, qui devrait assumer la principale responsabilite
de sa mise ~ execution . Certes, le ministere des Pecheries disposerait
de tons les moyens du Service national de placement dans la mesure
oa ils pourraient aider A procurer du travail aux pecheurs pendant la
morte-saison ou A resoudre le probleme du sous-emploi.
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C13APITRE 5

CONCLUSION

1 . Les chapitres pr6c6dents ant surtout porte sur les diificultes, les
probl6mes, les insuffisances et les abus qui ant affiig6 le r€gime
d'assurance-chemage. C'6tait in6vitable car, n'eut ete de 1'importance
de ces questions, on n'aurait jamais institu6 la pr6sente enquete . Malgre
cette attention dont les diffictiltes et les problames font I'objet, cepen-
dant, il ne faudrait pas oublier que les Canadiens at 1'economie ant
6normement profit6 de 1'existence dun regime organis6 d'aide aux
ch8meurs . Pendant toutes ces annees, en effet, le r6gime a immens6-
ment contribue a assurer aux ch8meurs qui cherchaient vraiment du
travail un certain bien-ftre et un appui moral aussi bien qu'une aide
pacuniaire. Ces personnes composent en tout temps la grande majorM
des r€clamants .

2 . Le r6gime actuel existe depuis plus de 21 ans . Si l'on tient compte
de 1'etendue et de la rapidit6 des changements qui ant bouleverse la
structure 6conomique et sociale pendant et depuis la Seconde guerre
mondiale, on peut 6prouver une certaine satisfaction a la pensae que
le r6gime se soit maintenu si longtemps sans n6cessiter de profond
remaniement, meme si la situation est maintenant critique .

3 . Nous savons que certaines de nos recommandations seront peut-
etre mal accueillies dans certains milieux. Certains qui se croient a
1'abri du chSmage devront contribuer au r6gime et aider directement
ainsi a payer le cout du ch8mage; certains qui n'ont aucune difftculte
a etablir leur droit aux prestations verront leur admissibilit6 plus
soigneusement examin€e ; des gens qui peuvent toucher des prestations
durant de longues p6riodes decouvriront qu'en certaines circonstances
on en a reduit le maximum ; certains employeurs habitues a traiter avec
desinvolture Ies demandes de renseignements de la Commission d'assu-
rance-ch8mage seront tenus do se conformer a ses exigences .
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4. D'autre part, nous croyons quo ]'augmentation des taux de presta-
tioa que nous recommandons avantagera beaucoup ceux qui souffrent
involontairement de ch8mage, quo Pextension de 1'assurance favorisera
camsidExablement plusieurs cmploy@s qui ne sont pas actuellement
prot6g€s et quo it retour >! de solicits priacipes directeurs pour 1'en-
semble du programme d'aide aux chumeurs sera bien accueilli de tous
ceux qni se prfaccupeot du bien de ]a nation.

5 . An corns de notre enquete, nous avons gardE pr6sents A 1'esprit
le grand stout quo It r6gime a dLE an cours do son histoire et Is
n6cessite absolue d'un programme organisd d'aide aux chbmeurs . Ces
faits sinsi que its critiques g6n8rales dn public et 1'6puisement presque
total de Is Caisse temoigneot clairement que des rem@des et des change-
ments fondamentaux s'imposent . Lea recommandations que nous
formulons reprEsentent Its mesures n6oessaires pour r6tablir un pro-
gramme d'aide aux ch8meurs sur des bases qui lui pemiettront de bien
fonctionner sous It climat Economique actual et sous celui quo devrait
conaaltre it Canada durant quelques aandes .
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APPENDICE I

DECRET DU CONSEIL
C.P. 1961-104 0

Copie certifiese conforme au proces-verbal d'une r6union du Comit6
du Conseil prive, approuve par Son Excellence 1'Administrateu r

le 17 juillet 1961

Le Comite du Conseil prive a06 saisi d'un rapport 6manant du
tres honorable M. John G. Diefenbaker, Premier ministre, et exposant
qu'il est opportun d'entreprendre une revision et une analyse complete

des dispositions de la Loi sur 1'assurance-ch6mage et de son rapport
avec d'autres programmes de securite sociale, tant publics que priv€s,
A la lumiere de 1'exp6rience acquise depuis que la Loi a 6te adopt6e
en 1940 :

A CES CAUSES, sur avis conforme du Premier ministre, le Comit6
recommande que

M. Ernest C. Gill, pr6sident,
The Canada Life Assurance Company,

Toronto, Ontario ,

M. ttienne Crevier, pr€sident ,
La Prevoyance Compagnie d'Assurances,

Montreal, P .Q . ,

Dr John James Deutsch, vice-principal,
Universite Queen's ,

Kingston, Ontario, et

D° Joseph Richards Petrie,

P-conomiste consultant ,
Montreal, P .Q .

soient nomm€s commissaires en vertu de la Partie I de la Loi sur les
enquetes pour faire enquete et rapport sur la convenance de la portee,
des principes fondamentaux et des dispositions de la Loi sur 1'assurance-
ch6mage ainsi que de ses reglements d'application, de meme que sur
la maniere de proc€der en vertu de ladite Loi, et, en particulier, sans
restreindre la generalit6 de ce qui precede, lesdits Commissaires feront
enquete et rapport sur

a) les dispositions jugees necessaires pour faire face au ch8mage
saisonnier;
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b) les moyens de corriger les abus ou les insuffisances dont l'exis-
tence peut etre constat6e ; et

c) le rapport entre les programmes d'aide aux chomeurs et autres
mesures de s6curite sociale .

Le Comite recommande de plu s

1 . Que les Commissaires soient autorises A exercer tous les pouvoirs

qui leur sont confer6s par Particle 11 de la Loi sur les enquetes et
regoivent toute 1'aide possible des minist8res, d6partements et orga-

nismes du gouvernement ;

2 . Que les Commissaires adoptent la proc6dure et les m€thodes qu'ils
peuvent ~ 1'occasion juger opportunes pour la poursuite reguli6re de
1'enquete et si6gent aux dates et aux endroits au Canada qu'ils pourront
choisir au besoin ;

3 . Que les Commissaires soient autoris6s ~ retenir les services des

avocats, employes et conseillers techniques dont ils peuvent avoir
besoin, ~ des taux de r6mun6ration et de remboursement qu'approuvera

le Conseil du Tresor ;

4. Que les Commissaires fassent rapport au Gouverneur en Conseil
avec toute diligence possible et d6posent au bureau de 1'Archiviste
du Canada les documents et dossiers de la Commission aussitot qu'ils
pourront raisonnablement le faire apr6s la conclusion de 1'enquete ; et

5 . Que M. Ernest C. Gill soit president de la Commission .

Le Greffier du Conseil privg,

R. B. BRYCE .
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GRAPHIQUES INDIQUANT L'tCHf-ANCE DES
PLACEMENTS DE LA CAISSE

D'ASSURANCE-CH6MAGE
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APPENDICE II I

CONFtRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL

CONVENTION (N° 88) CONCERNANT L'ORGANISATION
DU SERVICE DE L'EMPLOI

La Conference generale de 1'Organisation internationale du Travail,

Convoquee A San-Francisco par le Conseil d'administration du
Bureau international du Travail, et s'y etant reunie le 17 juin
1948, en sa trente et unieme session,

Apres avoir decide d'adopter diversea propositions relatives A l'orga-
nisation du service de 1'emploi, question qui est comprise dans
le quatrieme point A l'ordre du jour de la session ,

Apres avoir decide que ces propositions prendraient la forme d'une
convention internationale ,

adopte, ce neuvieme jour de juillet mil neuf cent quarante-huit, la
convention ci-apres, qui sera denommee Convention sur le service de
1'emploi, 1948 :

Article 1

1 . Chaque Membre de 1'Organisation internationale du Travail pour
lequel la presente convention est en vigueur doit entretenir ou veiller
A ce que soit entretenu un service public et gratuit de 1'emploi .

2 . La t$che essentielle du service de 1'emploi doit etre de realiser, en
cooperation, s'il y a lieu, avec d'autres organismes publics et priv6s
interesses, la meilleure organisation possible du marche de 1'emploi
comme partie integrante du programme national tendant A assurer et
A maintenir le plein emploi ainsi qu'A developper et A utiliser les
ressources productives .

Article 2

Le service de 1'emploi doit etre constitue par un systeme national de
bureaux de 1'emploi place sous le controle d'une autorite nationale .

Article 3

1 . Le systeme doit comprendre un reseau de bureaux locaux et, s'il

y a lieu, de bureaux regionaux, en nombre suffisant pour desservir
chacune des regions geographiques du pays et commodement situes
pour les employeurs et les travailleurs .
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2. L'organisation du reseau :

a) doit faire 1'objet d'un examen general :
(i) lorsque des changements importants se sont produits

dans la repartition de 1'activite economique et de la
population active ;

(ii) lorsque 1'autorite competente considere qu'un examen

general est souhaitable pour apprecier 1'experience
acquise au cours d'une periode d'essai ;

b) doit etre revisee lorsqu'un tel examen aura fait apparaitre la
necessite d'une revision .

Article 4

1 . Des arrangements appropries doivent etre pris par la voie de
commissions consultatives, en vue d'assurer la cooperation de repr8-

sentants des employeurs et des travailleurs a l'organisation et au fonc-
tionnement du service de 1'emploi, ainsi qu'au developpement de la

politique du service de 1'emploi .

2 . Ces arrangements doivent prevoir l'institution d'une ou de plusieurs
commissions nationales consultatives et, s'il y a lieu, de commissions
regionales et locales .

3. Les representants des employeurs et des travailleurs dans ces
commissions doivent etre desigpes en nombre egal, apres consultation
des organisations repr€sentatives d'employeurs et de travailleurs, la oi~
de telles organisations existent .

Article 5

La politique gen6rale du service de 1'emploi, lorsqu'il s'agit de diriger
les travailleurs vers les emplois disponibles, doit etre arretee aprbs
consultation de representants des employeurs et des travailleurs par
1'intermediaire des commissions consultatives prevues a 1'article 4 .

Article 6 -

Le service de 1'emploi doit etre organis6 de maniere a assurer
1'efficacite du recrutement et du placement des travailleurs ; a cette fin,

il doit :
a) aider les travailleurs a trouver un emploi convenable et les

employeurs a recruter des travailleurs qui conviennent aux
besoins des entreprises ; plus particulierement, il doit, con-
formement aux regles formulees sur le plan national :
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(i) enregistrer les demandeurs d'emploi, prendre note de
leurs qualifications professionnelles, de leur experience
et de leurs gofits, les interroger aux fins de leur emploi,

controler, si besoin est, leurs aptitudes physiques et pro-
fessionnelles, et les aider A obtenir, lorsqu'il y a lieu,
une orientation, une formation ou une readaptation
professionnelles ;

(ii) obtenir des employeurs des informations precises sur
les emplois vacants notifies par eux au service, et sur

les conditions que doivent remplir les travailleurs qu'ils
recherchent pour occuper ces emplois ;

(iii) diriger vers les emplois vacants les candidats possedant
les aptitudes professionnelles et physiques requises ;

(iv) organiser la compensation des offres et des demandes
d'emploi d'un bureau A un autre, lorsque le bureau
consulte en premier lieu n'est pas en mesure de placer
convenablement les candidats ou de pourvoir convena-
blement aux emplois vacants, ou lorsque d'autres cir-
constances le justifient ;

b) prendre des mesures appropriees pour :

(i) faciliter la mobilite professionnelle en vue d'ajuster
1'of1're de main-d'oeuvre aux possibilites d'emploi dans
les diverses professions ;

(ii) faciliter la mobilite geographique en vue d'aider au
deplacement de travailleurs vers les regions offrant des
possibilites d'emploi convenables ;

(iii) faciliter les transferts temporaires de travailleurs d'une
region A une autre, en vue de pallier un desequilibre
local et momentane entre l'offre et la demande de main-
d'ceuvre ;

(iv) faciliter d'un pays A un autre tels deplacements de
travailleurs qui auraient ete agrees par les gouvernements
interesses ;

c) recueillir et analyser, en collaboration, s'il y a lieu, avec
d'autres autorites ainsi qu'avec les employeurs et les syndicats,
toutes les informations dont on dispose sur la situation du
marche de 1'emploi et son evolution probable, u la fois dans
1'ensemble du pays et dans les differentes industries, pro-
fessions ou regions, et mettre systematiquement et rapidement
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ces informations ~ la disposition des autorit6s publiques, des
organisations d'employeurs et de travailleurs int6ress6es ainsi
que du public;

d) collaborer A 1'administration de 1'assurance-ch6mage et de
1'assistance-ch6mage et i} 1'application d'autres mesures des-
tin6es A venir en aide aux chSmeurs ;

e) aider, autant qu'il est necessaire, d'autres organismes publics
ou priv6s dans 1'6laboration de plans sociaux et 6conomiques
de nature A influencer favorablement la situation de 1'emploi .

Article 7

Des mesures doivent etre prises pour :

a) faciliter, au sein des diff6rents bureaux de 1'emploi, la sp6-
cialisation par professions et par industries, telles que
1'agriculture ou toutes autres branches d'activit6 oh cette
sp6cialisation peut etre utile ;

b) r6pondre de fagon satisfaisante aux besoins de cat6gories
particulie3res de demandeurs d'emploi, tels que les invalides .

Article 8

Des mesures sp6ciales visant les adolescents doivent etre prises et
d€velopp6es dans le cadre des services de 1'emploi et de l'orientation
professionnelle .

Article 9

1 . Le personnel du service de 1'emploi doit etre compos6 d'agents
publics b6n6ficiant d'un statut et de conditions de service qui les
rendent independants de tout changement de gouvernement et de toute
influence ext6rieure indue, et qui, sous r6serve des besoins du service,
leur assurent la stabilit6 dans leur emploi .

2 . Sous reserve des conditions auxquelles la l6gislation nationale
soumettrait le recrutement des membres des services publics, les agents
du service de 1'emploi doivent We recrut6s uniquement sur la base
de 1'aptitude du candidat ~ remplir les taches qu'il aura A assumer.

3 . Les moyens de v6rifier ces aptitudes doivent etre d6termines par
1'autorit6 comp6tente .

4. Les agents du service de 1'emploi doivent recevoir une formation
appropri6e pour 1'exercice de leurs fonctions .
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Article 10

Toutes mesures possibles doivent etre prises par le service de 1'emploi,
et, s'il y a lieu, par d'autres autorites publiques, en colaboration avec
les organisations d'employeurs et de travailleurs et avec d'autres orga-
nismes interesses, pour encourager la pleine utilisation du service de
1'emploi par les employeurs et les travailleurs sur une base volontaire .

Article 11

Les autorites competentes doivent prendre toutes mesures necessaires
pour assurer une cooperation efficace entre le service public de 1'emploi
et les bureaux de placement prives a fins non lucratives .

Article 12

1 . Lorsque le territoire d'un Membre comprend de vastes regions

ou, en raison du caractere clairseme de la population ou en raison
de 1'etat de leur developpement, 1'autorite competente estime imprati-
cable d'appliquer les dispositions de la presente convention, elle peut
exempter lesdites regions de 1'application de la convention, soit d'une

maniere generale, soit avec les exceptions qu'elle juge appropriees a
1'egard de certains etablissements ou de certains travaux .

2. Tout Membre doit indiquer, dans son premier rapport annuel
a soumettre sur 1'application de la presente convention en vertu de
1'article 22 de la Constitution de 1'Organisation internationale du Tra-
vail, toute region pour laquelle il se propose d'avoir recours aux disposi-
tions du present article, et doit donner les raisons pour lesquelles il se
propose d'avoir recours a ces dispositions . Par la suite, aucun Membre
ne pourra recourir aux dispositions du present article, sauf en ce qui
concerne les regions qu'il aura ainsi indiquees .

3 . Tout Membre recourant aux dispositions du present article doit
indiquer, dans ses rapports annuels ulterieurs, les regions pour lesquelles
il renonce au droit de recourir auxdites dispositions .

Article 13

1 . En ce qui concerne les territoires mentionnes par 1'article 35 de
la Constitution de 1'Organisation internationale du Travail telle qu'elle

a ete amendee par l'Instrument d'amendement a la Constitution de
1'Organisation internationale du Travail, 1946, a 1'exclusion des terri-
toires vises par les paragraphes 4 et 5 dudit article ainsi amende, tout
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Membre de 1'Organisation qui ratifie la presente convention doit com-
muniquer au Directeur general du Bureau international du Travail,
dans le plus bref delai possible apres sa ratification, une declaration
faisant connaitre :

a) les territoires pour lesquels il s'engage A ce que les disposi-
tions de la convention soient appliquees sans modification ;

b) les territoires pour lesquels il s'engage A ce que les dispositions
de la convention soient appliquees avec des modifications,
et en quoi consistent lesdites modifications ;

c) les territoires auxquels la convention est inapplicable et, dans
ces cas, les raisons pour lesquelles elle est inapplicable ;

d) les territoires pour lesquels il reserve sa decision .

2. Les engagements mentionnes aux alineas a) et b) du premier
paragraphe du present article seront reputes parties integrantes de la
ratification et porteront des effets identiques .

3 . Tout Membre pourra renoncer par une nouvelle declaration A
tout ou partie des reserves contenues dans sa declaration anterieure
en vertu des alineas b), c) et d) du paragraphe 1 du present article .

4. Tout Membre pourra, pendant les periodes au cours desquelles
la presente convention peut etre denoncee conformement aux disposi-
tions de 1'article 17, communiquer au Directeur general une nouvelle
declaration modifiant A tout autre egard les termes de toute declara-
tion anterieure et faisant connaitre la situation dans des territoires
determines .

Article 14

1 . Lorsque les questions traitees par la presente convention entrent

dans le cadre de la competence propre des autorites d'un territoire
non metropolitain, le Membre responsable des relations internationales
de ce territoire, en accord avec le gouvernement dudit territoire, pourra
communiquer au Directeur general du Bureau international du Travail
une declaration d'acceptation, au nom de ce territoire, des obligations
de la presente convention .

2. Une declaration d'acceptation des obligations de la presente con-
vention peut etre communiquee au Directeur general du Bureau inter-
national du Travail :

a) par deux ou plusieurs Membres de 1'Organisation pour un
tertitoire place sous leur autorite conjointe ;
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b) par toute autorit8 Internationale responsable de L'administra-
tion d'un territoire on verm des dispositions do In Charte
des Nations Unies on de toute autre disposition en vigueur,
il 1'egard de cc territoire .

3 . Les declarations communiquees an Directeur general du Bureau
international du Travail, canformEment aux dispositions des pars-
graphes prEc€dents du pr6sent article, doivent indiquer si lea disposi-
tions de In convention seront appGquees dans le territoire avec ou sans
modification; Iorsque Is declaration indique quo les dispositions de In
convention s'appliquent sous resent de modifications, cue doit sp5cifier
on quoi consistent lesdites modifications .

4 . Le Membre on its Membres ou l'autorite Internationale int6ressAs
pourront renoncer enlikernent on partfellcment par une declaration
ultbrieure an droit d'invoquer une modification ind'equea daas une
declaration anterieure .

5 . Le Membre on les Membrea on Pautorite Internationale int6ress6s
pourrony pendant les periodes an cours desquelles in convention pout
8tre d61onc6e conformEment aux dispositions de 1'article 17, commu-
niquer an Directeur g6nEra1 une nouvelle declaration modiflant a tout
autre 6gard les tennes de toute declaration anterieure et faisant con-
naitre Is situation on cc qui concerne ]'application de cette convention .

Article 15

Les ratifications fonnelles de In pr@sente convention seront commu-
niquees au Directeur gEn6ral du Bureau international du Travail et
par lui enregistrdes .

Article 16

1 . La presente convention no Iiera que Ies Membres de I'Organisa-
fion intemationale du Travail dont In ratification aura et6 enregistree
par le Directeur general.

2 . Elle entrera en vigueur douze mois aprils que lea ratifications
de dear Membres auront U6 enregisttbes par le Directeur gen6ral .

3 . Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque
Membre douze mois apr8s Is date atl sa ratdicatim aura EtE etue-
gistr6e .
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Article 1 7

1 . Tout Membre ayant ratifi@ Is prEsente convention peut is dbnoncer
a 1'expiration dune p@riode de dix anodes apri:s la date de la mist
on vigueur initia:e de la convention, par un acte communiqu8 an
Directeur g6n6ral du Bureau international du Travail et par lui enre-
gistre. La denonciation ne prendra effet qu'une ann8o apres avoir etE
enregistree.

2. Tout Membre ayant ratifie la prfsente convention qui, dans le
d@lai d'une annee apr2s 1'expiration de la periode de dix ann6es
mentionnee an paragraphe prfcEdent, ne fern pas usage de Is facult6
de dEnonciation prevue par It present article sera 1iE pour one nouvelle
periode de dix annees et, par Is suite, pouna dEnoncer In pr6sente con-
vention a 1'expiration de ehaqne periode de dix annEes dam Its condi-
tions prEvaes au present article.

Article 18

1 . Le Directeur g&tdral du Bureau international du Travail notifiera
d tous les Membres de 1'Organisation Internationale du Travail 1'enre-
gistrement dc toutes les ratifications, ddclarations et denonciations qui
lui seront communiquecs par les Membres de 1'Organisation .

2. En notiftant aux Membres de 1'Organisation 1'enregistrement de ]a
deuxieme ratification qui lui aura etd communiquee, It Directeur general
appellera I'attention des Membres de ]'Organisation sur is date 3
laquelle In pr6sente convention entrera en vigucur .

Arride 19

Le Directeur general du Bureau international du Travail communi-
quera an Secr6taire general des Nations Unies aux fins d'enregistremont,
conformEment 9 1'article 102 de la Charte des Nations Unies, des ren-
seignements complets an sujet de toutes ratifications, de toutes declara-
tions et de tous actes de denonciation qu'il aura en registres confonnE-
meut aux articles prerkdents .

Article 20

A ]expiration de chaque periode de dix ann8es iV compter de 1'entr6e
on vigueur de la presente convention, It Conseil d'administra tion do
Bureau international do Trava il devra prEaenter a Is Confe rence gene-
rale un rapport sur 1'application de Is prEsente convention et decidera
s'il y a lieu d'inscrire il 1'ord re du jour de In Conference Is question
de as revision totale ou partielle .
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Article 21

1 . An cas oh la ConfErence adopterait one nouvelle convention
portant revision totale on partielle de 1s pr5sente convention, et A moins
que Is, nouvelle convention ne dispose autrement :

a) In ratification par on Membre de ]a nouvelle convention por-
tant revision entrainerait de plein droit, nonobstant 1'article
17 ci-dessus, d4nonciation immEdiate de In prfaente conven-
tion, sous reserve que Is nouvelle convention portant revision
soit entr6e en vigueuq

b) il partir de Is date de 1'entrEe en vigueur de Is nouvelle
convention portant revision, In presente convention cesserait
d'etre ouverte AL In ratification des Membres .

2. La pr6sente convention demeurerait en toot cas en vigueur dens
an forme et tenenr pour lea Membres qui l'auraient rafiSee et qui at
tatifieraient pas in convention portant revision.

Article 22

Les versions frangaise et anglaise du bexte de Is prisente convention
font Egaicment foi .
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RP-GLEMENTS RELATIFS AUX TRAVAILLEURS
SAISONNIERS

1. Reglements relatifs sox travailleurs saisonniers, en vigneur do
10 octobre 1953 an 2 octobre 1955

Travailleur saisonnier

12. (1) Si au moins 10 sur les 36 derniers jours d'emploi d'une
personne, precedant le jour ou commence son annee de prestations,
sont des jours d'emploi saisonnier, ladite personne est, aux fins du
present article, un travailleur saisonnier .

(Par . (1) modifie par les decrets C .P. 1178 et C .P. 5090. )

Droit aux prestations durant les mortes-saisons

(2) a) Un travailleur saisonnier dont l'occupation on 1'emploi
principal n'est pas assurable a droit de recevoir des prestations pour
les jours oti il est en chSmage dans toute morte-saison applicable
A son cas, seulement s'il satisfait A toutes les autres conditions d'attri-
bution des prestations et

(i) s'il etait, pendant an moins 30 p . 100 des jours ouvrables
de la morte-saison anterieure, employe en vertu d'un
contrat de service dans un emploi except8 autre qu'un
emploi pour le compte de personnes unies A lui par les
liens du sang, de mariage ou d'adoption, ou dans un em-
ploi assurable, ou tantot dans un emploi assurable et
tantot dans ledit emploi excepte ; et

(ii) durant la morte-saison, il presente et maintient en vigueur
au bureau local une demande d'emploi lui convenant
dans sa situation et ordinairement accessible i cette epoque-
1A de 1'annee ;

b) Un travailleur saisonnier dont l'occupation on 1'emploi princi-
pal est assurable, que cc soit dans une occupation saisonniere ou non,
a droit de recevoir des prestations pour les jours oa il est en cho-
mage pendant toute morte-saison applicable dans son cas, seulemen t
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s'il satisfait a toutes les autres conditions d'attributions des presta-
tions et a la condition pos6e au sous-alin6a (ii) de 1'alin6a a) .

(Par. (2) modifie par le d6cret C .P. 5090. )

Industrie saisonnMre applicable

(3) L'industrie saisonni6re applicable dans le cas d'un tel travail-
leur doit se d6terminer conformement aux r6gles suivantes :

Une seule industrie saisonni~re

a) Lorsque les jours d'emploi saisonnier compris dans les trente-
six jours mentionn6s ci-haut se rapportent a une periode
d'emploi dans une seule industrie saisonni6re, l'industrie sai-

sonni6re applicable doit etre cette industrie .

Plusieurs industries saisonnMres

b) Lorsque lesdits jours d'emploi saisonnier se rapportent a des
.periodes d'emploi dans plusieurs industries saisonnibres, 1'in-

dustrie saisonnie3re applicable doit etre l'industrie saisonni6re
d6terminee a 1'6gard de laquelle le plus grand nombre desdits
jours d'emploi saisonnier sont survenus ; toutefois, lorsque

le nombre de jours d'emploi saisonnier dans deux ou plusieurs

industries est egal, 1'industrie saisonni6re applicable doit etre
celle desdites industries dans laquelle le plus recent desdits
jours d'emploi saisonnier est survenu .

(Par. (3) modifi6 par le decret C .P. 5090 . )

Mortes-saisons

(4) Les mortes-saisons afferentes aux diverses industries saison-
ni6res ainsi que les zones ob lesdites mortes-saisons sont applicables
sont :

Transport par eau : Canada
entier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . du 16 d6cembre au 14 avril

Chargement et dechargement
des navires (ports int6-
rieurs) : Canada entier . . . . du 16 d6cembre au 14 avril
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Chargement et dechargement
des navires (ports de haute
mer) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . du 16 mai au 14 decembre

Debit et exploitation des bois :
Les provinces d'Alberta, de la

Saskatchewan et du Mani-
toba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . du 16 avril au 31 octobre

Les provinces d'Ontario, d e
Quebec, du Nouveau-Bruns-
wick, de la Nouvelle-I✓ cosse,
de 1'Ile du Prince-$douard
et de Terre-Neuve . . . . . . . . . . . . . . du ler avril au 30 septembre

(Par. (4) modifie par le decret C.P. 474 . )

Morte-saison applicable

(5) La morte-saison applicable dans le cas d'un tel travailleur
saisonnier doit etre la morte-saison afferente a l'industrie saisonniere

qui a ete determinee comme etant applicable conformement an para-
graphe trois, et, dans cette industrie, la morte-saison afferente a la
zone determinee comme etant applicable conformement au para-

graphe quatre ; toutefois, dans le cas ou ledit emploi saisonnier se

rattachait a un emploi exerce dans plusieurs desdites zones, la morte-
saison applicable doit etre la morte-saison afferente a la zone oa
est survenu 1'emploi ayant donne lieu au plus grand nombre de
jours d'emploi saisonnier ; et advenant le cas oiY 1'ensemble desdits
jours d'emploi saisonnier se rattachant a un emploi dans deux ou

plusieurs zones est egal, la morte-saison applicable doit etre la morte-
saison afferente a la zone ox s'est exerce 1'emploi ayant donne lieu
au plus recent desdits jours d'emploi saisonnier .

(Par. (5) modifie par le decret C .P. 3267 . )

Dgfcnitions

(6) Dans le present article, 1'expressio n

Emploi saisonnier

a) cemploi saisonnier3, signifie 1'emploi d'une personne dans
une occupation saisonniere exercee dans une industrie sai-
sonniere ;

(Alinea a) modifie par le decret C .P. 5090:)
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Industrie saisonnWe

b) aindustrie saisonnieres signifie et comprend chacune des in-
dustries suivantes, que la Commission declare dans les pre-
sentes constituer des industries saisonnieres :

Transport par eau

(i) l'industrie du transport par eau sur toutes teaux
interieures du Canadar, appelee par les presentes <trans-

port par eaw~ ;

Chargement et dechargement des navires

(ii) 1'industrie du chargement et du dechargement des
navires dans tout port interieur ou de haute mer, appelee

dans les presentes achargement et dechargement des
naviress ;

Debit et exploitation des bois

(iii) l'industrie du debit et de 1'exploitation des bois dans
toute pa rtie du Canada, sauf la province de la Colombie-
Britannique, appelee dans les presentes adebit et exploi-
tation des boisD ;

(Sous-alinea ajoute par le decret C.P. 474 . )

Occupation saisonni&e

c) occupation saisonniere> signifie et comprend les occupations
enumerees ci-apres, lesquelles s'exercent dans chacune des

industries saisonnieres suivantes :

(i) Transport par eau : Toutes les occupations qu'exercent
les membres de 1'equipage d'un navire . L'expression

amembres de 1'equipage3. comprend le capitaine du

navire ou l'officier qui le commande, quel que soit son
titre, et toute personne sous ses ordres servant ~ bord
et contribuant d'une fagon ou d'une autre A la protection
du navire, au bien-etre des passagers ou de 1'equipage
ou au soin de la cargaison ;

Chargement et d9chargement des navires : Toutes les
occupations directement rattachees au chargement o u
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au dechargement des navires dans les ports, y comp ris
celles de doubleurs de cale, debardeurs, tonne liers, em-
ployes de hangars, manutenteurs de charbon, preposes
aux commandes, preposes aux treuils et marqueurs, et
toute autre occupation qui s'exerce ordinairement A
portee des palans des navires ou est designee dans toute
convention intervenue entre employeurs et employes
comme comp rise dans le chargement et le decharge-
ment des navires ;

(iii) Debit et exploitation des bois:-Toutes les occupations
poursuivies dans l'industrie du debit et de 1'exploitation
des bois, y comp ris les cuisiniers et les employes de
bureau et autres ouvriers directement employes sur
les lieux des operations forestieres ;

(Sous-alinea ajoute par le decret C.P. 474.)

Eaux interieures du Canada

d) aeaux interieures du Canadaa signifie tous les fleuves ou
rivieres, lacs et autres eaux douces navigables i 1'interieur
du Canada et comprend le fleuve Saint-Laurent aussi loin
vers la mer qu'une ligne droite tiree du Cap Desrosiers et
passant par la pointe occidentale de Mile d'Anticosti jusqu'A
la rive nord, mais ne comprend pas les autres estuaires,
ports ou eaux navigables qui sont ouverts A la navigation
toute 1'annee durant ;

Port interieu r

e) gport interieur~ signifie un port sur n'importe queue desdites
eaux interieures du Canada ;

Port de haute mer

f)«port de haute mera signifie le port de Halifax (Nouvelle-
1✓cosse) et le port de Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) ;

Trimestre

g) atrimestre~ signifie une des quatre parties de 1'annee de dure e

A peu pres egale, que la Commission peut de temps A autre
fixer, et dont la premiere commence le dimanche le plus
rapproche du ler avril ;
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D9bit et exploitation des bois

h) tD6bit et exploitation des boisa signifie la coupe, le glissage,
I'abattage, le halage, le mesurage, 1'empilement, le flottage,
la descente, le transport sur radeau ou en cage, et la trans-
formation sur les lieux des op6rations foresti8res, de toute
bille ou de tout arbre (y compris le bois de corde, les poteaux
de c6dre, les poteaux t6l6graphiques, les traverses pour rails,
1'6corce a tan, le bois a pate, les billots a bardeaux et les
douves ) .

(Alin6a h) ajout6 par le d6cret C .P. 474 .)

Vaisseau se livrant au transport sur les eaux interieures

(7) Aux fins du pr6sent article un vaisseau ou navire se livre a
I'industrie du transport par eau sur les eaux int6rieures du Canada
lorsque ses voyages ou une partie consid6rable de ceux-ci s'effectuent
ordinairement sur toute eau int6rieure du Canada et que ce navire
ou vaisseau est ordinairement mis en rade pour 1'hiver a cause des con-
ditions climatiques.

2. Rojements relatifs aux travaillenrs saisonniers adopt6s en 1955
(jamais appliqu6s)

Travailleurs saisonniers

162. (1) Lorsqu'une personne compte, dans les six dernibres

semaines d'emploi anterieures au d€but de sa p6riode de prestations,
au moins trois semaines durant chacune desquelles elle a occup6 un
emploi saisonnier dans une occupation saisonni6re, ladite personne est,
aux fins des articles 163 et 164 des pr6sents r6glements, un travailleur

saisonnier .

(2) Aux fins desdits articles, l'industrie saisonni6re applicable est
l'industrie dans laquelle 1'emploi saisonnier s'exerce ou, s'il y a plus
d'une telle industrie, l'industrie dans laquelle cet emploi s'exerce au
cours du plus grand nombre de semaines ou, si le nombre desdites
semaines est 6ga1,1'industrie dans laquelle ledit emploi s'exerce au cours
de la semaine la plus r6cente .

Droit aux prestations durant la morte-saiso n

163. Un travailleur saisonnier a droit de recevoir des prestations a
1'6gard des semaines oi1 il est en ch8mage dans toute morte-saison
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applicable h son cas, seulement s'il satisfait h toutes les autres condi-
tions d'attribution des prestations et, au moment ou il est declar6
travailleur saisonnier, s'il prouve, A 1'egard d'au moins six semaines
dans la morte-saison qui precede immediatement sa reclamation initiale
ou neuf semaines dans les deux mortes-saisons qui prec8dent imme-
diatement sa reclamation initiale, qu'il etait occup e

a) dans un emploi assurable, ou

b) dans un emploi excepte, en vertu d'un contrat de service,
par des personnes non unies A lui par les liens du sang, de
mariage ou d'adoption ; ou

c) tantot dans un emploi assurable et tantot dans ledit emploi
excepte .

164. Aux fins des articles 162 et 163 des presents rbglements,
1'expression

a) aemploi saisonnier> signifie 1'emploi d'une personne dans une
occupation saisonniere exercee dans une industrie saisonniere ;

b) aindustrie saisonnierea signifie chacune des industries sui-

vantes, que la Commission declare dans les presentes cons-
tituer des industries saisonnieres :

(i) transport par eau sur toutes les eaux interieures du
Canada, appele dans les presentes atransport par eaw., et

(ii) chargement et dechargement des navires dans tout por t
interieur, appele dans les presentes «chargement et de-
chargement des naviresA ;

c) amorte-saisow~ signifie la periode qui s'etend de la semaine

suivant celle ou tombe le 16 decembre jusqu'a celle ou tombe
le 14 avril ;

d) occupation saisonnierea signifie les occupations enumerees

ci-apres, lesquelles s'exercent dans chacune des industries
saisonnieres suivantes :

(i) transport par eau-toutes les occupations qu'exercent
les membres de 1'equipage d'un navire ; 1'expression
«membres de 1'equipageD comprend le capitaine du
navire ou l'officier qui le commande, quel que soit son
titre, et toute personne sous ses ordres servant ~ bord

et contribuant d'une fagon ou d'une autre ~ la protection
du navire, au bien-etre des passagers ou de 1'equipage
ou au soin de la cargaison ;
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(ii) chargement et dechargement des navires-toutes les
occupations directement rattachees au chargement ou au
dechargement des navires dans les ports, y compris celles
de doubleurs de cale, tonneliers, employ6s de hangars,
manutenteurs de charbon, pr8pos6s aux commandes,
prepos6s aux treuils et marqueurs, et toute autre occupa-
tion qui s'exerce ordinairement a portee des palans des
navires ou est d6sign6e dans toute convention intervenue
entre employeurs et employ6s comme comprise dans le
chargement et le d8chargement des navires ;

e) «eaux int6rieures du Canadaa signifie tous les fleuves on

rivi6res, lacs et autres eaux douces navigables a 1'int6rieur du
Canada et comprend le fleuve Saint-Laurent aussi loin vers
la mer qu'une ligne droite tir6e du Cap Desrosiers et passant

par la pointe occidentale de 1'Ile d'Anticosti jusqu'a la rive
nord, mais ne comprend pas les autres estuaires, ports ou
eaux navigables qui sont ouverts a la navigation toute 1'annee

durant ; a ces fins, un vaisseau ou navire est adonn6 a 1'indus-
trie du transport par eau sur les eaux interieures du Canada
lorsque ses voyages ou une partie consid6rable de ceux-ci

s'effectuent ordinairement sur toute eau int€rieure du Canada
et que ce navire ou vaisseau est ordinairement mis en rade
pour 1'hiver a cause des conditions climatiques ; et

f) eport intbrieur~ signifie un port sur n'importe quelle des eaux
int6rieures du Canada definies a 1'alin6a e).

164A. Les articles 162, 163 et 164 entreront en vigueur le deuxitsme
jour d'octobre 1956 . (Article 164A ajout6 par le d6cret C .P. 1955-
1761 . )
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MkMOIRES PI&SENTIN AU COMIA D'ENQU9TE

1 . Aquin, Creighton-Montreal

2 . Association canadienne des banquiers-Toronto

* 3 . Association canadienne de la construction-Ottaw a

* 4. Association canadienne de la pate et du papier-Montrbal

5 . Association des commissaires d'6coles de la Saskatchewan-Regina

* 6. Association des manufacturiers canadiens-Toronto

* 7 . Association des marchands d6taillants du Canada, Inc.-Toronto

8 . Association des produits forestiers du Nouveau-Brunswick-Fredericton

9 . Avey, Florence I .-Londo n

10. Board of Trade de Saint-Jean-Saint-Jean (N : B.)

11 . Board of Trade de Vancouver-Vancouver

12 . Canadian Federation of Business and Professional Women's Clubs, The
-Ottawa

• 13. Canadian Life Insurance Officers Asssociation, The-Toronto

14. Canadian Lumbermen's Association-Ottawa

15. Canadian Metal Mining Association-Toronto

* 16 . Chambre canadienne de commerce-Montr6al

17. Chambre de commerce d'Edmonton-Edmonton

18 . Comit6 local de placement de la Commission d'assurance-ch8mage-
Saint-Jean (N : B .)

* 19 . Conf6deration des syndicats nationaux-Montr6al

* 20 . Congr~s canadien du travail-Ottaw a

* 21 . Conseil national des femmes du Canada-Ottawa

* 22. Conseil des pecheries du Canada-Ottaw a

23 . Co-ordinating Committee of Unemployed Organizations-Toronto

24. Corporation of the District of Mission, The-Mission City (C.-B .)

* 25. Council of the Forest Industries of British Columbia, Vancouver

26. Crafter, R-Comox (C .-B. )

27 . Culver, D. F.-Vancouver

28 . Derock, R .-Sudbury

29. Fairclow, J.-Sudbury

* 30. F6d8ration d'assurances du Canada-Montr6al

* Mbmoire pr6sent6 en audience publique.
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31 . F6d6ration canadienne de l'agriculture-Ottawa

* 32 . F6d6ration canadienne des d6taillants-Toront o

33 . F6d6ration des pecheurs de Terre-Neuve---Saint-Jean

34 . Gouvernement de la Saskatchewan-Regin a

35 . International Brotherhood of Electrical Workers, Section 213-Vancouver

* 36. International Railway Brotherhoods, Comit6 national de ldgislation-
Ottaw a

* 37. Josie, Svanhuit (M°° G. H.)-Ottawa

38 . Lacelle, A .-Sudbury

39 . Linde, Kathey A.-Williams Lake (C .-B.)

40. Lorenza, M. G.-Port-aux-Quilles (P .Q.)

41 . Mahaffy, N. S.-Oshawa

42 . McKay, A.-Windsor

43 . Newfoundland Fish Trades Association and Frozen Fish Trades Associa-
tion-Saint-Jean

44. Office Overload Co . Ltd .-Toronto

* 45. Parti communiste du Canada-Toronto

46 . S6curit6 sociale laurentienne-Montr6al

47 . Syndicat national des cultivateurs-Saskatoon

* 48 . Syndicat national des fonctionnaires-Ottawa

* 49 United Electrical, Radio and Machine Workers of America-Toronto

* 50 United Fishermen and Allied Workers' Union-Vancouve r

51 . White, Violet M.-Halifax

* M6moire pr6sent6 en audience publique.
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Atudes speciales itablies A In demande du ComW d'enquete

1 . Le role du Service national de placement

LE PROFESSEUR G. BEAUSOLEIL

LE PROFESSEUR IVI . BOUCHARD

2. Rapports entre 1'assurance-ch6mage et les autres programmes de
s6curite financi6re au Canad a

LE Dr GEORGE M . HOUGHAM

215



BIBLIOTHEQU
O

E DUICONSEIALPRIV ~

IIffl III ~~~~ II~111111111111111



I-ID5728 / . G51 Q

Gi 11 , Ernest Cl ark. , 190 -

P,appOrt du cOmi te
ri'Fnauete reiatif a l a

DATE RnRRO WEfl:S.NOYE- 1 DAT E

Ernest .Idr

) p o rt_ d - ~- cmtt2
I Pnr. ;J2 `P i ' I at '



0


